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REPUBLIQUE FRANçAISE
COi,IMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COi'MUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATIoN DU coNsEIL coliMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 10 i,IAI 2023

Nombre de Consei//ers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombrc de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date dê convocation : 3 fulai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMEREI, Président.

Ét3ieIlLEIÊ§ÊIü§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES i Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUTL : Chartes DE RAIVIBUTEAU, LÉGNY : Sytvie JOVTLLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : Didier CHAVAND, LOZANNE: Christian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUGENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY: Philippe SOLER, MORANCÉ Claire PEIGNÉ, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES. Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDlN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT.VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Paul
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Penvcin:
Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Atrrenlssçr,rsét :

Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Gaêlle LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de I'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE

Christian GALLET présente la convention de mandat :

Vu les articles L2422-5 à L2422-11 du Code de la Commande Publique,

Considérant que la CCBPD a également un projet de travaux de voirie au
niveau du même périmètre,

Considérant que ces opérations ne peuvent pas être scindées pour des
contraintes techniques de réalisation des travaux,

Considérant qu'il est d'un intérêt commun de réaliser et de garantir la
cohérence de l'ensemble des travaux sous la conduite d'un seul maître
d'ouvrage,

ll est proposé de confier le mandat de maîtrise d'ouvrage à la Communauté
de Communes Beaujolais Pierres Dorées, selon les conditions fixées dans la
convention de mandat.

Pour réaliser ce projet, les travaux suivants sont nécessaires :

- Mise en place de marquages au sol et de signalisations verticales,

- Création de trottoirs,

L'enveloppe financière prévisionnelle de l'opération réalisée sous mandat
s'élève à :

6 400.00 € HT soit 7 680.00 € ïTC.

La CCBPD s'engage à réaliser les travaux dans un délai maximal de 12 mois
à compter de la signature de la convention. L'engagement de la CCBPD
prendra fin par la délivrance du quitus.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le
Président à signer la convention de mandat.

Fait à A ,le 1010512023

Le Sec de Séance, LeP

Christi n GALLET Daniel POITiIERET

N" DEL2023-101

Commune de AMBERIEUX D'AZERGUES - Convention de mandat
4581050 - Aménaqement de sécurité - Rue du Stade - Rapporteur:
Christian GALLET

Considérant que la commune de AMBERIEUX D'AZERGUES a décidé de
réaliser des travaux d'aménagements pour sécuriser la rue du Stade,

ll est proposé au Conseil Communautaire d'autoriser le Président à signer la
convention de mandat, annexée à la présente, avec la commune de
AMBERIEUX D'AZERGUES, les crédits étant prévus au budget.
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Entre les soussignés : 

 

LA COMMUNE DE AMBÉRIEUX D’AZERGUES, maître de l'ouvrage, représentée par Madame le Maire, 

représentant légal, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil 

Municipal en date du ………………………………, 

          d'une part, 

et : 

 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES (CCBPD) mandataire, représentée par 

Monsieur le Président, représentant légal, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 

délibération du Conseil Communautaire en date du ………………………………, 

                           d'autre part, 

il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet 
 

Par délibération du Conseil Municipal en date du ………………………., la commune de AMBÉRIEUX 

D’AZERGUES, maître de l'ouvrage, a décidé de réaliser des aménagements de sécurité au niveau de la 

rue du Stade (mise en place de marquages au sol, d’installations de signalisations verticales, et création 

d’un trottoir), conformément au programme et à l'enveloppe financière prévisionnelle définis ci-après à 

l'article 2. 

 

Lors de cette séance, le Conseil Municipal de AMBÉRIEUX D’AZERGUES a décidé de confier le 

mandat de maîtrise d'ouvrage pour cette opération à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS 

PIERRES DORÉES selon les conditions fixées par la présente convention et conformément aux articles 

L2422-5 à L2422-11 du Code de la Commande Publique. 

ARTICLE 2 : Programme et enveloppe financière prévisionnelle. Délais 

2.1 - Le programme de l'opération / Enveloppe financière prévisionnelle 

 

Le programme de l'opération est défini par l'annexe 1 à la présente convention. 

 

L'enveloppe financière prévisionnelle de l'opération et son contenu détaillé, sont définis par 

l'annexe 2 à la présente convention. 

 

Le mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de 

l'enveloppe financière prévisionnelle, ainsi définis par le maître de l'ouvrage, qu'il accepte. 

 

Dans le cas où, au cours de la mission, le maître de l'ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des 

modifications au programme ou à l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente 

convention devra être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications. En 

tout état de cause en amont de l’engagement de la procédure de marché public  

2.2 - Délais 

 

Le mandataire s'engage à mettre l'ouvrage à la disposition du maître de l'ouvrage au plus tard à 

l'expiration de la réalisation des travaux constatée par procès-verbal de réception sans observation et 

réserve. Ce délai sera éventuellement prolongé des retards dont le mandataire ne pourrait être tenu 

pour responsable 

Pour l'application des articles 10 ci-après, la remise des dossiers complets relatifs à l'opération ainsi 

que du bilan établi par le mandataire, devra s'effectuer dans le délai de six mois suivant l'expiration du 

délai de parfait achèvement de l'ouvrage. 
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ARTICLE 3 : Mode de financement. Echéancier prévisionnel des dépenses 

et des recettes 
 

Le maître de l'ouvrage s'engage à assurer le financement de l'opération selon le plan de 

financement prévisionnel figurant en annexe 2. 

ARTICLE 4 : Personne habilitée à engager le mandataire 
 

Pour l'exécution des missions confiées au mandataire, celui-ci sera représenté par Monsieur le 

Président qui sera seul habilité à engager la responsabilité du mandataire pour l'exécution de la présente 

convention. 

 

Dans tous les actes et contrats passés par le mandataire, celui-ci devra systématiquement indiquer 

qu'il agit au nom et pour le compte du maître de l'ouvrage. 

ARTICLE 5 : Contenu des missions du mandataire 
 

Les missions du mandataire portent sur les éléments suivants : 

 

✓ Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et 

réalisé ; 

✓ Choix et pilotage de la maîtrise d’œuvre et autres prestataires d’études ou d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage 

✓ Préparation, signature et gestion du marché de travaux et versement des rémunérations ; 

✓ Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs 

- Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures 

- Versement de la rémunération des entreprises et fournisseurs ; 

- Réception des travaux ; 

✓ Gestion financière et comptable de l'opération ; 

✓ Gestion administrative ; 

✓ Actions en justice, jusqu’à la levée des réserves et l’achèvement de la Garantie de Parfait 

Achèvement, 

✓ Appui au maître d’ouvrage pour les actions à entreprendre le cas échéant pour tout contentieux 

postérieur à la Garantie de Parfait Achèvement, et d'une manière générale tous actes 

nécessaires à l'exercice de ces missions telles que précisées par l'annexe 3 ci-jointe. 

 

 Les missions sont détaillées en annexe 3 de la présente convention. 

ARTICLE 6 : Financement par le maître de l'ouvrage 

6. 1 Avances versées par le maître d'ouvrage 

 

Des avances pourront être appelées en fonction de l’avance prévisionnelle des travaux. 

6. 2 Remboursements 

 

Le mandataire sera remboursé des dépenses qu'il aura engagées au titre de sa mission, selon les 

modalités suivantes :  

Le mandataire présentera au maître de l'ouvrage des demandes de remboursements au fur et à 

mesure de l’avancement de l’opération et des règlements correspondants. Chaque demande 

comportera le récapitulatif des dépenses qu’il aura supportées. 

6. 3 Décomptes 

 

En vue du remboursement des dépenses qu'il aura engagées, le mandataire fournira au maître de 

l'ouvrage les décomptes correspondants faisant apparaître : 
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a) Le montant cumulé des dépenses supportées par le mandataire ; 

b) Le montant cumulé des versements effectués par le maître de l'ouvrage et des recettes 

éventuellement perçues par le mandataire ; 

c) Le montant du versement demandé par le mandataire, qui correspond au montant du poste a, 

ci-dessus diminué du poste b. 

 

Le maître de l'ouvrage procédera au mandatement du montant visé au c dans les 15 jours suivant 

la réception de la demande. 

 

En cas de désaccord entre le maître de l'ouvrage et le mandataire sur le montant des sommes 

dues, le maître de l'ouvrage mandate, dans le délai ci-dessus, les sommes qu'il a admises. Le 

complément éventuel est mandaté après règlement du désaccord. 

 

En fin de mandat, le mandatement du solde de l'opération interviendra au plus tard dans les deux 

mois suivant le quitus donné par le maître d'ouvrage au mandataire, dans les conditions fixées à l'article 

10. 

ARTICLE 7 : Contrôle financier et comptable 
 

7.1 - Le maître de l'ouvrage pourra demander à tout moment au mandataire, la communication de 

toutes les pièces et contrats concernant l'opération. 

 

7.2 - Pendant toute la durée de la convention, le mandataire transmettra régulièrement au maître de 

l'ouvrage : 

 

a - Un compte rendu de l'avancement de l'opération comportant : 

 

.   un bilan financier prévisionnel actualisé de l'opération 

.   un calendrier prévisionnel actualisé du déroulement de l'opération 

. une note de conjoncture indiquant l'état d'avancement de l'opération, les événements 

marquants intervenus ou à prévoir ainsi que des propositions pour les éventuelles décisions à 

prendre par le maître de l'ouvrage pour permettre la poursuite de l'opération dans de bonnes 

conditions. 

 

Le maître de l'ouvrage doit faire connaître son accord ou ses observations en retour après réception du 

compte rendu ainsi défini. A défaut, le maître d'ouvrage est réputé avoir accepté les éléments du dossier 

remis par le mandataire. Toutefois, si l'une des constatations ou des propositions du mandataire conduit 

à remettre en cause, le programme, l'enveloppe financière prévisionnelle ou le plan de financement 

annexés à la présente convention, le mandataire ne peut se prévaloir d'un accord tacite du maître de 

l'ouvrage et doit donc obtenir l'accord exprès de celui-ci et la passation d'un avenant. 

 

b - Le décompte visé au 6.3. 

 

7.3 - En fin de mission, conformément à l'article 10, le mandataire établira et remettra au maître de 

l'ouvrage un bilan général de l'opération qui comportera le détail de toutes les dépenses et recettes 

réalisées, accompagné de l'attestation du comptable certifiant l'exactitude des facturations et des 

paiements résultant des pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives. 

 

Le bilan général deviendra définitif après accord du maître de l'ouvrage et donnera lieu, si 

nécessaire, à régularisation du solde des comptes entre les parties, dans le délai fixé à l'article 6.3. 

ARTICLE 8 : Contrôle administratif et technique 
 

Le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et 

administratifs qu'il estime nécessaires. Le mandataire devra donc laisser libre accès au maître de 

l'ouvrage et à ses agents, à tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'au chantier. 
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Toutefois, le maître de l'ouvrage ne pourra faire ses observations qu'au mandataire et en aucun 

cas aux titulaires des contrats passés par celui-ci. 

8.1 - Règles de passation des contrats 

 

Pour la passation des contrats nécessaires à la réalisation de l'opération, le mandataire est tenu 

d'appliquer les règles applicables au maître de l'ouvrage. 

 

Pour l'application du Code de la Commande Publique, le mandataire est chargé, dans la limite de 

sa mission, d'assurer les obligations que le Code de la Commande Publique attribue au représentant 

légal du maître d'ouvrage. 

 

Le choix des titulaires des contrats à passer par le mandataire doit être approuvé par le maître de 

l'ouvrage. Cette approbation devra faire l'objet d'une décision écrite du maître de l’ouvrage suivant la 

proposition motivée du mandataire. 

8.2 - Procédure de contrôle administratif 

 

La passation des contrats, conclus par le mandataire au nom et pour le compte du maître de 

l'ouvrage, reste soumise aux procédures de contrôle qui s'imposent au maître de l'ouvrage. 

 

Le mandataire sera tenu de préparer et transmettre à l'autorité compétente les dossiers 

nécessaires à l'exercice de ce contrôle.  

 

Il ne pourra notifier les contrats qu'après mise en œuvre complète de ces procédures et obtention 

des approbations ou accords préalables éventuellement nécessaires. 

8.3 - Approbation des avant-projets 

 

Le mandataire est tenu de solliciter l'accord préalable du maître de l'ouvrage sur les dossiers 

d'avant-projets. 

 

A cet effet, les dossiers correspondants seront adressés au maître de l'ouvrage par le mandataire, 

accompagnés des propositions motivées de ce dernier. 

 

Le maître de l'ouvrage devra notifier sa décision au mandataire ou faire ses observations dans le 

délai de 15 jours suivant la réception des dossiers. A défaut, son accord sera réputé obtenu. 

 

Le mandataire fera connaître au maître d'œuvre et aux entreprises la décision du maître 

d'ouvrage.  

8.4 - Accord sur la réception des ouvrages 

 

Le mandataire est tenu d'obtenir l'accord préalable du maître de l'ouvrage avant de prendre la 

décision de réception de l'ouvrage. En conséquence, les réceptions d'ouvrages seront organisées par le 

mandataire selon les modalités suivantes : 

- avant les opérations préalables à la réception prévues à l'article 41.2 du Cahier des Clauses 

Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux (arrêté du 30.03.2021), le 

mandataire organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront le maître de 

l'ouvrage et lui-même. Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte rendu qui reprendra les 

observations présentées par le maître de l'ouvrage et qu'il entend voir réglées avant d'accepter la 

réception. 

Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 

réception. 

 

Le mandataire transmettra ses propositions au maître de l'ouvrage en ce qui concerne la décision 

de réception. Le maître de l'ouvrage fera connaître sa décision au mandataire. 
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Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l'entreprise. 

Une copie de la décision sera transmise au maître de l'ouvrage. 

 

La réception emporte transfert au mandataire de la garde des ouvrages. Le mandataire en sera 

libéré dans les conditions fixées à l'article 9. 

ARTICLE 9 : Mise à disposition du maître de l'ouvrage 
 

Les ouvrages sont mis à la disposition du maître de l'ouvrage après réception des travaux notifiés 

aux entreprises et à condition que le mandataire ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour 

permettre une mise en service immédiate de l'ouvrage.  

 

Si le maître de l'ouvrage demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir 

qu'après la réception partielle correspondante. 

 

Toutefois, si du fait du mandataire, la mise à disposition ne pouvait intervenir dans le délai fixé à 

l'article 2.2, le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'occuper l'ouvrage. Il devient alors responsable de 

la garde de l'ouvrage ou de la partie qu'il occupe. 

 

Dans ce cas, il appartient au mandataire de prendre les dispositions nécessaires vis-à-vis des 

entreprises, dans le cadre notamment des articles 41-8 et 43 du Cahier des Clauses Administratives 

Générales applicables aux marchés publics de travaux. Le mandataire reste tenu à ses obligations en 

matière de réception et de mise à disposition. 

 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d'ouvrage, doit faire l'objet d'un constat 

contradictoire de l'état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé du maître de l'ouvrage et du 

mandataire. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à 

lever à la date du constat. 

 

La mise à disposition de l'ouvrage transfère la garde et l'entretien de l'ouvrage correspondant au 

maître de l'ouvrage. Entrent dans la mission du mandataire, la levée des réserves de réception et, sous 

réserve des dispositions de l'article 41.6 du cahier des clauses administratives générales la mise en jeu 

éventuelle des garanties légales et contractuelles ; le maître de l'ouvrage devant lui laisser toutes facilités 

pour assurer ces obligations. Toutefois, en cas de litige des garanties biennales ou décennales, toute 

action contentieuse reste la seule compétence du maître de l'ouvrage. Le mandataire ne peut être tenu 

pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une mauvaise utilisation de l'ouvrage remis ou d'un 

défaut d'entretien. 

 

ARTICLE 10 : Achèvement de la mission 
 

La mission du mandataire prend fin par le quitus délivré par le maître de l'ouvrage ou par la 

résiliation de la convention dans les conditions fixées à l'article 13. 

 

Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions et 

notamment : 

 

- réception des ouvrages et levées des réserves de réception, 

- mise à disposition des ouvrages, 

- expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres 

couverts par cette garantie, 

- remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, techniques, administratifs, 

relatifs aux ouvrages, 

- établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître de l'ouvrage. 

 

Le maître de l'ouvrage doit notifier le quitus au mandataire dans les quatre mois suivant la 

réception de la demande de quitus. 
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Si à la date du quitus il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au 

titre de l'opération, le mandataire est tenu de remettre au maître de l'ouvrage tous les éléments en sa 

possession pour que celui-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 

ARTICLE 11 : Rémunération du mandataire 
 

Agissant dans le cadre normal de l'exercice des compétences qui lui ont été confiées par ses 

communes membres, le mandataire ne percevra aucune rémunération pour la mission de mandat de 

maîtrise d'ouvrage confiée par la commune de AMBÉRIEUX D’AZERGUES. 

ARTICLE 12 : Pénalités 
 

 Sans Objet 

ARTICLE 13 : Mesures coercitives. Résiliation 
 

1. Si le mandataire est défaillant, et après mise en demeure infructueuse, le maître d'ouvrage peut 

résilier la présente convention sans indemnité. 

 

2. Dans le cas où le maître de l'ouvrage ne respecterait pas ses obligations, le mandataire, après 

mise en demeure restée infructueuse, a droit à la résiliation de la présente. 

 

3. Dans le cas de non-obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la 

faute du mandataire, la résiliation peut intervenir sur l'initiative de l'une ou l'autre des parties.  

 

4. Dans les trois cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre effet qu'un mois après notification 

de la décision de résiliation. Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des 

prestations effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait 

l'objet d'un procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que le mandataire doit 

prendre pour assurer la conservation et la sécurité des prestations et travaux exécutés. Il indique 

enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre l'ensemble des dossiers au maître de 

l'ouvrage. 

ARTICLE 14 : Dispositions diverses 

14.1 - Durée de la convention 

 

 Le mandataire s’engage à réaliser les travaux dans un délai maximal de 12 mois à compter de la 

signature de la présente convention. La présente convention prendra fin par la délivrance du quitus au 

mandataire. 

14.2 - Mise à disposition préalable de l'immeuble 

Le maître d'ouvrage mettra l'immeuble siège des travaux à réaliser, s'il fait l'objet de l'opération, à 

disposition du mandataire à la demande de ce dernier. A compter de cette mise à disposition, le 

mandataire est gardien de l'immeuble tant qu'il ne l'a pas lui-même confié à l'entrepreneur qui exécute 

les travaux. 

 

L'immeuble ainsi mis à disposition sera libéré de toute occupation. 

 

Le mandataire sera tenu de prendre en compte ces contraintes dans l'exécution de sa mission. 

14.3 - Assurances 

 

Le mandataire devra, dans le mois qui suivra la notification de la présente convention, fournir au 

maître de l'ouvrage la justification : 

. de l'assurance qu'il doit souscrire au titre de l'article L 241-2 du Code des assurances, 
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. de l'assurance garantissant les conséquences pécuniaires des responsabilités qui lui incombent 

dans le cadre de son activité professionnelle à la suite de dommages corporels, immatériels, consécutifs 

ou non, survenus pendant l'exécution et après réception des travaux causés aux tiers ou à ses 

cocontractants.  

 

Si le mandataire doit souscrire un avenant à son contrat d’assurance, cette dépense sera affectée 

à l’opération. 

14.4 - Capacité d'ester en justice 

 

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du maître de l'ouvrage jusqu'à la délivrance 

du quitus, aussi bien en tant que demandeur que défendeur. Le mandataire devra, avant toute action, 

demander l'accord du maître de l'ouvrage. 

 

Toutefois, toute action en matière de garantie décennale et garantie de bon fonctionnement, n'est 

pas du ressort du mandataire mais de celle du maître de l’ouvrage. 

ARTICLE 15 : Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention, seront portés devant le 

tribunal administratif du lieu d'exécution de l'opération. 

 

 

Fait à ANSE, le       Fait à AMBÉRIEUX D’AZERGUES, le 

LE PRESIDENT         LE MAIRE 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES,   DE LA COMMUNE DE AMBÉRIEUX D’AZERGUES, 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE AMBÉRIEUX D’AZERGUES 

 

AMÉNAGEMENTS DE SECURITÉ RUE DU STADE 

 

 

ANNEXE 1 : Programme de l'opération 
 

La commune de AMBÉRIEUX D’AZERGUES souhaite réaliser en opération sous mandat des 

aménagements pour sécuriser la rue du Stade. 

 

 Pour réaliser ce projet les travaux suivants sont nécessaires : 

- Mise en place de marquages au sol et de signalisations verticales, 

- Création de trottoirs, 

 

Le programme tient compte de toutes les normes en vigueur applicables à ce jour, tant sur le plan 

technique qu’administratif telles que : 

- Normes d’hygiène et sécurité  

- Cahier des clauses générales travaux 

- Cahier des clauses techniques générales 

- CCAP marché voirie 

- CCTP marché voirie  

- Contraintes d’urbanisme 

 

  Le montant total de l’estimation des dépenses sous mandat est de 6 400.00 € HT soit 7 680.00 € 

TTC. 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE AMBÉRIEUX D’AZERGUES 

 

AMÉNAGEMENTS DE SECURITÉ - RUE DU STADE 

 

ANNEXE 2 : Enveloppe financière prévisionnelle de l'opération 
 

 

 

 Montant en € HT Montant en € TTC 

TRAVAUX DE VOIRIE SOUS MANDAT 5000.00 6000.00 

ALEAS 20 % 1 000.00 1200.00  

MAITRISE D’OEUVRE 400.00 480.00 

MONTANT TOTAL DES DEPENSES DE LA 

CONVENTION DE MANDAT 

6400.00  7680.00 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE AMBÉRIEUX D’AZERGUES  

AMÉNAGEMENTS DE SECURITÉ - RUE DU STADE 

 

ANNEXE 3 : Missions du mandataire 
 

 

1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et réalisé. 

 

L'organisation générale de l'opération et notamment : 

1. définition des études complémentaires de programmation éventuellement nécessaires (étude de sol, 

étude d'impact, ...), 

2. définition des intervenants nécessaires (contrôleur technique, coordinateur sécurité et protection de 

la santé des travailleurs, entreprises, assurances, police unique de chantier, ordonnancement, 

pilotage, coordination, ...), 

3. définition des missions et responsabilités de chaque intervenant et des modes de dévolution des 

contrats, 

4. définition des procédures de consultation et de choix des intervenants. 

 

 

2. Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs et notamment : 

 

1. définition du mode de dévolution des travaux et fournitures, 

2. vérification, mise au point des dossiers de consultation des entreprises et fournisseurs, 

3. proposition au maître de l'ouvrage des procédures et calendriers de consultations, 

4. après accords du maître de l'ouvrage, lancement des consultations, 

5. organisation matérielle des opérations de réception et sélections des candidatures - Secrétariat des 

commissions d'adjudication, d'appel d'offres ou de jury d'appel d'offres avec concours, 

6. assistance au maître de l'ouvrage pour la sélection des candidatures, 

7. notification de la décision du maître de l'ouvrage aux candidats, 

8. envoi des dossiers de consultation, 

9. organisation matérielle de la réception et du jugement des offres. - Secrétariat des commissions 

d'adjudication, d'appel d'offres ou de jury d'appel d'offres avec concours, 

10. assistance au maître de l'ouvrage pour le choix des titulaires, notification de la décision aux 

concurrents, 

11. mises au point des marchés avec les entrepreneurs et fournisseurs retenus, 

12. établissement des dossiers nécessaires au contrôle (contrôle financier, commissions spécialisées des 

marchés ou contrôle de légalité) et transmission à l'autorité compétente. 

 

 

3. Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures, versement des rémunérations 

correspondantes - Réception des travaux et notamment : 

 

1. signature et notification des marchés, 

2. transmission au maître de l'ouvrage des attestations d'assurance de responsabilité (civile et 

décennale) des titulaires, 

3. décisions de gestion des marchés, 

4. vérification des décomptes de prestations, 

5. règlements des acomptes, 

6. négociation des avenants éventuels, 

7. transmission des projets d'avenants au maître de l'ouvrage pour accord préalable et transmission aux 

organismes de contrôle (contrôle financier, commissions spécialisées des marchés ou contrôle de 

légalité), 

8. signature et notification des avenants après accord du maître de l'ouvrage, 

9. organisation et suivi des opérations préalables à la réception, 

10. transmission du maître de l'ouvrage pour accord préalable du projet de décision de réception, 

11. après accord du maître de l'ouvrage, décision de réception et notification aux intéressés, 
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12. mise en œuvre des garanties contractuelles, 

13. vérification des décomptes finaux, 

14.  notification des décomptes généraux, 

15. règlement des litiges éventuels, 

16. paiements des soldes, 

17. établissement et remise au maître de l'ouvrage des dossiers complets comportant tous documents 

contractuels, techniques, administratifs.  

 

 

4. Gestion financière et comptable de l'opération et notamment : 

 

1. actualisation périodique de l'échéancier et du plan de trésorerie de l'opération; 

2. suivi et mise à jour du document précédent et information du maître de l'ouvrage, 

3. transmission au maître de l'ouvrage pour accord, en cas de modification par rapport aux documents 

annexés à la convention, 

4. assistance au maître de l'ouvrage pour la conclusion des contrats de financement (prêts, 

subventions) 

5. établissement des dossiers nécessaires, 

6. établissement des dossiers de demande périodique de remboursement, comportant toutes les 

pièces justificatives nécessaires et transmission au maître de l'ouvrage 

7. établissement du dossier de clôture de l'opération et transmission pour approbation au maître de 

l'ouvrage. 

 

 

5. Gestion administrative et notamment : 

 

1. assistance dans les procédures de demandes d'autorisations administratives : 

- permis de démolir, de construire, autorisations de construire, 

- permission de voirie,  

- occupation temporaire du domaine public 

- commission de sécurité 

- relations avec concessionnaires, autorisations 

- d'une manière générale, toutes démarches administratives nécessaires au bon déroulement 

de l'opération 

2. établissement des dossiers nécessaires à l'exercice du contrôle de légalité pour transmission au 

représentant légal de l'Etat, copies au maître de l'ouvrage, 

3. suivi des procédures correspondantes et information du maître de l'ouvrage. 

 

 

6. Actions en justice pour : 

 

1. litiges avec des tiers, 

2. litiges avec les entrepreneurs, maîtres d'œuvre et prestataires intervenant dans l'opération  
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REPUBLIQUE FRANçAISE
COTUIMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOiTATNE DES COiriirUNES - 696480 ANSE

DELIBER^ATION DU CONSEIL COiJIMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU IO IIltAI 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, Ie Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Alsea§-erssés:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
GaèIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire dê séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des SeNices, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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Étrieil-eÉsert§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL : ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY : SYIV|C JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : DidieT CHAVAND, LOZANNE : ChTistian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DOREES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDIN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Pau|
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Pgrvqir§ :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGU ES)
Jean-Philippe LE CALVE (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
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INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE

Christian GALLET présente la convention

Vu la délibération du Conseil Départemental du Rhône en date du 3 février
2023, approuvant la convention relative à la réalisation et au financement des
travaux d'aménagement de sécurité (cheminement piéton et plateaux
surélevés) sur la route départementale n"385 dans la traversée de
l'agglomération de Ia commune de LE BREUIL,

Conformément à la convention, la CCBPD est autorisée à réaliser les travaux
d'aménagements de voirie prévus au marché sus visé.

Dans le cadre des travaux relatifs à sa compétence, le Département délègue
sa maîtrise d'ouvrage à la CCBPD.

La CCBPD assure l'intégralité du financement des travaux, évalués à
50 068,00 € HT.

Ce montant sera remboursé à la CCBPD par le Département.

La convention s'applique à compter de sa signature et expirera au versement
du solde des contributions financières dues par le Département.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide :

De valider et d'autoriser le Président à signer la convention proposée
par le Département du Rhône.

Fait à nse, le 10/05/2023

Le Sec de ident,LeP

ALLET Daniel POMERET

Convention relative à la réalisation et au financement des travaux
d'aménaqement de sécurité sur la Route Départementale 385 par la
CCBPD dans la traversée d'aqqlomération de LE BREUIL - Rapporteur :

Christian GALLET

Vu les commandes n"22D4209 el 22D4210 relatives aux travaux
d'aménagements de la RD385 confiés à l'entreprise THIVENT le 1411012022,

Cependant, considérant que l'usure de la couche de roulement de la chaussée
existante aurait conduit le Département à effectuer les travaux nécessaires à
son remplacement, le Département prend à sa charge un montant forfaitaire
de 8 400,00 € incluant la recherche d'amiante.
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Convention - RD385 – Le Breuil 

 

DÉPARTEMENT DU RHÔNE          COMMUNAUTE DE COMMUNES 

          BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 

 

 

 

CONVENTION 

 

Relative à la réalisation et au financement de travaux d’aménagement de 

sécurité (cheminement piéton et plateaux surélevés) sur la route 

départementale n°385, par la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 

Dorées (CCBPD) dans la traversée d’agglomération de la commune de Le Breuil 

du PR 39+264  au PR 39+634 

 

Entre : 

Le Département du Rhône, représenté par le Président du Conseil Départemental du 

Rhône en exercice, Monsieur Christophe GUILLOTEAU, agissant en exécution d’une 

délibération de la Commission permanente du Conseil Départemental du Rhône en date du 

03 février 2023 ci-après dénommé le Département, d’une part ; 

Et 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD), représentée par son 

Président en exercice, Monsieur Daniel POMERET, dûment habilité par délibération du Bureau 

communautaire en date du ……………………..………, ci-après dénommée la CCBPD, d’autre part, 

 

 
 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 

 

- que la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 

prévoit que les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient des attributions 

du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée pour les dépenses 

d’investissement afférentes à des travaux qu’ils réalisent sur le domaine public routier de 

l’État ou d’une collectivité territoriale ; 

- que seules ouvrent droit aux attributions du fonds les dépenses d’investissement réalisées 

dans le cadre d’une convention conclue avec l’État ou la collectivité territoriale propriétaire 

précisant les équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les 

engagements financiers des parties ; 

- que par une délibération adoptée le 25 mars 1996, le Conseil général du Rhône a fixé la 

répartition des maîtrises d’ouvrages ainsi que les modalités de cofinancement pour les 

travaux d’aménagement d’agglomération sur les routes départementales n’appartenant 

pas au réseau structurant et hors le territoire de la Communauté urbaine de Lyon ; 

- que la CCBPD envisage de réaliser des travaux d’aménagement de sécurité (cheminement 

piéton et plateaux surélevés) sur la route départementale n°385, dans la traversée 

d’agglomération de la commune de Le Breuil ; 

- qu’il convient donc de définir les équipements à réaliser, le programme technique des 

travaux les modalités d’entretien ainsi que les engagements financiers de chaque partie ; 

- que l’état de la couche de roulement de la chaussée justifie l’apport d’une participation 

financière départementale. 
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CECI EXPOSE, IL  A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 
Article 1. Objet de la convention  

 

La présente convention définit les conditions administratives, techniques et financières, 

auxquelles sont réalisés les travaux d’aménagement de sécurité (cheminement piéton et 

plateaux surélevés) sur la route départementale n°385 dans la traversée d’agglomération 

de la commune de Le Breuil par la CCBPD.  

 

 
Article 2. Autorisation d’occupation temporaire – Maîtrise d’ouvrage 

 
La CCBPD est autorisée, pour la durée des travaux visés ci-après, à occuper et à intervenir, 

jusqu’à la réception ou la levée des réserves des ouvrages édifiés, à ses risques et périls 

et sous sa responsabilité, sur le domaine public du Département. 

 

Pour ce faire, le Département délègue sa maîtrise d’ouvrage à la CCBPD pour la réalisation 

des travaux décrits à l’article 3 de la présente convention. 

 

 

Article 3. Nature des travaux. 

 

Les travaux que la CCBPD s’oblige à réaliser aux conditions définies par la présente 

convention, consistent à aménager sur la RD n°385 à Le Breuil : 

 

- réalisation de 2 plateaux surélevés conformes aux recommandations du guide 

CERTU relatif aux « coussins et plateaux » de juillet 2010, 

 

 -  création d’un cheminement piéton. 

 

Les aménagements précités ainsi que l’état de la couche de roulement de la chaussée 

induisent la réalisation d’un tapis en béton bitumineux, par la CCBPD sur les portions de 

chaussée impactée par ces aménagements, sur l’emprise des plateaux surélevés. 

 

Les caractéristiques techniques et fonctionnelles détaillées des ouvrages exécutés sont 

définies dans le dossier technique annexé à la présente convention. 

 

 

Article 4. Exécution des travaux 

 

Les travaux mentionnés à l’article 3 de la présente convention sont entrepris sous la 

maîtrise d’ouvrage de la CCBPD. 

 

 

Conformément aux travaux projetés ceux-ci seront réalisés : 

 

- du PR 39+264 au PR 39+634 sur la RD385 à Le Breuil 

 

- sur une surface totale existante de 250 m² reprise de structure (couche de 

roulement). 

 

Ils sont exécutés, après accord du Département, dans un délai de 6 mois à compter de la 

date fixée par l’ordre de service de commencement des travaux. 

 

Les enrobés devront correspondre à minima à la formulation retenue dans le détail de 

commande relatif à l’estimation du montant des travaux de renouvellement de la couche 

de roulement (jointe en annexe) 

Dans notre cas : BÉTON BITUMINEUX SEMI-GRENU 0/10 DE CLASSE 3 - 150 Kg/m² 
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Article 5. Clause d’accessibilité aux personnes handicapées  

 

L’opération d’aménagement devra respecter les dispositions de la loi 2005/102 du               

11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation à la citoyenneté 

des personnes handicapées », et de ses textes d’application. 

 

 

Article 6. Recherche d’amiante dans la chaussée 

 

En application des dispositions du code du travail (articles R 4412-94 à R 4412-148) et du 

décret 2012-639 du 4 mai 2012, relatives à la protection et à la santé des travailleurs et 

au risque d’exposition à l’amiante, la CCBPD, maître d’ouvrage des travaux, procédera à 

la recherche d’amiante dans les couches de chaussée impactées par le projet, à savoir la 

réalisation de 2 carottages. 

 

Le coût de ces essais sera inclus dans le montant de la participation forfaitaire remboursée 

par le Département, tel qu’indiqué à l’article 12, ci-dessous. 

 

Les résultats de ces investigations devront être fournis par la CCBPD au représentant du 

Département du Rhône territorialement compétent, afin de pouvoir instruire/renseigner la 

base de données départementale. 

 

         

Article 7. Modification des ouvrages 

 

La CCBPD soumet dans les meilleurs délais au Département pour approbation, toutes 

modifications substantielles qu’elle se propose d’apporter aux caractéristiques techniques 

et/ou fonctionnelles des ouvrages réalisés. 

 

 

Article 8. Réception des ouvrages 

 

La CCBPD en sa qualité de maître d’ouvrage  invite le Département, 15 jours avant la date 

prévue, à la réunion relative aux opérations préalables à la réception. 

 

Lors de la réception, le Département fait toutes observations qu’il juge utiles. 

 

 

La CCBPD communique dans les meilleurs délais au Département, une copie de la décision 

de réception des ouvrages, lequel comporte les observations faites par le Département, au 

titre de l’alinéa précédent. 

 

La CCBPD communique également : 

 

- une attestation du maitre d’œuvre relative aux surfaces réellement revêtues dans 

le cadre de l’opération ainsi que sur le respect de la formulation des enrobés 

préconisée par les services du département du Rhône, 

 

- la fourniture sous format informatique des résultats d’amiante. 

 

 

Article 9. Responsabilité  

 

Sous réserve de l’appel en garantie des entreprises attributaires des travaux, la CCBPD, 

en sa qualité de maître d’ouvrage, est responsable des dommages aux personnes et/ou 

aux biens, causés par l’exécution des travaux mentionnés à l’article 3. 
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À compter du jour de la notification de la copie de la décision de réception de l’ouvrage, 

chaque partie répond des dommages aux personnes et/ou aux biens causés par les 

ouvrages dont l’entretien leur incombe au titre de l’article 11. 

 

 

Article 10. Propriété des ouvrages 

 

L’ensemble de la chaussée, les trottoirs et accotements situés sur la RD n°385 font partie 

du domaine public du Département. 

 

Sur la RD n°385 sont la propriété de la CCBPD:  

 

- la signalisation verticale d’intérêt local 

- les marquages spéciaux 

- les plateaux surélevés 

- les trottoirs 

- la signalisation verticale 

- le réseau d’eaux pluviales 

- les plantations 

- l’éclairage public 

- le mobilier urbain 

 

 

 

Article 11. Entretien des ouvrages 

 

À compter du jour de la notification de la copie de la décision de réception des ouvrages, 

chaque collectivité assure l’entretien des ouvrages dont elle est propriétaire, conformément 

aux dispositions de la délibération du département du 22 novembre 1993 relative aux 

modalités de cofinancement et d’entretien des travaux routiers départementaux en 

traversée d’agglomération. 

 

 

Article 12. Financement des travaux 

 

La CCBPD assure l’intégralité du financement des travaux visés à l’article 3, évalués à 

50 068 € HT soit 60 081 € TTC. 

 

Considérant l’état de la couche de roulement de la chaussée que le Département aurait eu 

à refaire, sa prise en charge, pour un montant forfaitaire de 8 400 € sera remboursée à la 

CCBPD par le Département. 

 

 

Article 13. Versement du montant  

 

Le montant défini à l’article 12 est versé par le Département à la CCBPD au vu : 

 

- d’un certificat de fin de travaux établi par le maître d’ouvrage et visé par le 

responsable du Service Voirie Ouest de la Direction Infrastructures et Mobilité. 

 

Un RIB de la CCBPD devra être joint. 

 

 

Article 14. Communication  

 

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en valeur le concours du Département du Rhône 

au titre de la rénovation de la chaussée, notamment lors des opérations de communication 

ayant trait à l’opération, conformément à la charte graphique, selon les modalités 

suivantes : 
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- Il fera apparaître le montant de l’opération et la participation du Département du 

Rhône ; 

 

- Il fera apparaître le logotype du Département sur tous les documents de 

communication, de promotion et de présentation relatifs à l’opération faisant l'objet de 

la présente convention. 

 

Le maître d’ouvrage associera systématiquement à toutes les manifestations publiques 

organisées par lui, dans le département du Rhône, autour de cette opération, le président 

du Conseil Départemental, le vice-président dont les attributions correspondent à 

l’opération et les conseillers départementaux du canton concerné, tant au stade de 

l'organisation qu'au cours de l'opération proprement dite. 

 

 

Article 15. Durée 

 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties. 

 

Financièrement, elle expirera au versement du solde des contributions financières dues par 

le Département selon les modalités de l'article 13 de la présente convention. 

 

Sur l’aspect entretien, elle s’appliquera selon les modalités définies à l’article 11 pour une 

durée illimitée, sauf accord contraire des deux parties. 

 

 

Article 16. Contentieux  

 

Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département et la CCBPD, au sujet de 

l’exécution de la présente convention, sont portées devant le Tribunal administratif de 

Lyon. 

 

 

Article 17. Annexes 

 

La présente convention comporte 2 annexes : 

 

-  l’estimation du montant de la reprise de structure (couche de roulement), 

-  le plan des travaux 
 

 

Fait à Lyon, le     

en 2 exemplaires originaux 

 

Pour le Département du Rhône, Pour la Communauté de Communes 

Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) 

 

Le Président du Conseil Départemental,           Le Président, 

 

 

 

 

 

Christophe GUILLOTEAU             Daniel POMERET 
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N'DEL2023-103
INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE

Convention relative à la réalisation et au financement des travaux
d'aménaqement de sécurité sur la Route Départementale 96 par la
CCBPD dans la traversée d'a lomération de VAL D'OINGT au lieu-dit
<< Le Jacquet » - Rapporteur : Christian GALLET

Christian GALLET présente la convention :

Vu la commande n'23D1459 relative aux travaux d'aménagements de la
RD96 confiés à l'enkeprise THIVENT le 2210312023,

Conformément à la convention, la CCBPD est autorisée à réaliser les travaux
d'aménagements de voirie prévus au marché sus visé.

La CCBPD assure l'intégralité du financement des travaux, évalués à 65
757.00 € HT.

Ce montant sera remboursé à la CCBPD par le Département.

La convention s'applique à compter de sa signature et expirera au versement
du solde des conkibutions financières dues par le Département.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide :

De valider et d'autoriser le Président à signer la convention proposée
par le Département du Rhône.

Fait à Anse, le 1OlOSl2O23

LeS e Séance, ent,LeP

n stia GALLET Daniel POMERET

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Départemental du
Rhône en date du 3 février 2023, approuvant la convention relative à la
réalisation et au financement des travaux d'aménagement de sécurité
(cheminement piéton et plateaux surélevés) sur la route départementale n'96
dans la traversée de l'agglomération de la commune de VAL D'OlNGT, lieu-
dit « Le Jacquet »,

Dans le cadre des travaux relatifs à sa compétence, le Département délègue
sa maîtrise d'ouvrage à la CCBPD.

Cependant, considérant que l'usure de la couche de roulement de la chaussée
existante aurait conduit le Département à effectuer les travaux nécessaires à
son remplacement, le Département prend à sa charge un montant forfaitaire
de 36 958.00 € incluant la recherche d'amiante.

,.«-rDi?À
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DÉPARTEMENT DU RHÔNE             COMMUNAUTE DE COMMUNES 

             BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 

 

 

 

CONVENTION 

 

Relative à la réalisation et au financement des travaux de création d’un 

cheminement piéton et réfection de chaussée sur la route départementale n°96, 

par la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) dans la 

traversée d’agglomération de la commune de Val d’Oingt (St-Laurent d’Oingt) 

au lieudit « le Jacquet » du PR 9+645 au PR 9+905 

 

Entre : 

Le Département du Rhône, représenté par le Président du Conseil Départemental du 

Rhône en exercice, Monsieur Christophe GUILLOTEAU, agissant en exécution d’une 

délibération de la Commission permanente du Conseil Départemental du Rhône en date du 

03 février 2023, ci-après dénommé le Département, d’une part ; 

Et 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD), représentée par son 

Président en exercice, Monsieur Daniel POMERET, dûment habilité par délibération du Bureau 

communautaire en date du …………..…………………, ci-après dénommée la CCBPD, d’autre part, 

 

 
 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 

 

- que la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 

prévoit que les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient des attributions 

du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée pour les dépenses 

d’investissement afférentes à des travaux qu’ils réalisent sur le domaine public routier de 

l’État ou d’une collectivité territoriale ; 

- que seules ouvrent droit aux attributions du fonds les dépenses d’investissement réalisées 

dans le cadre d’une convention conclue avec l’État ou la collectivité territoriale propriétaire 

précisant les équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les 

engagements financiers des parties ; 

- que par une délibération adoptée le 25 mars 1996, le Conseil général du Rhône a fixé la 

répartition des maîtrises d’ouvrages ainsi que les modalités de cofinancement pour les 

travaux d’aménagement d’agglomération sur les routes départementales n’appartenant 

pas au réseau structurant et hors le territoire de la Communauté urbaine de Lyon ; 

- que la CCBPD envisage de réaliser des travaux de création d’un cheminement piéton et 

réfection de chaussée sur la route départementale n°96, dans la traversée d’agglomération 

de la commune de Val d’Oingt (St-Laurent d’Oingt) au lieudit « le Jacquet » ; 

- qu’il convient donc de définir les équipements à réaliser, le programme technique des 

travaux les modalités d’entretien ainsi que les engagements financiers de chaque partie ; 

- que l’état de la couche de roulement de la chaussée justifie l’apport d’une participation 

financière départementale. 
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CECI EXPOSE, IL  A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 
Article 1. Objet de la convention  

 

La présente convention définit les conditions administratives, techniques et financières, 

auxquelles sont réalisés les travaux de création d’un cheminement piéton et réfection de 

chaussée sur la route départementale n°96 dans la traversée d’agglomération de la 

commune de Val d’Oingt (St-Laurent d’Oingt) au lieudit « le Jacquet » par la CCBPD.  

 

 
Article 2. Autorisation d’occupation temporaire – Maîtrise d’ouvrage 

 
La CCBPD est autorisée, pour la durée des travaux visés ci-après, à occuper et à intervenir, 

jusqu’à la réception ou la levée des réserves des ouvrages édifiés, à ses risques et périls 

et sous sa responsabilité, sur le domaine public du Département. 

 

Pour ce faire, le Département délègue sa maîtrise d’ouvrage à la CCBPD pour la réalisation 

des travaux décrits à l’article 3 de la présente convention. 

 

 

Article 3. Nature des travaux. 

 

Les travaux que la CCBPD s’oblige à réaliser aux conditions définies par la présente 

convention, consistent à aménager sur la RD n°96 à Val d’Oingt (St-Laurent d’Oingt) au 

lieudit « le Jacquet » : 

 

-  la création d’un cheminement piéton et la réfection de chaussée dans la traversée 

d’agglomération de la commune de Val d’Oingt. 

 

Les aménagements précités ainsi que l’état de la couche de roulement de la chaussée 

induisent la réalisation d’un tapis en béton bitumineux, par la CCBPD. 

 

Les caractéristiques techniques et fonctionnelles détaillées des ouvrages exécutés sont 

définies dans le dossier technique annexé à la présente convention. 

 

 

Article 4. Exécution des travaux 

 

Les travaux mentionnés à l’article 3 de la présente convention sont entrepris sous la 

maîtrise d’ouvrage de la CCBPD. 

 

Conformément aux travaux projetés ceux-ci seront réalisés : 

 

- du PR 9+645 au PR 9+905 sur la RD96 à Val d’Oingt (St-Laurent d’Oingt) au lieudit 

« le Jacquet » 

 

- sur une surface totale existante de 1 900 m² reprise de structure (couche de 

roulement). 

 

Ils sont exécutés, après accord du Département, dans un délai de 6 mois à compter de la 

date fixée par l’ordre de service de commencement des travaux. 

 

 

Article 5. Clause d’accessibilité aux personnes handicapées  

 

L’opération d’aménagement devra respecter les dispositions de la loi 2005/102 du               

11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation à la citoyenneté 

des personnes handicapées », et de ses textes d’application. 
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Article 6. Recherche d’amiante dans la chaussée 

 

En application des dispositions du code du travail (articles R 4412-94 à R 4412-148) et du 

décret 2012-639 du 4 mai 2012, relatives à la protection et à la santé des travailleurs et 

au risque d’exposition à l’amiante, la CCBPD, maître d’ouvrage des travaux, procédera à 

la recherche d’amiante dans les couches de chaussée impactées par le projet. 

 

Les résultats de ces investigations devront être fournis par la CCBPD au représentant du 

Département du Rhône territorialement compétent, afin de pouvoir instruire/renseigner la 

base de données départementale. 

 

         

Article 7. Modification des ouvrages 

 

La CCBPD soumet dans les meilleurs délais au Département pour approbation, toutes 

modifications substantielles qu’elle se propose d’apporter aux caractéristiques techniques 

et/ou fonctionnelles des ouvrages réalisés. 

 

 

Article 8. Réception des ouvrages 

 

La CCBPD en sa qualité de maître d’ouvrage  invite le Département, 15 jours avant la date 

prévue, à la réunion relative aux opérations préalables à la réception. 

 

Lors de la réception, le Département fait toutes observations qu’il juge utiles. 

 

La CCBPD communique dans les meilleurs délais au Département, une copie de la décision 

de réception des ouvrages, lequel comporte les observations faites par le Département, au 

titre de l’alinéa précédent. 

 

La CCBPD communique également : 

 

- une attestation du maitre d’œuvre relative aux surfaces réellement revêtues dans 

le cadre de l’opération, 

 

- la fourniture sous format informatique des résultats d’amiante. 

 
 

Article 9. Responsabilité  

 

Sous réserve de l’appel en garantie des entreprises attributaires des travaux, la CCBPD, 

en sa qualité de maître d’ouvrage, est responsable des dommages aux personnes et/ou 

aux biens, causés par l’exécution des travaux mentionnés à l’article 3. 

 

À compter du jour de la notification de la copie de la décision de réception de l’ouvrage, 

chaque partie répond des dommages aux personnes et/ou aux biens causés par les 

ouvrages dont l’entretien leur incombe au titre de l’article 11. 

 

 

Article 10. Propriété des ouvrages 

 

L’ensemble de la chaussée, les trottoirs et accotements situés sur la RD n°96 font partie 

du domaine public du Département. 

 

Sur la RD n°96 sont la propriété de la commune de Val d’Oingt :  

 

- les marquages spéciaux 

- les trottoirs 
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Article 11. Entretien des ouvrages 

 

À compter du jour de la notification de la copie de la décision de réception des ouvrages, 

chaque collectivité assure l’entretien des ouvrages dont elle est propriétaire, conformément 

aux dispositions de la délibération du département du 22 novembre 1993 relative aux 

modalités de cofinancement et d’entretien des travaux routiers départementaux en 

traversée d’agglomération. 

 

 

Article 12. Financement des travaux 

 

La CCBPD assure l’intégralité du financement des travaux visés à l’article 3, évalués à 

65 757 € HT soit 78 908 € TTC. 

 

Considérant l’état de la couche de roulement de la chaussée que le Département aurait eu 

à refaire, sa prise en charge, pour un montant forfaitaire de 36 958 € sera remboursée à 

la CCBPD par le Département. 

  

 
Article 13. Versement du montant  

 

Le montant défini à l’article 12 est versé par le Département à la CCBPD au vu : 

 

- d’un certificat de fin de travaux établi par le maître d’ouvrage et visé par le 

responsable du Service Voirie Ouest de la Direction Infrastructures et Mobilité. 

 

Un RIB de la CCBPD devra être joint. 

 

 

Article 14. Communication  

 

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en valeur le concours du Département du Rhône 

au titre de la rénovation de la chaussée, notamment lors des opérations de communication 

ayant trait à l’opération, conformément à la charte graphique, selon les modalités 

suivantes : 

 

- Il fera apparaître le montant de l’opération et la participation du Département du 

Rhône ; 

 

- Il fera apparaître le logotype du Département sur tous les documents de 

communication, de promotion et de présentation relatifs à l’opération faisant l'objet de 

la présente convention. 

 

Le maître d’ouvrage associera systématiquement à toutes les manifestations publiques 

organisées par lui, dans le département du Rhône, autour de cette opération, le président 

du Conseil Départemental, le vice-président dont les attributions correspondent à 

l’opération et les conseillers départementaux du canton concerné, tant au stade de 

l'organisation qu'au cours de l'opération proprement dite. 

 

 

Article 15. Durée 

 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties. 

 

Financièrement, elle expirera au versement du solde des contributions financières dues par 

le Département selon les modalités de l'article 13 de la présente convention. 

 

Sur l’aspect entretien, elle s’appliquera selon les modalités définies à l’article 11 pour une 

durée illimitée, sauf accord contraire des deux parties. 
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Article 16. Contentieux  

 

Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département et la CCBPD, au sujet de 

l’exécution de la présente convention, sont portées devant le Tribunal administratif de 

Lyon. 

 

 

Article 17. Annexes 

 

La présente convention comporte 2 annexes : 

 

-  l’estimation du montant de la reprise de structure (couche de roulement), 

-  le plan des travaux 

 

 

Fait à Lyon, le     

en 2 exemplaires originaux 

 

Pour le Département du Rhône, Pour la Communauté de Communes 

Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) 

 

Le Président du Conseil Départemental,           Le Président, 

 

 

 

 

 

Christophe GUILLOTEAU                Daniel POMERET 
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CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES i Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,. LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL : Charles DE RAMBUTEAU, LEGNY : Sylvie JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : DidieT CHAVAND, LOZANNE : ChTistian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe SOLER, llllORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DOREES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDlN. Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT.VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: JEAN-PAUI

TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Egr,rvqir§ :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlx (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

A!§snl§-erçlrsé§ :

Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
GaëIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE

Protocole d'accord transactionnel avec la société EIFFAGE ROUTE
CENTRE EST - Raooorteur : Christian GALLET

Christian GALLET présente le protocole d'accord transaction :

Vu le bon de commande n'21D0606 du 2 décembre 2021 , relatit à l'accord-
cadre « travaux de voirie » n'21.031 - LOT 01,
Vu le courrier de l'entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST du 21 mars
2023 e1 sa proposition d'accord transactionnelle,

Considérant que la CCBPD, en sa qualité de maître d'ouvrage, a confié à Ia
société EIFFAGE ROUTE CENTRE EST, Etablissement du Rhône, ta
réalisation de travaux de voirie sur la commune de Porte des Pierres Dorées
et plus précisément au niveau de la Montée du Viaduc,

Considérant que les travaux ont été réceptionnés en date du 14 décembre
2021 el que le décompte général et définitif a arrêté le montant total des
travaux à la somme de 11659.90 € HT soit 13991.88 € TTC, réglée par
mandat n'1356 du 20 mai2022,

Considérant qu'un désordre affectant le parement des bordures a été relevé
en février 2023,

ll est proposé au Conseil Communautaire :

D'accepter la proposition de la société EIFFAGE ROUTE CENTRE EST
et le remboursement du montant total des travaux réalisés sur la
montée du Viaduc à Porte des Pierres Dorées pour un montant de
11 659.90 € HT soit 13 991.88 € TTC,
D'accepter au titre de la réparation de son préjudice, le remboursement
des travaux et par conséquent autoriser l'émission d'un titre exécutoire
dans un délai de 30 jours à compter de la notification du présent
protocole,
D'abandonner irrévocablement toute demande, réclamation ou
contestation de quelque nature qu'elle soit, au sujet de la réparation des
bordures mises en place par la société EIFFAGE ROUTE CENTRE
EST au niveau de la Montée du Viaduc sur la commune de PORTE
DES PIERRES DORÉES,

La présente transaction entrera en vigueur à compter de la notification du
protocole à la société EIFFAGE ROUTE CENTRE EST,

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide :

D'accepter la proposition d'accord transactionnelle,
D'autoriser le Président à signer le protocole d'acco transactionnel,

Fa se, le 10/05/2023

Le Sec dent

RET

LeP

(- ran LLET

a

Daniel POME

-..:::/

,/.
\ \

./,



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

 
 
 

COMMUNE DE PORTE DES PIERRES DORÉES 
TRAVAUX DE VOIRIE - MONTÉE DU VIADUC 
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Entre les soussignés : 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES (CCBPD) maître de l’ouvrage, 
représentée par Monsieur le Président, représentant légal, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués 
par délibération du Conseil Communautaire en date du ………………………………, 
 

          d'une part, 
et : 
 
LA SOCIETE EIFFAGE ROUTE CENTRE EST, dont le siège social est situé 3 rue Hrant Dink 69285 LYON 
CEDEX 02, et l’établissement Rhône, intervenant dans le présent protocole, dont le siège est situé Boulevard de la 
Turdine, 69490 PONTCHARRA SUR TURDINE, représentée par ………………………………………………, 
agissant en qualité de titulaire du lot 01 du marché 21.031, ayant pour objet la réalisation de travaux de voirie sur 
le territoire de la CCBPD  
 
 
                           d'autre part, 
 
Ci-après désignées ensemble, « LES PARTIES » 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :  
 
Par un bon de commande n° 21D0606 du 02/12/2021, relatif à l’accord-cadre « travaux de voirie » n°21.031 - lot 
01, la CCBPD a confié à la société EIFFAGE ROUTE CENTRE EST, Etablissement du Rhône, la réalisation de 
travaux au niveau de la Montée du Viaduc, sur la commune de Porte des Pierres Dorées. 
Les travaux ont été réceptionnés en date du 14/12/2021 et réglés par mandat n° 1356 du 20 mai 2022 pour un 
montant de 11 659.90 € HT soit 13 991.88 € TTC.  
 
Cependant, un désordre affectant le parement des bordures a été relevé en février 2023 par la CCBPD.  
 
La société EIFFAGE ROUTE CENTRE EST a également pu constater la survenance du désordre susvisé, et, par 
courrier du 21 mars 2023, la société a reconnu que « les bordures mises en place s’avèrent ne pas tenir dans le 
temps suite à une malfaçon de fabrication ».  
 
La société EIFFAGE ROUTE CENTRE EST propose le remboursement total des travaux effectués dans le cadre 
du bon de commande 21D0606. 
 
C’EST DANS CES CONDITIONS QU’IL A ETE EXPRESSEMENT CONVENU CE QUI SUIT :  

ARTICLE 1 :  
Au titre de la réparation du préjudice survenu au niveau des bordures de la montée du Viaduc sur la commune de 
Porte des Pierres, la société EIFFAGE propose de rembourser la totalité des travaux soit la somme de 11 659.90 € 
HT soit 13 991.88 € TTC. 
 
La CCBPD fait son affaire d’éventuelles reprises des parements des bordures sachant que le désordre n’affecte ni 
la sécurité ni la fonctionnalité des voiries concernées. 
La CCBPD consent accepter au titre de la réparation de son préjudice, le remboursement des travaux et émettra 
un titre exécutoire dans un délai de 30 jours à compter de la notification du présent protocole. 
 
La somme sera à régler, en une seule fois, à la collectivité sur le compte ci-après défini, ouvert au nom de la 
CCBPD à la Trésorerie de Villefranche Collectivités, 69 Route de Riottier 69665 VILLEFRANCHE SUR SAONE :  
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IBAN : FR17 3000 1008 86H6 9600 0000 021  
BIC : BDFEFRPPCCT 
 

ARTICLE 2 :  
En contrepartie, la CCBPD abandonne irrévocablement toute demande, réclamation ou contestation de quelque 
nature qu’elle soit, au sujet de la réparation des bordures mises en place par la société EIFFAGE au niveau de la 
Montée du Viaduc sur la commune de PORTE DES PIERRES DORÉES. 

ARTICLE 3 :  
Les parties se réservent la possibilité, en cas d’inexécution par l’autre partie de ses obligations contenues dans le 
présent protocole, d’engager à son encontre, une action en responsabilité contractuelle sur le fondement du 
présent protocole. 

ARTICLE 4 :  
La présente transaction entrera en vigueur à compter de la notification du protocole à la société EIFFAGE ROUTE 
CENTRE EST.  
La CCBPD s’engage à accomplir sans délai les formalités de : 

- Transmission de la délibération accompagnée du projet de transaction, au contrôle de légalité,  

- Signature de la transaction,  

- Notification de la transaction à la société EIFFAGE ROUTE CENTRE EST,  

ARTICLE 5 :  
Il est convenu de la compétence du Tribunal Administratif de Lyon pour tout différend relatif à l’interprétation et à 
l’exécution de la présente transaction. 

 

ARTICLE 6 :  
Le courrier de la société EIFFAGE ROUTE CENTRE EST est annexé au présent protocole. 
 
 
Fait à ANSE, le       Fait à                                    , le 
LE PRESIDENT         LA SOCIETE EIFFAGE ROUTE,  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES,    
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RÉPUBLNUE FRANçAISE

coi,lturuNAUTÉ oe êômuuxes seau'JôLAts PIERRES DoREES
--""-'-'- oouÀtNe oes coillMuNEs - 696480 ANsE

oÉueÉRArtoN Du coNsElL coItMUNAUTAIRE

exrmn ôu PRocEs-vERBAL DE LA sÉlltce DU 10 iitAl 2023

Nombre de Conset'llers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59

Nombre de Pésents : 46
Nombre d'exPrimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf-heures' le Conseil Communautaire de la

Communauté de communes a"";Ëiàii Èierres Dorées' dÛmert convoqué' s'est réuni au

Domaine des Communes à nn"", iâ'i r" présidence de Daniel POMERET' Président'
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i@r,- *".""*èr*r*, or"r*rEux D,AZERGUES: Natharie FA,E, AN.E : Danier

POMEREï, Jean-Luc LAFoND:'ù;i;-ci"ià pnouer- L]liane BLAISE' Pierre REBUr'

xavier FELlx, BAGNOLS ' J""n-i1anfàis FADY' CHAMELET : Alain CHAMBRU'

CHARNAY: Laurent oueuv 
'-ëiÀ§§Éüy 

' .r""qu"s PARlosT' Monique PLACE,

GenevièVe OBERGER, CXITTT-iôiI D,AZERGUES : BETNATd MARCONNET, CHAZAY

D'AZERGUES: Pascale env èZi"iin" 
-f 

rt-ix' 'tean-piene-DEBIESSE' 
Daniel RAVIER'

CHESSY LES MINES : rniJrii-ÈÀorr-LA, clvRlEux D'AZERGUES: Marie-Pierre

TEysstER, FRoNTENAS 
"'it'orn"t-ôÙpERRIER'- LAcHASSAGNE: Jean-Paul

HWERNAT, LE BREUIL :.cr,arres'ôËÏnrtleÙrGnu LEG!!y- svlvie JoVILLARD' LES

CHERES : Alix ADAMO. rErm:ô.'iàiéùÀvÀr'ro. LoZANNE: c'hristian GALLET. Anni-ck

PERR|ER, Matthias SAMYN, r-ÜcÏn-Àv-' ü',ieti" É-u-c-Euv' MARCILLY D',AZERGUES:

Fréderic BLANCHoN, MARGY 
'î-nTüp" 

soFn IoRANGE: 
claire PEIGNÉ' PoMMIERS

; RENé BLANCHET, PORTE OÈô.ËrCÀÀÈS OORÉES: JE.AN-PAUI GASQUET' RégiNC

GAUTHIER.GUDIN, JCAN.LOUf, üIi'.TôCNNO, SAINT JEâ.N DES VIGNES: PhiIiPPE

BourErLLE, sAINT-VERANci, 
"ë;; ôHnnoor'r, sAINTE PAULE: Jean-Paul

TRIBoULET, TERNAND, a"inuroôUïAS'-THEEÉ : Chr'rstian VIVIER- MERLE' vAL

c,'àîùCi, p'r"*i reRntEn, Hervé PERRIER ' Alain vAN DER HAM'

Pouvoirs :

i-rtn"ti" nennuo(ANSE) donne pouvoir à Xavier FELIX (ANSE)

Yves CHALANDOH lCHnznv-fi nzERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY

D'AZERGUES)
iJi-iÀii'Ëit 

"ALVÉ 
(LUCENAY) donne pouvoir à v.alerie DUGELAY (LUCENAY)

i/il'l!Ëï{À (portrurenà) oonne pourvoir a René BLANCHET (POMMIERS)

Abselt§-eÀ§ll§é§:
Pascale ANTHOINE (ANSE)

Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)

rr/li"t ee nilrnuru (iHATILLON D',AZERGUES)

GaèIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)

Annv COMMANDEUR (MOIRE)

Nicolas BORY (MORANCE)
Mvriam ROCHETTE (POMMIERS)

ËË,ti"no renOv (PORTE DES PIERRES DOREES)

Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétai re de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des SeNices' Blandine BRONDEL' Direction Générale'

christe[e DESMARIS, n""pon""Ët"-iu èàrri"e rinanc"" assistent au conseil en application

Ëilil.àL-L21ri-t s o, coï" Général des collectivités Territoriales'

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peu t valablement délibérer

ttos iûpriû6 sût prtxluit! pr Fdrèer' ûFw odt'tmt tMPNtt vîar e §{û!la os/lo E *tu



JEUNESSE ET SERVICES
N" DEL2023-.los

Renouvel lement de la Déléqation de Service Public pour I estion de2aétablissements d'accueil du ieune enfan Rapportet ur : Svlvi eJOVIL LARD

sylvieJoVlLLARD rappelle la procédure de renouvellement de DSp et donnedes informations sur le rapport du président :

un_avis d'apper pubric à ra concurrence a été publié au BoAMp, re g décembre2022.
A I'issue de l'appel public à concurrence, cinq prestataires ont fait acte decandidature:

- L'association « ACOLEA »
Située 12 rue de Montbriilant, 69416 LYON CEDEX 03

- La société « people & Baby »
Située g avenue HOCHE, TSOOA pRRtS

- La société « Léa et Léo Sud_Est »
située ZAC Grenobre Air parc Est, rieu-dit Vieire route, 3g590 sArNTETIENNE DE SAINT GEOIRS

- La soclété « ODEL »
Située 3BB rue picot_ 83000 TOULON

- La société « La Maison Bleue »
Située 148-1 52 route de la Reine_ 92100 BOULOGNE_ BILLANCOURT

La commission de déréoation de service pubric et de concession s,est réuniele 9 janvier 2023. L,aiatyse d" br;;;;;;îe--canoidature répond auxexigences attendues, toutes res pièces admini-tr"ilr". sont jointes au dossier.La commission a autorisé tous làs canAiaats ipreseîter une offre.

Lecahier.des charges de ra consurtation a été mis en rigne sur re site Krekoonle 11 février 2022.
Les candidats avaient jusqu,au vendredi 1O février 2023à 12h, pour présenterune offre.
La commission de déléoation de service public et de concession du .13 février2023 a constaté que 2 àandidats ont tormaiAâunJàfir" a" gestion :

- L'association Acoléa

- La société Léa et Léo

chaque pri de candidat contenait une offre technique et une offre financière.

Le Président propose de retenir |association AcoLEA pour ra gestion des 2établissements, suivant un engagement financier annuel de 65 S03 € pour lesdeux structures avec ra Ribambe]e a zo prà"à", J a" ss 547€ pour res deuxstructures avec la Ribambelle à 30 places.

Les documents ont été adressés aux conseirers communautaires par lettrerecommandée avec accusé de réception 15 jours avant le ConseilCommunautaire.
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Le Conseil Communautaire' à l'unanimité' moins 
'5 

abstentions' approuve le

rapport du Président r-"t oârËg'iiàTt'"ànioàn" attribuées à AcoLEA'

N'DEL2023-105

Fait à Anse, le 1010512023

Dantel

f
Séance

GALLET

ANSE

I

I

I

!

I

I

I

I
I
I
I
I
a

I

i* nr*" ".' ,** O rùèss itP'h* eM IMPNN ÿEtt' tu !.@_oslo _4&

. PIT



PV– Rapport d’analyse des offres (Concession de service public/ 2 EAJE) Page : 1 / 12 

 

 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 

RAPPORT D’ANALYSE DES OFFRES 1 

  

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

◼ Désignation du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 
Domaine des Communes 
1277 Route des Crêtes 
69480 ANSE 
Tel : 04 74 67 00 25 
 
 
 
◼  Identification du service chargé de l’analyse des offres 
Service Petite Enfance 
 

B - Objet de la consultation 

 
Gestion et exploitation des établissements d’accueil du jeune enfant : 

- Les P’tits Gnocs à POMMIERS 
- La Ribambelle à CHAZAY 

 

C - Déroulement de la consultation 

 
 

◼  Publicité 

 
BOAMP, le 8 Décembre 2022, ref : 12-2022 
 

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE 

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 
___________________________________________________________________________ 

 
1. Pouvoir adjudicateur  

Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées – 1277 route des crêtes – 69480 ANSE 

Numéro national d’identification : 200 040 574 000 10 

Type de pouvoir adjudicateur : Collectivité territoriale 

 

2. Nature de la convention et procédure applicable 

Type de marché : Services 

Mode : Avis de concession 

Procédure de passation : Délégation de Service Public – Procédure simplifiée 

Nomenclature- Classification CPV : 85312110- Services de crèches et garderies d’enfants 

Division en lots : Non 

Contrat de concession pour la gestion des équipements d’accueil de la Petite Enfance (en application des articles L.1411-1 à 

L.1411-7 du Code général des collectivités territoriales et des articles L.1112-1 à L.1411-4 et R2123-1 à R2123-8 du Code de 

la commande Publique). 

 

 
. 
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3. Objet de la délégation  

Délégation de service public pour la gestion et l’exploitation des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) d’intérêt 

communautaire : 

- EAJE Les Petits Gnocs à POMMIERS : 24 berceaux – du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30- 6 semaines de fermeture 

annuelle 

- EAJE La Ribambelle à CHAZAY D’AZERGUES : 20 berceaux – du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30- 6 semaines de 

fermeture annuelle 

 

4. Durée du contrat 

Le contrat prend effet au 1er aout 2023 jusqu’au 31 juillet 2026. 

 

5. Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat 

Le candidat devra retourner le dossier de candidature dans lequel devront figurer tous les éléments susceptibles de démontrer : 

• Ses garanties professionnelles et financières. Il devra notamment respecter les dispositions du décret n° 97-638 du 31 mai 

1997 

• Son aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers devant le service public. 

 

Devront être joints au dossier de candidature : 

• Une lettre de candidature comportant les motivations du candidat à l’égard du projet  

• Une note décrivant les références récentes du candidat, notamment concernant la gestion de contrats similaires en nature 

et en importance à celui objet du présent avis  

• Un document de présentation du candidat (y compris renseignements sur sa structure juridique) et précisant les moyens 

humains, financiers et matériels que le candidat se propose de mettre en œuvre ; 

• Les bilans et comptes de résultat des trois derniers exercices ; 

• Les certificats délivrés pour le paiement de l’impôt sur le revenu et/ou de l’impôt sur les sociétés et de la TVA 

• Les certificats délivrés pour le paiement des différentes cotisations sociales, familiales, assurances maladie, maternité, 

congés payés, chômage 

 

• L’attestation sur l’honneur certifiant que le candidat n’a pas fait l’objet, au cours des 5 dernières années, d’une 

condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L324.9, L324-10, L324-6, 

L125-1 et L125.3 du code du travail 

• Les attestations d’assurance en cours de validité. 

 

En cas de groupement unique, le groupement devra être solidaire et désigner un mandataire unique. 

 

6. Modalités de dépôt des candidatures 

La transmission des candidatures est imposée par voie dématérialisée via la plateforme https://www.klekoon.com/ 

Afin de faciliter le téléchargement et l’ouverture de votre pli de réponse, et d’éviter une restriction de votre système lors du 

transfert de vos fichiers, nous vous recommandons une taille maximum de 120 Mo (mégaoctets). 

 

7. Date limite de réception des candidatures   

Le 6 janvier 2023 à 12h. 

 

8. Critères de sélection 

La sélection des candidatures par la Commission prévue à l’article L.1411-5 du CGCT repose sur les critères suivants : 

- L’aptitude du candidat à exercer l’activité professionnelle 

- L’organisation de la société 

- Les capacités techniques nécessaires à l’exécution du contrat 

- La capacité économique et financière du candidat 

- L’aptitude à assurer la continuité du service public 

Les candidats admis à présenter une offre seront informés par courrier recommandé. Le DCE sera consultable sur la plateforme 

Klekoon.com , accessible par un code transmis à chaque candidat. 

 

9. Les renseignements d’ordre technique et/ou administratif peuvent être obtenus auprès de : 

Cécile SCHIED, Coordinatrice petite enfance de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 

Tél : 04 74 67 00 25 - Mail : c.schied@cc-pierresdorees.com 

 

10.  Date d’envoi de l’avis à la publication : 8 décembre 2022  

 
 
 
◼  Date et heures limites de réception des offres 
 
Vendredi 10 février 2023 à 12H 
 

https://www.klekoon.com/
mailto:c.schied@cc-pierresdorees.com
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◼  Demande de précisions ou de compléments sur la teneur des offres :    Non OU   Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
 
 

D - Examen des offres. 
 

◼  Nombre de plis reçus 
▪ dans les délais : .2   (nombre). 

▪ hors délais : 0  (nombre). 
 
◼  Liste des offres reçues 
 

N° 
d’ordre 

d’arrivée 
du pli 

(*) 

Nom commercial et dénomination sociale, adresse de l’établissement (**), 
adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET 

du candidat individuel ou du mandataire (en cas de groupement d’entreprises candidat) 

1 

Léa et Léo Sud-Est / ZAC Grenoble Air Parc Est, lieu-dit Vieille route, 38590 SAINT ETIENNE 
DE SAINT GEOIRS 
 

2 ACOLEA- Pôle Petite Enfance / 12 rue de Montbrillant- 69003 LYON 

  
 
◼  Elimination des offres 
 
Au vu des offres reçues, il est proposé d’éliminer les offres suivantes : Aucune 
 

N° 
d’ordre 

d’arrivée 
du pli 

(*) 

Nom commercial du 
candidat individuel 
ou du mandataire 

(en cas de groupement 
d’entreprises candidat) 

Motif de l’élimination(**) 

   

   

   

   

   

(*) Indiquer le numéro d’ordre d’arrivée figurant dans le registre des dépôts (formulaire OUV1) et rappelé ci-dessus. 
(**) Indiquer si l’offre est irrecevable, irrégulière, inacceptable, inappropriée ou anormalement basse. 
Si une offre paraît anormalement basse, le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice ne peut la rejeter que par décision 
motivée et après avoir demandé par écrit les précisions qu'il juge utiles et vérifié les justifications fournies (formulaires OUV6 et 
OUV7). 
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E - Analyse des offres  
 

◼   Rappel des critères de sélection des offres et de leur pondération, tels qu’ils figurent dans l’avis d’appel public à la 
concurrence, le règlement de consultation ou la lettre d’invitation à soumissionner ou à participer au dialogue 
 

Critères Points attribués Répartition  

Moyens humains et 

pédagogiques 

Note sur 60 Organisation et 

moyens humains du 

siège affecté à la 

gestion et à la 

coordination de la 

structure 

Note sur 10 

Rôle, latitude 

d’intervention et de 

responsabilité confiés 

à la direction de la 

structure 

Note sur 10 

Prise en compte des 

sujétions de la 

collectivité sur les 

orientations de sa 

politique petite 

enfance  

Note sur 10 

Modalités et moyens 

mis en œuvre dans la 

relation avec la 

collectivité 

Note sur 10 

Plan de formation 

triennal des équipes 

Note sur 10  

Qualité́ des projets 

pédagogique et 

d’établissement 

Note sur 10 

 

Offre financière et 

technique 

Note sur 40 Démarche RSE Note sur 10 

Taux de facturation/ 

réalité du territoire 

Note sur 10 

Participation 

financière de la 

collectivité 

Note sur 10 

Cohérence entre les 

budgets établis et la 

qualité de l’offre de 

service proposé 

Note sur 10 
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E1 - Critère n°1 : Moyens humains et pédagogiques 

Organisation et moyens humains :  

Léa et Léo assure une direction régionale opérationnelle avec une coordinatrice PE dédiée, qui est l’interlocuteur 
principal du délégant.  

ACOLEA, avec un siège lyonnais, anime un pôle PE dédié composé de 5 personnes attachées à la coordination 
des structures, et complété par un référent technique bâtiments. Une coordinatrice adjointe est en charge du suivi 
et de l’accompagnement du secteur afin de consolider l’encadrement de proximité. 

 

Rôle, latitude d’intervention à la direction : 

Les 2 candidats indiquent une réelle autonomie de la directrice de la structure.  

ACOLEA précise les missions du responsable d’établissement et ses compétences. Les responsabilités attendues 
sont bien prises en compte.  

Léa & Léo décrit les grandes fonctions du directeur d’établissement et annonce la fiche de poste en Annexe du 
dossier, mais celle-ci n’est pas joint. 

 

Prise en compte des sujétions de la collectivité sur les orientations de la politique PE : 

Chaque candidat affiche une réelle implication auprès de la CCBPD pour porter sa politique PE.  

Léa et Léo engage ses structures dans la labellisation écolo-crèche. Ils sont signataires de de la convention avec 
AGEFIPH pour le plan handicap 

ACOLEA porte une politique engagée dans le handicap et s’est engagé dans une démarche environnementale. 

 

Plan de formation : 

Les 2 candidats détaillent les thématiques de formation proposées aux équipes.  

Le plan de formation de Léa & Léo représente 1% de la masse salariale. 2 journées pédagogiques sont 
consacrées par an à chaque équipe. Léa & Léo propose un plan de développement des compétences avec pour 
objectif2 jours minimum de formation par an et par agent. 

ACOLEA présente une politique de formation continue : formation collective d’équipe, inter établissement et 
formation individuelle (plan de développement des compétences) 

 

Qualité des projets pédagogiques et d’établissement : 

Léa & Léo affiche au travers de son projet pédagogique sa spécificité et les savoirs qu’ils souhaitent valoriser. Cela 
ne laisse que peu d’ouverture sur des choix propres à l’équipe. Il n’y a pas de prise en compte des ressources des 
équipes et de la répartition des espaces. 

ACOLEA propose une personnalisation du projet par chaque établissement. 

 

Modalités et moyens mis en œuvre dans la relation avec la collectivité : 

Les reportings trimestriels et annuels sont bien annoncés par les 2 candidats. Les échanges réguliers et le 
signalement de toute activité particulière est mis en avant par chaque candidat. 

 

 

 

 

 

 

 

 



PV– Rapport d’analyse des offres (Concession de service public/ 2 EAJE) Page : 6 / 12 

 

Répartition Léa & Léo ACOLEA 

Organisation et moyens humains du siège 

affecté à la gestion et à la coordination de la 

structure 

8/10 10/10 

Rôle, latitude d’intervention et de 

responsabilité confiés à la direction de la 

structure 

4/10 8/10 

Prise en compte des sujétions de la 

collectivité sur les orientations de sa politique 

petite enfance  

9/10 8/10 

Modalités et moyens mis en œuvre dans la 

relation avec la collectivité 

9/10 9/10 

Plan de formation triennal des équipes 8/10  8/10 

Qualité́ des projets pédagogique et 

d’établissement 

7/10 9/10 

Critère n°1/ Note attribuée 45 /60 52/60 

 
 

E2 - Critère n°2 : Offre financière et technique 
 
Démarche RSE : 

ACOLEA LÉA ET LÉO 

Politique achats : visant à optimiser les dépenses, 
le nombre de fournisseurs 
Mise en place de cahier des charges incluant des 
clauses environnementales 
 
Optimisation des dépenses énergiques avec la 
mise en place en interne d’un groupe de travail 
dédié : élaboration d’un document interne sur la 
sobriété énergétique 
 
Sur la politique patrimoniale : rationalisation du 
nombre de fournisseurs sur les contrats d’entretien, 
développement de la stratégie immobilière avec un 
diagnostic et un audit des bâtiments  

Pour répondre à cette demande officielle de l’Etat 
et de nos financeurs, l’association ACOLEA a mis 
en place un document rappelant les règles à 
appliquer en tant que citoyen écoresponsable sur 
tous les sites de travail et à adapter en fonction des 
établissements et du public accueilli tout en 
respectant en parallèle les préconisations des 
collectivités où sont implantées les structures.  

 

 
Relations et conditions de travail : égalité des 
chances en particulier en signant avec l’Agefiph 
une convention de politique emploi handicap 
 
Reconnaissances des compétences : outils de 
communication, entretiens de progrès, Politique 
de primes individuelles 
 
Politique sociale : existence d’un comité social 
et économique réuni tous les 2 mois 
 
Environnement : labellisation écolo-crèche avec 
une consommation responsable (jeux, 
alimentation, produits d’hygiène et d’entretien, 
réduction des déchets et du gaspillage 
 

Remarque 
Politique RSE bien identifiée et étayée dans les 
documents transmis 
On apprécierait qu’ACOLEA s’engage plus 
clairement dans une démarche de labellisation pour 
garantir la pérennité d’une démarche de progrès 
affichée dans son RSE 
 

Remarque 
 
Une bonne structuration de la politique RSE au 
travers d’une démarche de labellisation 
environnementale et d’un comité social 
Manque de descriptifs précis (exemple de 
documents internes…) 
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Offre financière : 
Les 4 candidats n’ayant établi leur budget sur un même nombre de jours d’ouverture, nous avons jugé plus 
rationnel de reproratiser le forfait par place et par jour, afin de juger de l’impact financier sur les charges de 
fonctionnement soumis par les candidats. 
 

P’TITS 
GNOCS 
(POMMIERS) 

Coût 
fonctionnement/ 
jour 

Coût 
fonctionnement/place/jour 

Frais de 
gestion 

Subvention 
d’équilibre 

Facturation 
aux 
familles : 
taux 
horaire 
moyen 

Léa & Léo 1 892,62 78,85 18 087 119 365 1,80 

ACOLEA 1 794,37 74,76 14 508 32 643 2,26 

 
En dépenses,  
L’analyse des budgets de fonctionnement de la structure soumis par les deux candidats ne fait apparaitre aucune 
incohérence notable.  
 
Néanmoins, quelques différences significatives apparaissent entre les deux candidats : 

- Fournitures pédagogiques (d’activités) : poste extrêmement faible pour Léa & Léo (924 euros contre 3683 
euros pour ACOLEA) compte-tenu de la taille de la structure. Même si Léa & Léo a provisionné sur ces 
investissements (amortis sur les 3 ans, une enveloppe pour matériel pédagogique pour cette structure de 
2820 euros soit 940 euros/an), ce poste semble peu doté pour rééquiper la structure régulièrement 
(compte-tenu du prix du matériel pédagogique petite enfance). 

- Travaux d’Entretien : pour ACOLEA, la prestation est assurée par un agent d’entretien. 
- Fluides : actuellement un poste sensible compte-tenu de l’environnement inflationniste que nous 

connaissons : un delta conséquent sépare les 2 candidats (15000 euros provisionné pour Léa & Léo 
contre 6776 euros pour ACOLEA). ACOLEA a annoncé avoir provisionné +15% sur ce poste par rapport 
au contrat actuel. 

- Services extérieurs : un écart entre les deux candidats sur le poste des intermédiaires (3053 euros pour 
ACOLEA contre 17933 euros pour Léa & Léo) : Léa & Léo intègre, comme ACOLEA dans ce poste une 
partie de ses frais de siège pourtant affectés sur une autre ligne avec le commissaire aux comptes, 
expert-comptable, gestionnaire de paie…) mais pour Léa & Léo, ces montants ne sont pas détaillés (916 
euros pour ACOLEA). 

- Charges patronales de personnel : les deux candidats ont une politique salariale valorisante : la convention 
ALIFSA pour ACOLEA et une politique de primes pour Léa & Léo. Pour ACOLEA, une augmentation 
significative est provisionnée en vue du nouveau cadre de leur convention (qui annonce entre +8% et 
18% pour les plus anciens salariés de valorisation salariale). Le candidat a provisionné cette valorisation 
le budget proposé. Pour Léa & Léo, une politique de primes (ancienneté, présence, objectifs…) est 
prévue. 17187 euros d’écart entre les deux candidats. Ce poste a donc été correctement budgétisé sur les 
deux offres. 

- Frais de gestion : La gestion de cette structure par les différents candidats génère des frais de siège (qui 
incluent les fonctions supports RH, paie, compta…). 4000 euros séparent les deux propositions. ACOLEA 
soumet l’offre la plus optimisée pour notre collectivité. Car si l’on ajoute aux frais de gestion de Léa & Léo 
provisionné à 18086 euros, certains frais intégrés aux services extérieurs, ce delta augmente encore et 
reste donc favorable à l’offre d’ACOLEA. 

 
 
En recettes, 
L’analyse fait ressortir des appréciations différentes par les candidats 

- Taux d’occupation : Ce taux est objectivé à 82% par ACOLEA ce qui est totalement réaliste compte-tenu de 
la demande sur cette structure. Il est estimé à 77% par Léa & Léo 

- Montant PSU : ACOLEA affiche le taux le plus favorable pour notre collectivité. Actuellement de 6,01 euros 
de l’heure, ce candidat a intégré la valorisation de la CAF liée à l’inflation et donc se base sur un montant 
de PSU de 6,13 euros. Ce qui n’est pas le cas de Léa & Léo qui établit son offre sur la PSU actuelle. 

- Participation familiale : ACOLEA se base sur un tarif moyen de 2,26 euros/heure contre 1,80 euros/heure 
pour Léa & Léo. L’offre d’ACOLEA reste réaliste au regard les années précédentes et du taux moyen 
affiché par cette structure. L’environnement social de cette structure confirme un niveau de revenus des 
familles élevé. 

- Bonus Territoire (versement avec l’application de la CTG de la part de la PSEJ jusqu’alors versée à la 
collectivité directement au délégataire) : le montant du Bonus Territoire affecté à cette structure par  la 
CAF est de 2727 euros/ place. Néanmoins, si ACOLEA l’a bien pris en compte, Léa & Léo indique qu’il n’a 
pas l’indication et se base donc sur un montant de Bonus de 1800 euros /place. Il est rappelé que tout 
candidat pouvait obtenir auprès des services toutes les précisions qu’il jugeait nécessaire à 
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l’établissement de sa proposition. Il faut souligner que Léa & Léo stipule dans sa proposition qu’il intégrera 
le montant exact du Bonus si leur proposition est retenue. 

- Léa & Léo affiche un résultat excédentaire de 2020,36 euros. 
 
L’ensemble de ces recettes sont bien mieux valorisées par ACOLEA et peut donc garantir à la collectivité une 
subvention d’équilibre moindre par rapport à Léa & Léo (32 643 euros pour ACOLEA contre 119 365 euros pour 
Léa & Léo) 
 

 

En appliquant strictement la cotation des offres ((plus disant /moins disant) *10) on arrive à la notation : 
ACOLEA :  10/10 
Léa & Léo :  2,73 /10 
Si on applique le correctif sur le montant erroné du Bonus Territoire à Léa & Léo, la notation évolue de la manière 
suivante : subvention d’équilibre 32 643 euros pour ACOLEA contre 97117 euros pour Léa & Léo). 
ACOLEA :  10/10 
Léa & Léo :  3,36 /10 

 
 
 

LA 
RIBAMBELLE 
(CHAZAY) 
20 places 

Coût 
fonctionnement/ 
jour 

Coût 
fonctionnement/place/jour 

Frais de 
gestion 

Subvention 
d’équilibre 

Facturation 
aux 
familles : 
taux 
horaire 
moyen 

Léa & Léo 1 722,84 86,14 15 705 120 339 1,80 

ACOLEA 1 575,11 78,75 12 505 40 964 2,12 

 
 
En dépenses,  
L’analyse des budgets de fonctionnement de la structure soumis par les deux candidats ne fait apparaitre aucune 
incohérence notable.  
 
Néanmoins, quelques différences significatives apparaissent entre les deux candidats : 

- Fournitures pédagogiques (d’activités) : le budget n’est très important ni pour Léa & Léo (770 euros ni pour 
ACOLEA (1281 euros) compte-tenu de la taille de la structure. Néanmoins Léa & Léo a provisionné sur 
ces investissements (amortis sur les 3 ans) une enveloppe pour matériel pédagogique pour cette structure 
de 2820 euros soit 940 euros/an.  

- Fluides : actuellement un poste sensible compte-tenu de l’environnement inflationniste que nous 
connaissons. Pas d’écart significatif des 2 candidats. L’appréciation est cohérente pour les deux 
propositions. 

- Travaux d’entretien et de réparation : la prestation est assurée pour l’entretien par une société extérieure 
- Services extérieurs : un écart de 15 170 euros entre les deux candidats sur le poste des 

intermédiaires (2490 euros pour ACOLEA contre 17660 euros pour Léa & Léo) : Léa & Léo, comme 
ACOLEA, intègre dans ce poste une partie de ses frais de siège pourtant affectés sur une autre ligne avec 
le commissaire aux comptes, expert-comptable, gestionnaire de paie…) – L’enveloppe consacrée par 
ACOLEA pour ces fonctions est de 683 euros. Pas de précision pour Léa & Léo. 

- Charges patronales de personnel : les deux candidats ont une politique salariale valorisante : la convention 
ALIFSA pour ACOLEA et une politique de primes pour Léa & Léo. Pour ACOLEA, une augmentation 
significative est provisionnée en vue du nouveau cadre de leur convention (qui annonce entre +8% et 
18% pour les plus anciens salariés de valorisation salariale). Le candidat a provisionné cette valorisation 
le budget proposé. Pour Léa & Léo, une politique de primes (ancienneté, présence, objectifs…) est 
prévue. 21028 euros d’écart entre les deux candidats. Ce poste a donc été correctement budgétisé sur les 
deux offres. 

- Frais de gestion : La gestion de cette structure par les différents candidats génère des frais de siège (qui 
incluent les fonctions supports RH, paie, compta…). 3 199,63 euros séparent les deux propositions. 
ACOLEA soumet l’offre la plus optimisée pour notre collectivité.  

 
En recettes, 
L’analyse fait ressortir des appréciations différentes par les candidats : 

- Taux d’occupation : Ce taux est estimé correctement par les deux candidats :  à 78% par ACOLEA et 77% 
par Léa & Léo. 

- Montant PSU : ACOLEA affiche le taux le plus favorable pour notre collectivité. Actuellement de 6,01 euros 
de l’heure, ce candidat a intégré la valorisation de la CAF liée à l’inflation et donc se base sur un montant 
de PSU de 6,13 euros. Ce qui n’est pas le cas de Léa & Léo qui établit son offre sur la PSU actuelle. 
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- Participations familiales : ACOLEA se base sur un tarif moyen de 2,12 euros/heure contre 1,80 euros/heure 
pour Léa & Léo. L’offre d’ACOLEA reste réaliste au regard les années précédentes et du taux moyen 
affiché par cette structure. 

- Bonus Territoire (versement avec l’application de la CTG de la part de la PSEJ jusqu’alors versée à la 
collectivité directement au délégataire) : le montant du Bonus Territoire affecté à cette structure par la 
CAF est de 2 727 euros. Néanmoins, si ACOLEA l’a bien pris en compte, Léa & Léo indique qu’il n’a pas 
l’indication et se base donc sur un montant de Bonus de 1800 euros /place. Il est rappelé que tout 
candidat pouvait obtenir auprès des services toutes les précisions qu’il jugeait nécessaire à 
l’établissement de sa proposition. Il faut souligner que Léa & Léo stipule dans sa proposition qu’il intégrera 
le montant exact du Bonus si leur proposition est retenue. 

- Léa & Léo affiche un résultat excédentaire de 1607,22 euros 
 
L’ensemble de ces recettes sont bien mieux valorisées par ACOLEA et peut donc garantir à la collectivité une 
subvention d’équilibre moindre par rapport à Léa & Léo (40 964 euros pour ACOLEA contre 120 339 euros pour 
Léa & Léo).   
 

En appliquant strictement la cotation des offres ((plus disant /moins disant) *10) on arrive à la notation : 
ACOLEA :  10/10 
Léa & Léo :  3,40 /10 
Si on applique le correctif sur le montant erroné du Bonus Territoire à Léa & Léo, la notation évolue de la manière 
suivante : subvention d’équilibre 40 964 euros pour ACOLEA contre 101 799 euros pour Léa & Léo). 
ACOLEA :  10/10 
Léa & Léo :  4,02 /10 

 
 
 

LA 
RIBAMBELLE 
(CHAZAY) 
30 places 

Coût 
fonctionnement/ 
jour 

Coût 
fonctionnement/place/jour 

Frais de 
gestion 

Subvention 
d’équilibre 

Facturation 
aux 
familles : 
taux 
horaire 
moyen 

Léa & Léo 2 281.57 76,05 23 616 119 561 1,80 

ACOLEA 2 330,74 77,69 18 948 94 101 2,12 

 
Ce projet repose sur un transfert de l’équipe actuelle dans de nouveaux locaux avec bien évidemment une 
montée en charges de la structure autour d’un agrément supplémentaire de 10 places par rapport à la structure 
actuelle. 
 
En dépenses,  
L’analyse des budgets de fonctionnement de la structure soumis par les deux candidats ne fait apparaitre aucune 
incohérence notable.  
 
Néanmoins, quelques différences significatives apparaissent entre les deux candidats : 

- Fournitures pédagogiques (d’activités) : le budget ne semble pas assez proportionné compte-tenu de la 
taille de la structure pour aucun des candidats et de son redémarrage dans de nouveaux locaux : Léa & 
Léo (1 155 euros) ni pour ACOLEA (1218 euros). Néanmoins Léa & Léo a provisionné sur ces 
investissements (amortis sur les 3 ans) une enveloppe pour matériel pédagogique pour cette structure de 
2820 euros soit 940 euros/an.  

- Fluides : actuellement un poste sensible compte-tenu de l’environnement inflationniste que nous 
connaissons. Pas d’écart significatif des 2 candidats. L’appréciation est cohérente pour les deux 
propositions. 

- Travaux d’entretien et de réparation : la prestation est assurée pour l’entretien par une société extérieure 
- Services extérieurs : un écart de 18 037 euros entre les deux candidats sur le poste des intermédiaires (2 

614 euros pour ACOLEA contre 20 651 euros pour Léa & Léo) : Léa & Léo, comme ACOLEA, intègre 
dans ce poste une partie de ses frais de siège pourtant affectés sur une autre ligne avec le commissaire 
aux comptes, expert-comptable, gestionnaire de paie…). 

- Charges patronales de personnel : les deux candidats ont bien intégré la montée de la structure et intégré 
dans leur budget prévisionnel la création de +3 ETP. Les deux candidats ont une politique salariale 
valorisante : la convention ALIFSA pour ACOLEA et une politique de primes pour Léa & Léo. Pour 
ACOLEA, une augmentation significative est provisionnée en vue du nouveau cadre de leur convention 
(qui annonce entre +8% et 18% pour les plus anciens salariés de valorisation salariale). Le candidat a 
provisionné cette valorisation le budget proposé. Pour Léa & Léo, une politique de primes (ancienneté, 
présence, objectifs…) est prévue. 17 201,51 euros d’écart entre les deux candidats. Ce poste a donc été 
correctement budgétisé sur les deux offres. 
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- Frais de gestion : La gestion de cette structure par les différents candidats génère des frais de siège (qui 
incluent les fonctions supports RH, paie, compta…). 4 668,37 euros séparent les deux propositions. 
ACOLEA soumet l’offre la plus optimisée pour notre collectivité.  

 
En recettes, 
L’analyse fait ressortir des appréciations différentes par les candidats/ 

- Taux d’occupation : Ce taux est estimé correctement par les deux candidats :  à 78% par ACOLEA et 76% 
par Léa & Léo 

- Montant PSU : ACOLEA affiche le taux le plus favorable pour notre collectivité. Actuellement de 6,01 euros 
de l’heure, ce candidat a intégré la valorisation de la CAF liée à l’inflation et donc se base sur un montant 
de PSU de 6,13 euros. Ce qui n’est pas le cas de Léa & Léo qui établit son offre sur la PSU actuelle. 

- Participation familiale : ACOLEA se base sur un tarif moyen de 2,12 euros/heure contre 1,80 euros/heure 
pour Léa & Léo. L’offre d’ACOLEA reste réaliste au regard les années précédentes et du taux moyen 
affiché par cette structure. 

- Bonus Territoire (versement avec l’application de la CTG de la part de la PSEJ jusqu’alors versée à la 
collectivité directement au délégataire) : le montant du Bonus Territoire affecté à cette structure par la 
CAF est de 2 800 euros/place. Aucun des deux candidats n’a retenu le bonus territoire approprié et se 
sont donc basés sur un montant de Bonus de 1800 euros /place, ce qui fausse le montant de la 
subvention d’équilibre de la collectivité. 

- Léa et Léo affiche un résultat excédentaire de 2449 euros 
 
L’ensemble de ces recettes restent mieux valorisées par ACOLEA et peut donc garantir à la collectivité une 
subvention d’équilibre moindre par rapport à Léa & Léo (94 101 euros pour ACOLEA contre 119 561 euros pour 
Léa & Léo selon leur proposition). Si on applique un correctif avec le bon montant du Bonus Territoire, les 
subventions d’équilibre s’élèveraient à : 64 644 euros pour ACOLEA et 89 561 euros pour Léa & Léo. 
 

En appliquant strictement la cotation des offres ((plus disant /moins disant)*10) on arrive à la notation selon les 
propositions reçues : 
ACOLEA :  10/10 
Léa & Léo :  7,87 /10 
Avec le correctif sur le montant du Bonus Territoire : 
ACOLEA :  10/10 
Léa & Léo :  7,21 /10 

 
 

Répartition Léa & Léo ACOLEA 

Démarche RSE 7/10 6/10 

Taux de facturation/ réalité du territoire 7/10 8/10 

Participation financière de la collectivité P’tits Gnocs : 2,73/10 

Ribambelle : 3,40/10 

P’tits Gnocs : 10/10 

Ribambelle : 10/10 

Cohérence entre les budgets établis et la 

qualité de l’offre de service proposé 

9/10 9/10 

Critère n°2/ Note attribuée P’tits Gnocs : 25,73/40 

Ribambelle : 20,13/40 

P’tits Gnocs : 33/40 

Ribambelle : 33/40 
 
 
ACOLEA offre la prestation la plus valorisante pour la collectivité. Il serait toutefois nécessaire de demander à ce 
candidat des précisions sur différents points concernant la structure la Ribambelle : 
 

• Budget des fournitures pédagogiques : le montant alloué est jugé un peu faible. ACOLEA doit pouvoir 
garantir la qualité des activités. 

• Taux d’occupation : estimé dans l’offre à 78% pour 2023/ 2024, celui-ci peut être réestimé à 81%, compte 
tenu des exercices antérieurs et à l’exemple du budget prévisionnel 2023. 

• Montant du bonus territoire : le montant indiqué pour 30 places est inexact. La subvention d’équilibre doit 
être recalculée avec le bon bonus, soit 2800X30= 84 000€ 
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E3 - Classement des offres 
 
Après examen des critères de sélection des offres, il est proposé d’attribuer à chaque candidat la note suivante : 
 

Soumissionnaire Léa & Léo ACOLEA 

Critère n°1  45 52 

Critère n°2  
P’tits Gnocs : 25,73 
Ribambelle : 20,13 

P’tits Gnocs : 33 

Ribambelle : 33 

TOTAL 
P’tits Gnocs : 72,73 / 100 
Ribambelle : 67,13 / 100 

P’tits Gnocs : 85 / 100 
Ribambelle : 85 / 100 

 
 
 
Au vu de la note proposée ci-dessus à chacun des soumissionnaires dont l’offre a été examinée, il est proposé le 
classement des offres suivant : 
 

N° de classement 
des offres 
examinées 

Nom commercial du soumissionnaire individuel 
ou du mandataire (en cas de groupement d’entreprises candidat) 

1 ACOLEA 

2 Léa & Léo 

 
 
 
 

F - Négociations 
 

L’association ACOLEA est sollicitée le 31 mars 2023 afin qu’elle puisse apporter des précisions sur les 
points demandés : 

- Sur le budget des fournitures pédagogiques : ACOLEA précise avoir calculé celui-ci sur les montants alloués 
les 5 dernières années, soit 1281€. ACOLEA explique que cette structure a un stock de matériel assez 
conséquent. Mais ACOLEA reconnait avoir peut-être sous-estimé ce budget, fonction du nombre de jours 
d’ouverture supplémentaires. Il est donc revu à la hausse, à 1981€ pour 2023/ 2024 à 20 places. 
ACOLEA confirme que ce budget permet de proposer des activités de qualité aux enfants et note que 
l’équipe se tourne de plus en plus vers des activités qui respectent le développement durable (donc 
recyclage). 
 

- Concernant le taux d’occupation : les nouvelles modalités d’ouverture ne permettent pas de maintenir le taux 
d’occupation à la hauteur des années précédentes. En effet, pour le moment la totalité de l’amplitude n’est 
pas occupées par les familles, dont le besoin reste calqué sur l’ancienne amplitude.  
Au 31/12/2022, le taux d’occupation facturé était de 79,55%.  ACOLEA espère que ce taux atteindra les 
81% demandés, au fur et à mesure de l’arrivée de nouvelles familles. 
 

- Sur le bonus territoire : ACOLEA prend en compte le montant du bonus territoire, comme indiqué et modifie 
en conséquence ses propositions budgétaires. 

 
Intégrant les 2 modifications attendues (taux d’occupation, bonus territoire), le montant de la subvention d’équilibre 
s’en trouve modifié passant de 40 964 € à 32 860 € pour 20 places ; et de 94 101 € à 62 904 € pour 30 places. 

 
 
 

G - Conclusion 
 
 
Le Président propose de retenir l’association ACOLEA pour la gestion des 2 établissements, suivant un engagement financier 
annuel de 65 503 € pour les deux structures avec la Ribambelle à 20 places ; et de 95 547€ pour les deux 
structures avec la Ribambelle à 30 places. 
 



PV– Rapport d’analyse des offres (Concession de service public/ 2 EAJE) Page : 12 / 12 

 

 
 
Le contrat sera signé à compter du 1er AOUT 2023 pour une durée de 3 ans, si le conseil communautaire valide cet 
attributaire. 
 
 
 

H - Signature du responsable du service chargé de l’analyse des offres. 
 
 

A       ANSE               , le   11 avril 2023 
 
 
Signature 

          Cécile SCHIED 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 
 

CONCESSION de DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC  
 
 

ANALYSE DES OFFRES 
 

I. Rappel de la procédure 
 

Un avis d’appel public à la concurrence a été publié au BOAMP, le 8 décembre 2022. 
 

A l’issue de l’appel public à concurrence, cinq prestataires ont fait acte de candidature :   
 

• L’association « ACOLEA » 
Située 12 rue de Montbrillant, 69416 LYON CEDEX 03 
 

• La société « People & Baby » 
Située 9 avenue HOCHE, 75008 PARIS 
 

• La société « Léa et Léo Sud-Est » 
Située ZAC Grenoble Air Parc Est, lieu-dit Vieille route, 38590 SAINT ETIENNE DE 
SAINT GEOIRS 
 

• La société « ODEL » 
Située 38B rue Picot- 83000 TOULON 
 

• La société « La Maison Bleue » 
 Située 148-152 route de la Reine- 92100 BOULOGNE- BILLANCOURT 

 
La commission de délégation de service public et de concession s’est réunie le 9 janvier 2023. 
L’analyse de leur dossier de candidature répond aux exigences attendues, toutes les pièces 
administratives sont jointes au dossier. La commission a autorisé tous les candidats à 
présenter une offre. 
Le cahier des charges de la consultation a été mis en ligne sur le site Klekoon le 11 février 
2022. 

 
Les candidats avaient jusqu’au vendredi 10 février 2023 à 12h, pour présenter une offre. 

 
La commission de délégation de service public et de concession du 13 février 2023 a constaté 
que 2 candidats ont formalisé une offre de gestion :  
 

• L’association Acoléa 

• La société Léa et Léo 
Chaque pli de candidat contenait une offre technique et une offre financière. 
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La séance a été suspendue pour l’analyse des offres. 

 
Les critères d'analyse étaient les suivants :  
 

• Participation de la collectivité 

• Qualité du service  

• Prise en compte du cahier des charges 

• Le règlement de fonctionnement proposé 
 
Critères de sélection des offres Les offres seront jugées selon les critères ci-après : 
 

Critères Points attribués Répartition  

Moyens humains et 
pédagogiques 

Note sur 60 Organisation et 
moyens humains du 
siège affecté à la 
gestion et à la 
coordination de la 
structure 

Note sur 10 

Rôle, latitude 
d’intervention et de 
responsabilité 
confiés à la direction 
de la structure 

Note sur 10 

Prise en compte des 
sujétions de la 
collectivité sur les 
orientations de sa 
politique petite 
enfance  

Note sur 10 

Modalités et moyens 
mis en œuvre dans 
la relation avec la 
collectivité 

Note sur 10 

Plan de formation 
triennal des équipes 

Note sur 10  

Qualité́ des projets 
pédagogique et 
d’établissement 

Note sur 10 

 

Offre financière et 
technique 

Note sur 40 Démarche RSE Note sur 10 

Taux de 
facturation/ réalité 
du territoire 

Note sur 10 

Participation 
financière de la 
collectivité 

Note sur 10 

Cohérence entre les 
budgets établis et la 
qualité de l’offre de 
service proposé 

Note sur 10 
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II. Analyse des Offres 

 
La commission s’est réunie le 27 mars 2023, afin d’analyser les différents critères au vu de la 
cotation du cahier des charges. Après avoir partagé les différents éléments d’appréciation, la 
commission a donné mandat au Président de négocier avec l’association ACOLEA qui a 
proposé l’offre la mieux-disante. 
 

Critères de sélection Moyens humains et 
pédagogiques 

Offre financière et 
technique 

TOTAL 

ACOLEA 52 P’tits Gnocs= 33 
Ribambelle= 33 

P’tits Gnocs= 85 
Ribambelle= 85 

LEA & LEO 45 P’tits Gnocs= 25,73 
Ribambelle= 20,13 

P’tits Gnocs= 72,73 
Ribambelle= 67,13 

 
 
 

III. Négociations 
 

Suite au mandat donné par la commission, j’ai sollicité l’association ACOLEA le 31 mars 2023, 
afin qu’elle puisse apporter des précisions sur les points suivants, concernant la structure La 
Ribambelle : 
 

• Budget des fournitures pédagogiques : le montant alloué est jugé un peu faible. J’ai 
besoin de garanties sur la qualité des activités. 

• Taux d’occupation : estimé dans l’offre à 78% pour 2023/ 2024, je pense que celui-ci 
peut être réestimé à 81%, compte tenu des exercices antérieurs et à l’exemple du 
budget prévisionnel 2023. 

• Montant du bonus territoire : le montant indiqué pour 30 places est inexact. La 
subvention d’équilibre doit être recalculée avec le bon bonus, soit 2800X30= 84 000€ 

 
 
Suite à la réponse reçue le mardi 11 avril 2023, l’association ACOLEA modifie son offre sur la 
structure de la Ribambelle. 

- Sur le budget des fournitures pédagogiques : ACOLEA précise avoir calculé celui-ci sur 
les montants alloués les 5 dernières années, soit 1281€. ACOLEA explique que cette 
structure a un stock de matériel assez conséquent. Mais ACOLEA reconnait avoir peut-
être sous-estimé ce budget, fonction du nombre de jours d’ouverture 
supplémentaires. Il est donc revu à la hausse, à 1981€ pour 2023/ 2024 à 20 places. 
ACOLEA confirme que ce budget permet de proposer des activités de qualité aux 
enfants et note que l’équipe se tourne de plus en plus vers des activités qui respectent 
le développement durable (donc recyclage). 
 

- Concernant le taux d’occupation : les nouvelles modalités d’ouverture ne permettent 
pas de maintenir le taux d’occupation à la hauteur des années précédentes. En effet, 
pour le moment la totalité de l’amplitude n’est pas occupées par les familles, dont le 
besoin reste calqué sur l’ancienne amplitude.  
Au 31/12/2022, le taux d’occupation facturé était de 79,55%.  ACOLEA espère que ce 
taux atteindra les 81% demandés, au fur et à mesure de l’arrivée de nouvelles familles. 
 

- Sur le bonus territoire : ACOLEA prend en compte le montant du bonus territoire, 
comme indiqué et modifie en conséquence ses propositions budgétaires. 
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Intégrant les 2 modifications attendues (taux d’occupation, bonus territoire), le montant de la 
subvention d’équilibre s’en trouve modifié passant de 40 964 € à 32 860 € pour 20 places ; et 
de 94 101 € à 62 904 € pour 30 places. 
 
C’est pourquoi, au vu des données modifiées, je vous propose de retenir l’association ACOLEA, 
suivant un engagement financier annuel de 65 503 € pour les deux structures avec la 
Ribambelle à 20 places ; et de 95 547€ pour les deux structures avec la Ribambelle à 30 places. 
 
Les projets d’établissement sont cohérents par rapport à ce que nous connaissons déjà. Et je 
tiens à souligner que nous avons eu une concurrence intéressante avec des projets de qualité. 
 

Le contrat va donc concerner les 2 structures et sera signé à compter du 1er aout 2023 jusqu’au 
31 juillet 2026. 
 
 
 
 
       Le Président, Daniel POMERET 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COMMUNES - 696480 ANSE

DÉLrBÉRATroN o, 
"oË=,a 

couMUNAUTATRE
ExrRAtr DU pRocES-vERBAL DE ll sÉlruce DU'to tutAt 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingt{rois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Étaienlfiésen§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAOUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
xavier FELlx, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
ceneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL : ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY ; Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Frêderic BLANCHON, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DOREES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDIN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: PhiIiPPE

BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Paul
TRIBOULET, TERNAND r Bernard DUMAS, THEIZE : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Pqrvcil§:
Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY

D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVE (LUCENAY) donnê pouvoir à Valéne DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRoNDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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Alse[lsssrsé§:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
GaëIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)
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ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Avis sur le proiet de modification N'5 du PLU de la commune de
LENTILLY - Raooorteur : Gérard CHARDON

Gérard CHARDON explique que la commune de Lentilly est dotée d'un Plan
Local d'Urbanisme approuvé \e2710512013, suite à l'annulation du PLU établi
en 2020. Le document a déjà fait l'objet de plusieurs modifications : deux au
cours de l'année 2015, une en 2017 et la dernière tout récemmenl en 2022.

lntégrer les possibilités d'évolutions des habitations en zones A et N.

Au vu de l'ancienneté du PLU en vigueur, il est nécessaire d'actualiser
le règlement notamment vis-à-vis des lois dits « Macron » qui
permettent l'évolution des constructions existantes sous réserve de ne
pas générer d'impact majeur sur les exploitations agricoles et les
espaces naturels ou paysagers.

lntégrer un changement de destination en zone A ciblé vers des
activités industrielles ou artisanales. En effet, la situation de bâtiment,
desservi par la RDTle Site de I'Européen, est propice à I'accueil de ce
type d'activités avec l'avant de ne pas consommer d'espaces. Cela
apparait comme une bonne occasion d'accueillir de nouvelles
entreprises qui peinent à trouver des locaux pour s'implanter sur le
territoire. La CCBPD approuve ce choix du fait de sa compétence
économique.

Corriger les erreurs graphiques: il s'agit surtout d'apporter une
meilleure lisibilité au règlement écrit et graphique du présent PLU.

Fait à se,le 1010512023

de e Prési

I
Le Sec

GALLET

ance,

Daniel POMERET

Aujourd'hui, la commune lance une nouvelle procédure de modification de son
PLU afin d'apporter les évolutions suivantes :

Permettre la relocalisation d'une exploitation agricole :

Actuellement située en centre bourg cefte exploitation est très limitée
quant à ses potentielles évolutions. ll apparait nécessaire de la

délocaliser sur un secteur de la commune plus propice. Cette
modification a pour but de favoriser le maintien des exploitations
agricoles, ce qui entre dans la lignée de la révision du SCoÏ du
Beaujolais et dans les objectifs de la CCBPD qui détient la compétence
agriculture.

Au vu des éléments apportés au PLU de Ia commune de Lentilly, le Conseil
Communautaire, à l'unanimité, émet un avis favorable à I'ensemble des points
évoqués ci-dessus.

E
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COIIIi'IUNES - 696480 ANSE

DÉLrBÉRAroN o, 
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comiruNAUrAIRE
ExrRAtr DU pRocES-vERBAL DE tn sÉatce DU 10 tylAt 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Étaienfréseil§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AllilBERlEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAOUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES i Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paut
HWERNAT, LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY : SYIV|E JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTTTA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY i Valérie DUGELAY, IIIIARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, IIIIARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMII IERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDIN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT.VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Pau|
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER, Alain VAN DER HAM,

PgllIaiI§:
Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Serviôe Finances assistent au conseil en application
de I'article 1.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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Alsellssrcllsés:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
GaêIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)
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Mutualisation des coûts de qestion des aires de qrands passaqes des
oens du vovaoe - Rapoorteur : Gérard CHARDON

Gérard CHARDON explique que le présent rapport a pour objet de présenter
les modalités financières et techniques de la participation de la Métropole de
Lyon à la gestion des aires de grands passages et l'intervention du
Département dans la mise en place de cette solidarité territoriale.

Le Département du Rhône, la Métropole de Lyon et l'État sont copilotes du
schéma départemental métropolitain d'accueil et d'habitat des gens du
voyage. Le schéma actuel couvre la période 2019-2025.

La circonscription administrative du Rhône compte 4 aires de grands
passages, toutes situées sur le territoire du Rhône (Anse, Lentilly, Saint
Laurent de Mure et Montagny). La charge de la gestion de ces aires repose
aujourd'hui sur les 4 EPCI gestionnaires. Le schéma des gens du voyage
approuvé par l'assemblée départementale en octobre 2019 prévoit la
mutualisation des coûts de gestion des aires de grands passages entre tous
les EPCI et la Métropole de Lyon.

La moyenne des coûts de gestion sur la période 2014-2019 est établie à 150
000 € annuel.
La Métropole de Lyon a proposé une participation financière pour les quatre
prochaines années évoluant comme suit :

- 2022-2023 : 45 000 € par an soit 30 % du coÛt de gestion moyen
- 2024-2025: 53 000 € par an soit 35 % du coût de gestion moyen.

ll est proposé au Conseil Communautaire d'approuver la convention,
présentée en annexe du rapport, entre le Département, la Métropole et les 4
EPCI gestionnaires permettant au Département de percevoir la participation
de la Métropole sur la période 2022-2025 et de la reverser aux EPCI en quatre
parts égales :

Soit un reversement de 22 500 C par EPCI en 2023 au tike des années
2022 et 2023 (soit 11 250 € par an),
13 25O C en 2024
13 250 € en2025.

Compte tenu de ces éléments, le Conseil Communautaire, après avoir
délibéré, à l'unanimité, décide de :

- Approuver la convention, ci-annexée, au présent rapport
- Autoriser le Président à signer la convention correspondante

Fait à An ,le 1010512023

Le Secréta Séance, Le Prés nt

chn ran LLET Daniel POMERET
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CONVENTION 2023-2025 

 

ENTRE LE DEPARTEMENT 

LA METROPOLE DE LYON  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’EST LYONNAIS 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DU GARON 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRE DOREES 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE L’ARBRESLE 

 

Pour la participation de la Métropole de Lyon aux coûts de gestion des aires de 

grands passages et le reversement de celle-ci aux quatre EPCI gestionnaires 

 

 

 

 

Entre : 

 

Le Département du Rhône, Collectivité Territoriale régie par le Code Général des 

Collectivités Territoriales, représenté par Monsieur Christophe GUILLOTEAU, Président du 

Conseil Départemental du Rhône, dûment habilité à signer la présente convention par 

délibération de l’assemblée départementale en date du xx xx  2023, 

 

La Métropole de Lyon, Collectivité Territoriale à statut particulier régie par le Code 

Général des Collectivités Territoriales, représenté par 

 

Et 

  

La communauté de communes de l’Est Lyonnais Collectivité Territoriale régie par le 

Code Général des Collectivités Territoriales, représenté par xx dûment habilité à signer la 

présente convention par délibération de 

 

La communauté de communes de la Vallée du Garon, Collectivité Territoriale régie 

par le Code Général des Collectivités Territoriales, représenté par xx dûment habilité à 

signer la présente convention par délibération de 

 

La communauté de communes Beaujolais Pierre Dorées, Collectivité Territoriale 

régie par le Code Général des Collectivités Territoriales, représenté par Daniel POMERET 

dûment habilité à signer la présente convention par délibération de 

 

La communauté de communes du Pays de l’Arbresle, Collectivité Territoriale régie 

par le Code Général des Collectivités Territoriales, représenté par xx dûment habilité à 

signer la présente convention par délibération de 

 

Ci-après dénommés  « Les EPCI gestionnaires » 

 

  



 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le schéma départemental métropolitain d’accueil et d’habitat des gens 

du voyage 2019-2025 fixe comme objectif la mutualisation des coûts de gestion des aires 

de grands passages entre les EPCI du Rhône et la Métropole, 

 

Considérant que la Métropole a fait part des modalités de sa participation sur les 4 

prochaines années et que celle-ci a été présentée en commission consultative 

départementale métropolitaine des gens du voyage en mars 2022, 

 

Considérant que le Département en tant que copilote du schéma d’accueil et d’habitat 

des gens du voyage doit jouer un rôle de facilitateur de l’organisation de cette 

mutualisation des coûts. 

 

 

 

 

ARTICLE 1 – OBJECTIFS DE LA CONVENTION 

 

La présente convention vise à : 

 

- fixer conventionnellement la participation financière de la Métropole de Lyon aux 

coûts de gestion des aires de grands passages 

- permettre au Département de percevoir la participation financière de la Métropole 

de Lyon et à la reverser en retour aux 4 EPCI gestionnaires d’une aire de grands 

passages et signataires de la présente convention. 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DE LA METROPOLE 

 
La Métropole de Lyon s’engage à participer financièrement aux coûts de gestion des aires 

de grands passages du territoire du Rhône, par le versement d’une subvention d’un 

montant total de 196 000 € pour les années 2022-2023-2024 et 2025 selon la répartition 

suivante : 

- 45 000 euros pour 2022 et pour 2023 

- 53 000 euros pour 2024 et pour 2025 

 

 

La Métropole s’engage à verser les sommes indiquées chaque année directement au 

Département du Rhône 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DU RHÔNE 

 
Le Département du Rhône s’engage à verser chaque année pour la durée de la 

convention à chaque EPCI gestionnaire la participation de la Métropole de Lyon, selon la 

répartition établit à l’article 5 de la présente convention. 

 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DES EPCI GESTIONNAIRES 

 
Chaque EPCI approuve par la signature de la présente convention, le financement proposé 

à l’article 5 et s’engage à procéder chaque année à l’appel de fonds correspondant auprès 

du Département du Rhône, appel de fonds qui prendra la forme d’un courrier simple de 

demande de versement. 

  



 

ARTICLE 5 – REPARTITION DE LA PARTICIPATION DE LA METROPOLE ENTRE LES 

EPCI GESTIONNAIRES 

 
Le reversement aux EPCI de la participation de la Métropole de Lyon s’effectue sur la 

base d’une répartition en quatre parts équivalentes de la somme totale.  

- Soit un reversement de 22 500 € par EPCI en 2023 au titre des années 2022 et 

2023 (soit 11 250 € par an),  

- 13 250 € en 2024  

- 13 250 € en 2025. 
 
ARTICLE 6 – MODALITES DE VERSEMENT  

 

La Métropole versera les montants annuels prévus à la convention directement au 

Département du Rhône, sur présentation d’un appel de fonds et émission du titre de recette 

correspondant.  

 

Le Département reversera en 2023 à chaque EPCI gestionnaire la quote part due au titre 

des années 2022 et 2023, après perception de la participation de la Métropole et réception 

de l’appel de fonds de chaque EPCI.  

 

En 2024 et 2025, le versement s’opérera au titre de l’année en cours uniquement, après 

perception de la participation annuelle de la Métropole et réception de l’appel de fonds de 

chaque EPCI, sans que ce versement ne nécessite de vote ultérieur de la part du 

Département du Rhône.  

 

ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 

 

Elle entrera en vigueur à la date de signature et prendra fin au 31 décembre 2025. 

 

ARTICLE 8  – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’ensemble des 

signataires. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 

soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent.  

 

ARTICLE 9  – MODALITES DE RESILIATION 

 

En cas de non respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci 

pourra être résiliée de plein droit par chacun des signataires, à l’expiration d’un délai d’un 

mois, suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

  



ARTICLE 10 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

 

Les litiges qui pourraient naître de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 

convention relèvent de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Lyon. 

 

 

Fait à LYON, le 

 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

Pour le Département du Rhône Pour la Métropole de Lyon 

 

 

le Président  

 

 

 

 

Christophe Guilloteau   

 

 

 

 

 

 

Pour La communauté de communes de la Vallée du Garon 

 

 

xxx 

 

 

Pour La communauté de communes de l’Est Lyonnais 

 

 

Xxx 

 

 

 

Pour La communauté de communes Beaujolais Pierre Dorées 

 

 

 

 

Xxx 

 

 

 

Pour La communauté de communes du Pays de l’Arbresle 

 

 

 

 

XXX 



ll

I

t
I
I
I
I
r
I
I
T

I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
!
I
T

I
I
I
I
I
r
I
I
I
I
a

I
I
I
a

I

a

I

I

I

a

I
I
I
I
I
I
a

a

I
I
I
I
r
:
I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

a

I

I

I

I

I

I

I

I

!

I

t
t
I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

r
I

I

I

I

I

I

!

t

I

I

N" DEL2023-108

RÉPUBLIQUE FRANçAISE
COi'IMUNAUTÉ DE COtIiiilUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOMAINE DES COi'IMUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT OU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU IO MAI 2023

Nombre de Cot serT/ers .' 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 ttai 2023

L'an deux mille vingt-trois, Ie dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dÛment convoqué, s'est réuni au
Domalne des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Élaiefi-ErÉsen§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AiIBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL : ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : DidieT CHAVAND, LOZANNE : ChTiStiAN GALLET, ANN|CK

PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY: Philippe SOLER, MORANCÉ: Claire PEIGNÉ, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DOREES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDIN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VERAND: Gérard CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Paul
TRIBOULET, TERNAND : Bernard DUMAS, THEEÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Parvgir§ :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY

D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à valérie DUGELAY (LUCENAY)

Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

ADsell§-eÀ§lsés:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AzERGUES)
GaèIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Nos inpnùés so,tptudunt par F.brègue iûptiùfur o.lhéPh, INPNM yERI' e 5a@o_oe/10 !ù.t!ô

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.
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Christian VIVIER-MERLE présente la convention concernant le dispositif de
surveillance et de lutte collective contre le frelon asiatique dans le Rhône pour
2023:

Compte-tenu de I'observation du frelon asiatique (ou frelon à pattes jaunes,
Vespa velutina nigrithorax) et de plusieurs nids depuis 2016 sur le
Département du Rhône, et afin de prévenir les conséquences que sa présence
peut avoir sur l'apiculture, la biodiversité et sur l'environnement s'il s'installe
durablement au sein du territoire, il est nécessaire de mener une lutte active
contre cet insecte invasif pour limiter son expansion.

ll est également nécessaire d'informer les populations (transmettre la
procédure et les coordonnées des structures en charge du dossier au niveau
départemental, rassurer quant au danger concernant la santé publique. .. ).

La présente convention, qui fait suite à la convention homologue signée en
2022, est établie en vue de fixer les engagements réciproques du GDS et des
Communautés de Communes ou Communautés d'agglomération, vis-à-vis du
frelon asiatique.
La Communauté de Communes srengage à financer le dispositif mis en place
collectivement à l'échelle du territoire du Département du Rhône à hauteur de
7 000 €.

Un premier versement d'un montant de 5 412€ sera effectué à la signature de
la présente convention. Le montant alloué restant sera appelé uniquement en
cas de besoin après un bilan à mi-saison (autour du 15 octobre 2023).

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à I'unanimité, moins une
abstention, autorise le Président à signer la convention jointe en annexe.

Fait à ,le 1010512023

Le Sec de Séance nt

LLET Daniel POMERET

Le Prés

ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Convention dispositif de surveillance et de lutte collective contre le
frelon asiatique dans le Rhône - Année 2023 - Rapporteur : Christian
VIVIER.MERLE

\
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GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DU RHONE 

18 avenue des Monts d’Or – 69890 LA TOUR DE SALVAGNY 
Tél : 04 78 19 60 60 - Email : gds69@reseaugds.com  

 

CONVENTION 
 

DISPOSITIF DE SURVEILLANCE ET DE LUTTE COLLECTIVE CONTRE LE 
FRELON ASIATIQUE DANS LE RHONE 

 
Année 2023 

_____________________________________________________ 
 

ENTRE : 
 
La Section Apicole du Groupement de Défense Sanitaire du département du Rhône (GDS69), ayant son siège 
social à La Tour de Salvagny (18 Avenue des Monts d'Or, 69890) et représentée par la directrice du 
Groupement de Défense Sanitaire Chantal WEBER, ci-après désigné par les termes GDS69, d’une part, 
 

ET : 
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, sise 1277 Route des Crêtes, 69480 ANSE, 
représentée par son président POMERET Daniel, autorisé à signer la présente convention par délibération 
du ………………………………...., ci-après désigné par les termes « la Communauté de Communes », d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
PREAMBULE : 
L’Etat a confié à la Fédération Régionale des Groupements de Défense Sanitaire (FRGDS) l’organisation de la 
prévention, de la surveillance et de la lutte contre le frelon asiatique (ou frelon à pattes jaunes, Vespa velutina 
nigrithorax) au niveau régional.  
Le GDS69, via sa Section Apicole est chargé d’animer ce dispositif au niveau du département du Rhône. 
Un document présentant l’organisation de la lutte dans le Rhône et l’état des lieux de la situation du Frelon Asiatique 
sur le territoire est disponible auprès du GDS69 et a été présenté en réunion début février 2021. 
 
 

 

I. OBJET DE LA CONVENTION 
 
 

ARTICLE 1 : Objet 
 

Compte-tenu de l’observation du frelon asiatique (ou frelon à pattes jaunes, Vespa velutina nigrithorax) et 
de plusieurs nids depuis 2016 sur le département du Rhône, et afin de prévenir les conséquences que sa 
présence peut avoir sur l’apiculture, la biodiversité et sur l’environnement s’il s’installe durablement au sein 
du territoire, il est nécessaire de mener une lutte active contre cet insecte invasif pour limiter son 
expansion. 
Il est également nécessaire d’informer les populations (transmettre la procédure et les coordonnées des 
structures en charge du dossier au niveau départemental, rassurer quant au danger concernant la santé 
publique,…) 
 
La présente convention est établie en vue de fixer les engagements réciproques du GDS et des 
Communautés de Communes ou Communautés d’agglomération, vis-à-vis du frelon asiatique. 
 

mailto:gds69@reseaugds.com
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GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DU RHONE 

18 avenue des Monts d’Or – 69890 LA TOUR DE SALVAGNY 
Tél : 04 78 19 60 60 - Email : gds69@reseaugds.com  

 

II. ENGAGEMENTS DU GDS69 
 

ARTICLE 2 : Nature des actions du GDS69 
 

Dans le cadre du dispositif de surveillance et de lutte contre le frelon asiatique, le GDS69 s’engage sur 
plusieurs axes : 

- PREVENTION ET COMMUNICATION 
o Fournir des supports de communication afin d’informer efficacement les différentes 

collectivités du territoire et les habitants. 
 

- SURVEILLANCE 
o Répondre aux signalements d’insectes ou de nids parvenus au GDS : identifier et confirmer 

toute forme de suspicion (photo, mail, téléphone). 
 

- LUTTE 
o Organiser la recherche des nids en sollicitant le réseau des référents locaux sur le terrain, 

recruter de nouveaux référents locaux 
o Encadrer la destruction des nids de frelons asiatiques, en conventionnant avec des 

entreprises de désinsectisation  
 Qui auront signé une charte de bonnes pratiques (afin de garantir une efficacité de la destruction, 

dans le respect des méthodes d’élimination préconisées par les scientifiques pour préserver 
l’environnement et garantir un maximum de sécurité pour les personnes)  

 Qui seront formées à la destruction des nids de frelons asiatiques  
 Qui proposeront leurs prestations à des tarifs « raisonnables » 

o Assurer une traçabilité de chaque intervention connue pour la réalisation d’un bilan 
technique annuel adressé en fin de campagne à la Communauté de Communes, avec la 
localisation par commune du nombre de nids détruits. 

 
ARTICLE 3 : Financement du dispositif 
 

Le budget prévisionnel total estimé pour le fonctionnement de ce dispositif représente 125 000 euros, pour 
l’année 2023, sur l’ensemble du territoire géographique du Rhône (= « Nouveau Rhône » + Métropole de 
Lyon). 

 

 
 
 
 
 

BUDGET PREVISIONNEL  
POUR LA SURVEILLANCE ET LA LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE EN 2023 DANS LE RHONE 

Description Montant indicatif 

Destruction  

Destruction de nids par des entreprises privées (estimation : 450 nids à 
détruire via le dispositif) 

104 550 € 

Animation   

Temps dédié à la gestion du dossier et actions de communication 18 450,00 € 

  

TOTAL 123 000,00 € 

mailto:gds69@reseaugds.com
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ARTICLE 4 : Compte-rendu des actions 
 

Le GDS69 s’engage à transmettre en fin de campagne à la Communauté de Communes le bilan des actions 
menées sur son territoire (en particulier observation de frelons asiatiques, destruction des nids…). 
 

III. ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
ARTICLE 5 : Nature des actions de la Communauté de Communes 
 

Pour répondre à l’action menée par le GDS69 sur chacun des axes, la Communauté de Communes s’engage 
à : 

- PREVENTION ET COMMUNICATION 
o Diffuser l’information auprès des habitants directement (ou auprès des communes pour 

relais aux habitants) via les supports fournis. 
o La Communauté de Communes peut solliciter le GDS69 pour des réunions d’informations sur 

le frelon asiatique à destination des habitants, des employés communaux… Les demandes 
seront étudiées par le GDS69 afin d’y répondre de la manière la plus adéquate. 

 
- SURVEILLANCE : signalement des observations (insectes, nids) 

La Communauté de Communes peut contribuer au recensement du frelon asiatique sur son territoire, en 
collectant les signalements d’insectes ou de nids et en renseignant les informations (avec photo à l’appui) 
sur la plateforme régionale de signalement www.frelonsasiatiques.fr. 

  
 
ARTICLE 6 : Financement du dispositif 
  

La Communauté de Communes s’engage à financer le dispositif mis en place collectivement à l’échelle du 
territoire du département du Rhône à hauteur de 7 216 euros.  
Un premier versement de 75% du montant soit  5 412 euros sera versé à la signature de la présente 
convention. Les 25% restants seront appelés en cas de besoin uniquement après un bilan à mi- saison 
(autour du 15 octobre 2023). 
La clé de répartition du budget prévisionnel tient compte de la population de l’intercommunalité et la 
présence du Frelon Asiatique sur chaque zone en 2021 et 2022. 
 
Grâce à sa participation financière au dispositif, la Communauté de Communes s’engage directement pour 
la surveillance et la lutte contre le frelon asiatique sur son territoire. C’est une action en faveur de 
l’apiculture et la biodiversité (qui concourent à la pollinisation), en faveur de l’environnement et qui permet 
de limiter l’impact du frelon asiatique sur la santé publique s’il s’installe durablement sur notre territoire. 
 
 

ARTICLE 7 : Modalités de versement de la participation 
 

Le versement de la subvention de la Communauté de Communes au GDS69 sera effectué par virement sur 
le compte du GDS du Rhône : 
Banque : CREDIT MUTUEL (CCM L ARBRESLE) 
IBAN : FR76 1027 8072 4400 0541 0864 036 
BIC : CMCIFR2A 
Merci de bien indiquer le nom de la Communauté de Communes et l’objet du virement (ex : frelon 
asiatique). 
 
 

mailto:gds69@reseaugds.com
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IV. DUREE ET RESILIATION 
 
ARTICLE 8 : Durée de la convention 
 

La présente convention est annuelle. Elle est valable du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, quelle que 
soit la date de sa signature au cours de l’année 2023. 

 
ARTICLE 9 : Résiliation 
 

Les parties se réservent le droit de mettre fin à la présente convention, en cas de non-respect de l’une des 
clauses de la présente convention par lettre recommandée avec avis de réception. 

 
Etabli à Anse, le ........................ 

(en deux exemplaires originaux) 
 
 
Pour le GDS du Rhône        Pour la Communauté de  

Communes Beaujolais Pierres dorées 
 
CARTON Michel, président section apicole   Le président, POMERET Daniel 

 
 
 
 

mailto:gds69@reseaugds.com


RÉPUBLIOUE FRANÇAISE
COMi'UNAUTÉ DE COMi,IUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOTIIAINE DES COIIMUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU IO MAI 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingttrois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaulolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Etaieilfiésenls:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAOUET, Liliane BLAISE, Piene REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL : ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe SOLER, iIIORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DOREES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDlN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: Gérard CHARDON, SAINTE PAULE: JEAN-PAUI

TRIBOULET, TERNAND : Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT : Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Pasvqir§ :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVE (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Dirêcteur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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A!§ell§-ersl§és:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
GaêIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)
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N'DEL2023-109

Convention opérationnelle de partenariat avec la Chambre d'Agriculture
du Rhône (CA69) - Rapporteur: Christian VIVIER-MERLE

Christian VIVIER-MERLE présente la convention opérationnelle de partenariat
avec la Chambre d'Agriculture du Rhône :

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat
entre la CA69 et Ia CCBPD pour la mise en æuvre d'actions en faveur du
développement d'une agriculture dynamique et durable sur le territoire
comm unautaire.

Ainsi, les objectifs de cette convention sont de :

- Définir les objectifs de travail poursuivis en commun par les partenaires,
- Définir la gouvernance et les moyens affectés à la mise en æuvre des

axes de travail identifiés,
- Préciser les modalités de mise en æuvre du partenariat et les

responsabilités des organismes signataires, dans le respect des
compétences respectives de chacun.

Les 3 axes d'intervention retenus sont les suivants :

- Contribuer au « bien vivre ensemble » sur le territoire
- Accompagner la CCBPD dans le déploiement du projet « Marathon de

la Biodiversité »

- Renouvellement des générations en agriculture

Cet accompagnement représente 15 journées

Un acompte de 50 % sera versé au 31 aout 2023 sur demande écrite de la
CA69 (sur présentation du bilan à mi-année). Le solde sera versé après
demande écrite et présentation d'un bilan financier et qualitatif des missions
et actions.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le
Président à signer la convention jointe en annexe.

Fâit à An .le 1OlO5l2O23

Le e Séance, Le Prés

,/-
-,,Christia GALLET Daniel POMERET

ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Afin de soutenir l'agriculture locale et de répondre aux enjeux actuels en
matière d'alimentation, de production agricole, d'adaptation aux évolutions
climatiques et de préservation du cad re de vie, CCBPD et la CA69 souhaitent
associer leurs compétences sur plusieurs axes de travail pour I'année 2023 au
travers d'une convention.

Le coût pour la CCBPD s'élèvera au maximum à 5 460 € net de taxes, la
Chambre d'Agriculture prenant en charge 30 % du temps alloué.
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ANIMATION TERRITORIALE  
AGRICOLE – ANNEE 2023 
 

 

 

 

Référence convention : N° ……………../CA69 /……………….. 

 

Entre :  

La Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées  

Représentée par M. Daniel POMERET 

1277 Rte des Crêtes, 69480 ANSE 

N° SIRET : ……………… 

 D’UNE PART 

 

Et : 

La Chambre départementale d’agriculture du Rhône 

Représentée par M. Pascal GIRIN 

18 Avenue des Monts d’Or, 69890 LA TOUR DE SALVAGNY 

N° SIRET : 186 910 014 00031 

 

 D’AUTRE PART 

 

CONVENTION 
OPÉRATIONELLE  

DE PARTENARIAT 
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La Chambre d’agriculture du Rhône est certifiée par l’AFNOR pour ses 

activités de conseil et formation. Les prestations sont réalisées dans le 

respect d'un code éthique fourni sur demande et consultable sur le site 

Internet www.rhone.chambre-agriculture.fr, rubrique Chambre 

d'agriculture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts 

 
Communauté de communes 
Beaujolais Pierres Dorées   
Aurélie GHIRARDI 

Chargée de mission Biodiversité et 
Agriculture 

 
a.ghirardi@cc-pierresdorees.com 

Tel : 06.10.02.05.55 
  

Chambre d’agriculture du Rhône  
Audrey PAGES  

Responsable de l’équipe 
Développement des territoires  

 
audrey.pages@rhone.chambagri.fr 

Tel : 06.08.02.70.05 

 

 

IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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 PRÉAMBULE  ) 

 

La Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) regroupe aujourd’hui 

32 communes, étendues sur 225 km² et rassemblant un peu plus de 52 200 habitants. 

Au cœur d'enjeux majeurs tels que l’entretien du territoire et de ses paysages, le maintien 

d’un tissu socio-économique rural et la préservation du patrimoine historique et identitaire, 

l'agriculture est l’un des piliers du territoire communautaire.  

 En 2023, l'agriculture de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées se 

caractérise par : 

• Environ 500 sièges d’exploitations agricoles, 

• Une surface agricole utile de 9 000 ha (source RGA 2020) soit près de 40% du 

territoire,  

• Des productions diversifiées : 37 % de la SAU en vignes, 34 % en prairies 

(élevages divers), 20 % en céréales, 2.5 % en cultures fruitières, 1.3 % en 

maraîchage, 

• Avec une prédominance de la viticulture (375 exploitations viticoles, exploitants 

près de 3 300 ha de vigne),  

• 552 chefs d’exploitation et près de 5300 emplois directs (salariés agricoles 

permanents ou saisonniers), 

• Une population agricole vieillissante (âge moyen des chefs d’exploitations : 52,84 

ans), 

• 12 installations en agriculture en 2021 sur le territoire, 

• Un potentiel économique de plus de 69 millions d’euro par an (source RGA 2020). 

 

 

C’est aussi une agriculture en pleine mutation avec :  

 

❑ Une perte conséquente de surfaces agricoles, principalement viticoles, ces 10 dernières 

années (une baisse d’environ 1 100 ha, soit - 11.5 % de surface agricole utile), 

❑ Une baisse du nombre d’exploitations agricoles (- 27 % de sièges d’exploitations) qui traduit 

les difficultés en termes de renouvellement des générations d’actifs agricoles,  

❑ Une hausse du nombre de salariés agricoles permanents liés notamment à l’agrandissement 

des exploitations, la mise en œuvre de pratiques nécessitant plus de main d’œuvre (AB, 

commercialisation en vente directe…), la diminution de la main d’œuvre familiale sur les 

exploitations, 

❑ Un accès au foncier et au bâti de plus en plus difficile pour les agriculteurs pour de nouvelles 

installations ou le développement d’exploitations en place, 

❑ Des enjeux paysagers et environnementaux à intégrer (développement des friches agricoles, 

préservation de la qualité de l’eau …),  

❑ Une diversification des productions et des modes de commercialisation, 

❑ Une hausse du nombre d’exploitation certifiées en Agriculture Biologique de + 253 % (60 

exploitations certifiées en AB sur le territoire, principalement en viticulture). 
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Au regard du rôle important que joue l’agriculture sur le territoire, la CCBPD souhaite 

favoriser le maintien d’une agriculture dynamique, viable et durable afin de conforter une 

activité économique génératrice d’emplois et de produits agricoles de qualité, de conserver 

un aménagement équilibré de l’espace et de préserver un cadre de vie remarquable pour 

ses habitants. 

 

La Chambre d’agriculture du Rhône (CA69) contribue, par son fonctionnement et ses 

missions au quotidien, au développement de l’agriculture sur les territoires, à 

l’accompagnement technique et économique des agriculteurs dans l’exercice de leur 

métier, et à une meilleure prise en compte des enjeux du territoire et de ses ressources. 

 

Afin de soutenir l’agriculture locale et de répondre aux enjeux actuels en matière 

d’alimentation, de production agricole, d’adaptation aux évolutions climatiques et de 

préservation du cadre de vie, CCBPD et la CA69 souhaitent associer leurs compétences sur 

plusieurs axes de travail pour l’année 2023.  

 

 

 ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre la CA69 

et la CCBPD pour la mise en œuvre d’actions en faveur du développement d’une agriculture 

dynamique et durable sur le territoire communautaire.   

Ainsi, les objectifs de cette convention sont de : 

• Définir les objectifs de travail poursuivis en commun par les partenaires, 

• Définir la gouvernance et les moyens affectés à la mise en œuvre des 

axes de travail identifiés, 

• Préciser les modalités de mise en œuvre du partenariat et les 

responsabilités des organismes signataires, dans le respect des 

compétences respectives de chacun. 

 

 

 ARTICLE 2 – ACTIONS A METTRE EN OEUVRE  

 

 

AXE 1 : CONTRIBUER AU « BIEN VIVRE ENSEMBLE » SUR LE TERRITOIRE   
 

 
 

 

OBJECTIFS :  

Informer et communiquer pour mieux vivre ensemble au quotidien, limiter les 

conflits, valoriser l’agriculture et les produits du territoire. 

Recréer du lien entre les habitants, et notamment les nouveaux arrivants sur le 

territoire, et les exploitants agricoles locaux.  

 



Chambre d’agriculture du Rhône - Pôle Territoires, environnement & société 
18 avenue des Monts d’Or 69890 La Tour de Salvagny 

Etablissement public - loi du 31/01/1924 - Siret  186 910 014 00031  APE  9411Z 

5 

1.1 ACTION  1 : DECLINAISON LOCALE DU LIVRET « BIEN VIVRE ENSEMBLE SUR 

LES TERRITOIRES »  

 
 

• Adaptation du contenu de la page centrale au contexte de la CCBPD  

- Définition des éléments de contexte à adapter, en concertation entre la CA69 

et la CCBPD 

- Mise en forme du livret par le service Communication de la CA69 (format papier 

et format numérique) 

 

• Définition des modalités de diffusion du livret et des moyens nécessaires  

En concertation entre la CA69 et la CCBPD :  

- Définition des publics cibles 

- Elaboration du plan de communication (format papier et format numérique, lien 

avec les sites internet de la CCBPD et des mairies du territoire, lien avec les 

bulletins municipaux, diffusion en mairies et lors de différents salons …) et du 

planning de diffusion 

- Modalités d’impression et de diffusion  

 

1.2 ACTION  2 : ORGANISATION D’UN EVENEMENT ANNUEL A DESTINATION DES 

HABITANTS DE LA CCBPD  

 

• Mobilisation d’un groupe de travail, composé d’exploitants agricoles et 

d’élus locaux pour définir les modalités de l’action :  

- Définition des publics cibles 

- Validation des objectifs et des messages clés à transmettre 

- Définition du format de l’évènement : évènement annuel à une date charnière, 

organisé sur plusieurs sites sur le territoire de la CCBPD, évènement pouvant 

être réitéré les années futures … 

 

Tous ces points (objectifs, contours, nom de l’évènement …) seront définis plus 

précisément lors d’un groupe de travail organisé fin mars 2023 par la CCBPD.  

 

 

• Missions confiées à la CA69 :  

- Participation aux réunions de préparation de l’évènement 

- Appui à l’Association « Semons l’Avenir » selon les besoins identifiés  

 

• Missions confiées à l’Association « Semons l’Avenir » :  

Semons l’Avenir est une association établie dans le département du Rhône et la 

Métropole de Lyon. Elle est portée par des agriculteurs de toutes les filières 

présentes dans le Rhône : élevage, arboriculture, maraîchage, viticulture et 

céréales. 

Sa vocation est de rallier tous ceux qui s’intéressent à leur alimentation et leur 

environnement. Dans le contexte actuel, Semons l'Avenir a pour ambition de 

rapprocher les consommateurs des agriculteurs, de créer du lien entre la ruralité 

et le monde urbain et de communiquer sur les pratiques agricoles d'aujourd'hui. 

Pour se faire, elle organise régulièrement des évènements de communication et 

des temps d’échanges entre monde agricoles et habitants : soirée débat, journée 

fermes ouvertes, balades à la ferme, podcast sur les réseaux sociaux… 

 

L’organisation d’un évènement à destination des habitants de la CCBPD, pour 

faire connaitre l’agriculture locale et échanger avec des exploitants agricoles est 

donc au cœur de ses missions.  
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Pour cela, en accord avec la CCBPD et la CA69 (membre de l’association), 

Semons l’Avenir a été missionné pour organiser cet évènement.  

 

Dans ce cadre, les missions confiées à Semons l’Avenir sont :  

- Aider à la définition des objectifs et à la validation du format d’évènement 

retenu (cibles, objectifs, déroulés, lieux, mobilisation des exploitants …) 

- Identifier les exploitants et les potentiels lieux d’accueil de l’évènement, selon 

le cadre définit par le groupe de travail  

- Organiser l’évènement (déroulement de la journée, intervenants potentiels, 

animations, accompagnement / préparation des exploitants agricoles en amont 

de l’accueil de public …) selon le cadre définit par le groupe de travail  

- Elaborer les supports de communication et relayer l’information auprès des 

exploitants agricoles.  

 

Le premier évènement étant prévu au printemps 20224, ces missions s’étaleront 

sur 2023 et 2024.  

 

Ces missions se feront en lien régulier avec les équipes de la CCBPD.   

 

 

• Mobilisation des équipes de la CA69 sur la mise à jour du livret : 

• Audrey PAGES, chargée de territoire Beaujolais Val de Saône 

• Anaëlle DUMONT, Chargée de communication  

 

• Mobilisation des équipes de Semons l’Avenir sur l’organisation de 

l’évènement grand public 

• Antoine JEUNET, animateur de l’association 

 

 

 

 

AXE 2 : ACCOMPAGNER LA CCBPD DANS LE DEPLOIEMENT DU PROJET 

« MARATHON DE LA BIODIVERSITE »  

 
 

En 2022, La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées a répondu à l’appel à 

projets « Marathon de la Biodiversité », lancé par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 

Corse. Retenue dans le cadre de cette démarche, avec quatre associations locales (la 

Fédération Départementale des Chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon, la Ligue 

pour la Protection des Oiseaux, France Nature Environnement et l’association Arthropologia), 

 

 

Réalisation du livret « Bien vivre ensemble en milieu rural », adapté à la CCBPD  

Préparation d’un évènement à destination des habitants, pour une mise en œuvre en 

2024 : assuré par Semons l’Avenir 

LES LIVRABLES 

OBJECTIFS : 

Accompagner les équipes de la CCBPD dans le déploiement et la montée 
en puissance du projet « Marathon de la Biodiversité » auprès du monde 

agricole  
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la CCBPD s’est fixé comme objectif la création et la restauration de 32 km de haies et de 32 

mares entre 2022 et 2024 sur son territoire.  

Afin d’atteindre cet objectif, la CCBPD souhaite travailler avec la Chambre d’Agriculture afin 

de renforcer la sensibilisation (intérêts des haies, des mares et de la biodiversité en 

agriculture) et la communication sur ce dispositif auprès du monde agricole et viticole.  

 

2.1 ACTION  1 : ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE D’UN PLAN DE 

COMMUNICATION A DESTINATION DES EXPLOITANTS AGRICOLES DU 

TERRITOIRE DE LA CCBPD, TOUTES PRODUCTIONS CONFONDUES 

Plusieurs outils et canaux de communication à destination du monde agricole existent sur le 

territoire : Lettre d’information territoriale de la Chambre d’Agriculture, lettre des ODG 

Beaujolais – Beaujolais Villages, réseau syndical agricole,  

L’objectif sera d’établir un plan de communication (outils de communication / cibles / 

messages / périodes et supports de diffusion) et de le mettre en œuvre sur l’année 2023 

afin de poursuivre la mobilisation et la participation du monde agricole au Marathon de la 

Biodiversité, afin de se rapprocher des objectifs visés.  

 

2.2 ACTION  2 : ACTION DE SENSIBILISATION PARTICULIERE AUPRES DES CAVES 

COOPERATIVES DU TERRITOIRE  

Trois caves coopératives ont leur siège sur le territoire de la CCBPD : Oedoria, Agamy et la 

Cave des Pierres Dorées. Elles rassemblent à elles trois plusieurs centaines de viticulteurs 

et sont donc un très bon vecteur de communication auprès du monde viticole.  

De plus, de nombreux viticulteurs s’engagent dans des démarches environnementales telles 

que la certification « HVE » (Certification Haute Valeur Environnementale) ou Terra Vitis, 

dans lesquelles les pratiques agro-environnementales et notamment la plantation de haies, 

sont encouragées. Le projet Marathon de la Biodiversité pourrait donc être un outil 

intéressant et cohérent avec les évolutions de pratiques actuelles des exploitations.  

 

2.3 ACTION  3 : PARTICIPATION A UNE RENCONTRE TECHNIQUE SUR LE TERRAIN, 

A DESTINATION DES ACTEURS AGRICOLES, AVEC L’ENSEMBLE DES PARTENAIRES 

DU PROJET  

Afin d’informer les agriculteurs, toutes productions confondues, sur les intérêts des haies en 

agriculture, une rencontre technique est prévue dans le cadre du projet « Marathon de la 

Biodiversité », piloté par la CCBPD en lien avec ses partenaires : Fédération de Chasse du 

Rhône et de la Métropole de Lyon, Arthropologia, LPO, FNE.  

La CA69 pourrait contribuer à cette rencontre en relayant les éléments de communication 

auprès des exploitants agricoles du territoire : communication, sensibilisation, apports 

d’éléments techniques sur les intérêts des haies en agriculture, témoignages et partage 

d’expériences autour d’exploitants.  
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• Mobilisation des équipes de la CA69 : 

• Audrey PAGES, chargée de territoire Beaujolais Val de Saône 

• Anaëlle DUMONT, Chargée de communication  

 

 

 

 

AXE 3 : RENOUVELLEMENT DES GENERATIONS EN AGRICULTURE  

 

 
 

3.1   ACTION  1 : IDENTIFICATION DES EXPLOITANTS DE PLUS DE 50 ANS PAR 

COMMUNE ET PAR TRANCHE D’AGE  

 

Travail en partenariat avec les équipes de la CCBPD suite au travail réalisé pour 

l’actualisation du SIG Agriculture de la collectivité. Cette mutualisation des données doit 

permettre de quantifier et d’identifier les exploitants en place, par tranche d’âge au-delà 

de 50 ans et par production, sur les communes de la CCBPD. 

 

3.2   ACTION  2 : ORGANISATION DE REUNIONS LOCALES A DESTINATION DES 

EXPLOITANTS DE PLUS DE 50 ANS, POUR PRESENTER LES OUTILS 

D’ACCOMPAGNEMENT A LA TRANSMISSION EXISTANTS  

 

Sur le second semestre 2023, organiser 2 réunions locales sur le territoire de la CCBPD, à 

destination des exploitants de plus de 55 ans, toutes filières confondues pour les 

informer et échanger sur la transmission de leur exploitation : les questions à se poser, 

Elaboration et mise en œuvre d’un plan de communication 2023 

Rencontre avec les 3 caves coopératives du territoire au sujet du Marathon de la 

Biodiversité : présentation du projet, relais d’information et de documents techniques 

sur l’intérêt des haies en viticulture, participation à une rencontre technique sur le 

terrain, mobilisation des coopérateurs … 

Contribution à la rencontre technique sur le terrain organisée dans le cadre du projet 

« Marathon de la Biodiversité » sur la CCBPD, à destination des agriculteurs et 

viticulteurs du territoire   

LES LIVRABLES 

OBJECTIFS : 

En complément des actions développées à destination des viticulteurs 
dans le cadre du projet « Renouvellement des générations en 
viticulture », identifier, sensibiliser et accompagner les futurs cédants 

sur les autres productions, vers la transmission de leur exploitations et 
l’installation de nouveaux agriculteurs sur le territoire.   
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les outils et accompagnements possibles, réponse à leurs questions, etc … Les éléments 

issus de ces rencontres permettront de construire une approche approfondie, à déployer 

éventuellement en 2024 auprès des futurs cédants du territoire.    

Une réflexion sera également menée sur la mise en lien entre candidats à l’installation et 

futurs cédants et le suivi des situations sur le territoire, pour lever les points de blocage 

si besoin.  

  

• Mobilisation des équipes de la CA69 : 

• Audrey PAGES, chargée de territoire Beaujolais Val de Saône 

• Marc ROBIN, Conseiller Installation Transmission  

• Maryse THOLLON, Conseillère d’entreprise et Transmission   

 

 

A noter : D’autres actions, visant à accompagner le maintien d’une agriculture durable sur 

le territoire communautaire, seront conduites en 2023 en partenariat entre la CA69 et la 

CCBPD. Certaines font déjà l’objet de conventions spécifiques :  

• Collecte des pneus agricoles usagés (en 2023 : finalisation et solde des opérations 

de collecte initiées en 2022). 

• Actions pour le renouvellement des générations en agriculture et le logement des 

salariés agricoles. Les actions spécifiques à déployer sur le territoire de la CCBPD sur 

ces thèmes seront définies lors d’une réunion de travail en mars 2023, entre la CA69 

et la CCBPD. 

 

 ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Les 2 structures signataires, s’engagent à : 

• Échanger régulièrement sur les plans politique et technique, 

• Rechercher ensemble les moyens nécessaires à la réalisation des 

différents projets 

 

Pour cela, elles s'engagent à mettre en place une gouvernance et une ingénierie en charge 

du suivi de la convention annuelle et de la conduite des actions définies (cf art. 4).  

 

 

Mise à jour des listes, pour l’ensemble des communes de la CCBPD, des 

exploitants de plus de 50 ans, par tranche d’âge, toutes productions 

confondues 

Organisation de deux réunions d’information à destination des exploitants 

du territoire : mise à jour du SIG, les outils d’accompagnements à la 

transmission, les questions à se poser en amont de la transmission, etc… 

Suivi et lien des candidats à l’installation / futurs cédants sur le territoire à 

construire avec l’équipe Installation-Transmission de la CA69.   

LES LIVRABLES 
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Code d’éthique et secret professionnel - CNIL 

La Chambre d’agriculture signataire respecte un code d’éthique fondé sur les valeurs du 

groupe Chambre d’Agriculture et destiné à protéger les intérêts essentiels de ses clients 

pour la qualité de ses activités de conseil. Il est consultable sur le site internet de la 

Chambre d’agriculture ou envoyé sur demande.  

Elle s’engage, conformément à son code d’éthique, à la plus stricte confidentialité. 

Par exception à cette confidentialité et uniquement à la demande et par accord express du 

demandeur, les données personnelles pourront être divulguées à l’extérieur. 

Dans le cadre d’études collectives ou de communication de résultats, aucune information 

nominative ne sera mentionnée. 

Les informations relatives aux clients sont gérées dans des fichiers déclarés auprès de la 

commission nationale informatique et libertés (CNIL). Le demandeur dispose d’un droit 

d’accès, de vérifications et de modifications de ses données sur simple demande à la 

Chambre d’agriculture. 

 

Mise à disposition de données de la Chambre d’Agriculture pour la réalisation d’actions 

citées dans la présente convention :  

Dans ce cadre, la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées : 

• s’engage à n’exploiter ces fichiers et leurs données, sous toute forme et sous tout 

support, uniquement pour une exploitation strictement liée aux besoins de la mission 

décrite dans la présente convention, et s’interdit toute autre utilisation des fichiers et 

des données qu’ils contiennent ; 

• s’interdit notamment toute reproduction aux fins de divulgation, communication, mise à 

disposition, transmission des fichiers et des données à des tiers, sous toute forme, sur 

tout support, par quelque moyen et pour quelque motif que ce soit, à titre gratuit ou 

onéreux, sans l’autorisation expresse des propriétaires des données ; 

• reconnaît que tout manquement de sa part à ces dispositions engagera sa pleine et 

entière responsabilité à l’égard des propriétaires des données. 

Une mention du type "source : Chambre d’Agriculture du Rhône" devra figurer sur les 

documents utilisant des informations extraites ou dérivées des fichiers concédés. 

 

 ARTICLE 4 - MODALITES DE GOUVERNANCE ET DE FONCTIONNEMENT 

Comité de pilotage  

Afin de faciliter les liens entre les deux structures signataires, la CA69 désigne un référent 

agricole territorial, interlocuteur privilégié des élus de la CCBPD sur les questions 

agricoles, en la personne de M. Aurélien RATTON, membre du Bureau de la Chambre 

d’Agriculture du Rhône et exploitant agricole sur la commune de Légny.   

 

Une à deux fois par an, les élus de la CCBPD en charge des questions agricoles et les 

référents territoriaux de la Chambre d’Agriculture se rencontreront pour faire le point sur 

les actions de la convention en cours de réalisation.  

Ces rencontres pourront avoir lieu en milieu d’année pour un point à mi-étape de la 

convention annuelle, puis en fin d’année pour le bilan de la convention annuelle N et 

l’élaboration de la convention annuelle N+1. 
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Des ajustements éventuels pourront alors être réalisés lors du point à mi-année, pour 

s’adapter aux réalités des projets et du contexte. 

 

La Chambre d’Agriculture s’engage à mobiliser les moyens humains nécessaires pour la 

conduite des actions identifiées dans la présente convention.  

 

Comité technique  

La Chargée de territoire Beaujolais Val de Saône, Mme Audrey PAGES, sera 

l’interlocutrice privilégiée des équipes techniques de la CCBPD, représentées par Mme  

Aurélie GHIRARDI pour la mise en œuvre de la présente convention, et plus largement sur 

l’ensemble des questions agricoles inhérentes au territoire.  

Elle assurera également le lien avec l’ensemble des équipes de conseillers spécialisés de la 

Chambre d’Agriculture intervenant dans le cadre de la présente convention. 
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 ARTICLE 5 -BUDGET ET MODALITÉS FINANCIERES 2023 
 

  

Nbre de jours CA69  

AXE 1 – Contribuer au Bien vivre ensemble sur le territoire 

Action 1 : Déclinaison locale du livret « Bien vivre ensemble sur les territoires » 

Evolution du contenu et mise en forme du livret, plan de diffusion   2 jours 

   

Action 2 : Organisation d’un évènement annuel à destination des habitants de la CCBPD 

Organisation portée par l’association Semons l’Avenir. Participation de la CA69 à 2 
réunions du groupe de travail et appui à Semons l’Avenir selon les besoins.   -  

   

Sous-total Axe 1 2 

AXE 2 - Accompagner la CCBPD dans le déploiement du projet « Marathon de la 

biodiversité »  
Action 1 : Elaboration et mise en œuvre d’un plan de communication à destination des exploitants agricoles 
du territoire de la CCBPD, toutes productions confondues  

Elaboration et mise en œuvre du plan de communication  2 

  

Action 2 : Action de sensibilisation particulière auprès des caves coopératives du territoire 

Rencontre des 3 caves coopératives, transmission d’informations, relais de 
communication, identification et mise en œuvre d’actions complémentaires  2 

  

Action 3 : Participation à une rencontre technique sur le terrain, à destination des acteurs agricoles, avec 

l’ensemble des partenaires du projet  

Participation à l’organisation de la rencontre, relais de communication, présence le jour J  1 

Sous-total Axe 2 5 

AXE 3 – Renouvellement des générations en agriculture 

Action 1 : Identification des exploitants de plus de 50 ans par commune et par tranche d’âge 

Extraction et consolidation des données CA69, transmission et mise à jour avec les 
équipes CCBPD  
Analyse des données actualisées 

2  

Action 2 : 2 réunions d’information sur la transmission à destination des 
exploitants de plus de 50 ans  

Organisation, communication et animation de 2 réunions d’information à destination des 
futurs cédants  3  

Action 3 : Lien candidats installation / futurs cédants  

A construire avec équipe IT courant juin pour mise en œuvre 2nd semestre 2023 3 

Sous total Axe 3  8 

 
TOTAL jours 15 jours 

   

  
Pour permettre la réalisation de ces actions, la Communauté de communes Beaujolais 

Pierres Dorées octroiera à la Chambre d’Agriculture un montant de 5 460 € net de taxes, 

couvrant une partie des temps d’animation.  

 

Le reste de ces temps (30 %) sera pris en charge par la Chambre d’Agriculture du Rhône.  
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Modalités de règlement  

 

 

Montant de la subvention 

 

Le montant de la subvention accordée en 2023 à la CA69 s’élèvera au maximum à                

5 460 €, répartis au prorata de la synthèse annuelle des actions effectivement réalisées 

et du temps passé. 

  

 

Modalités de versement 

Le versement de tout ou partie de la participation financière de la CCBPD est 

subordonnée à la réalisation du programme correspondant au plan d’action défini dans 

la présente convention et pouvant être réajusté en cours d’année par avenant. Les 

dépenses étant celles réalisées du 01/01/2023 au 31/12/2023 exclusivement (pas de 

glissement d’une année sur l’autre). 

 Sous cette réserve, les modalités de versement sont les suivantes : 

-   Un acompte de 50% au 31 aout de l’année 2023 sur demande écrite de la CA69 

et sur présentation d’un bilan à mi-année (soit 2 730 €). 

-   Le solde pour l’année 2023 à réception d’une demande écrite de la CA69 

accompagnée d’un bilan financier et qualitatif des missions et actions subventionnables 

et ce avant le 31 mars de l’année 2024 (montant du solde des actions réalisées). 

 

 ARTICLE 6 – EQUIPE PROJET  

• Audrey PAGES, Chargée de Territoire Beaujolais Val de Saône à la CA69 

• Marc ROBIN, conseiller Installation Transmission à la CA69 

• Maryse THOLLON, conseillère Entreprise et Transmission à la CA69 

• Anaëlle DUMONT, Chargée de Communication à la CA69 

• Expertises complémentaires des équipes CA69 selon les besoins (conseillers 

spécialisés filières, conseillers fonciers…).  

 

Lien avec l’association « Semons l’Avenir », pour l’organisation et la mise en œuvre de 

l’évènement à destination des habitants. Les modalités précises de l’implication de 

l’association sur cette action seront définies en concertation entre Semons l’Avenir et la 

CCBPD.  

 

 

 

 ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION ET CONDITIONS D’EXECUTION 
 

 

Durée de la convention  

 

La présente convention est établie pour une durée de 1 an, du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2023.   
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Litiges et Résiliation  

 

Dans le cas où une partie manquerait à exécuter l’une des obligations lui incombant au 

titre de la présente convention, l’autre partie pourra la mettre en demeure d’exécuter ses 

obligations dans un délai d’un mois. 

Cette convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 

l’expiration d’un délai de 60 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de 

réception postale valant mise en demeure.  

 

Par ailleurs, la présente convention ne peut être modifiée que par un avenant signé par 

l’ensemble des signataires. 

 

Tout litige entre les signataires concernant l’interprétation ou l’exécution de la présente 

convention sera porté par la partie la plus diligente devant le tribunal administratif de Lyon. 

 

 

 

Fait à ………………………………………………, le……………………………………………………En 3 exemplaires 
 

Signature précédée de la mention « Bon pour accord » 

 

 

 

Le Président de la Communauté de 

Communes des Pierres Dorées  

 

 

 

M. Daniel POMERET  

 

Le Président de la Chambre d’agriculture du Rhône 

 

 

 

 

M. Pascal GIRIN 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COi,IlIUNAUTÉ DE COIUMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COII/IMUNES - 696480 ANSE

OÉUBÉRATION DU CONSEIL CO]I'IMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU IO MAI 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 llai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

ÉteiÊ[l.eréseot§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
O'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : ïhierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES: Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : DidieT CHAVAND, LOZANNE: ChTistian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, tllARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES: Jean.Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDIN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT.VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-PaUI
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervê PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Pouvoirs :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à xavier FÉLlx (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

ADsetrlsscrlsés :

Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AzERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
GaëIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Convention opérationnelle de partenariat avec l'association Semons
I'Avenir dans le cadre de I'oroanisation d'un événement an nuel à
destination des habitants de la CGBPD - Rapporteur: Christian VIVIER-
MERLE

Christian VIVIER-MERLE présente la convention opérationnelle de partenariat
avec l'Association Semons l'Avenir dans Ie cadre de l'organisation d'un
évènement annuel à destination des habitants de la CCBPD :

La Communauté de Communes souhaite mettre en avant l'agriculture sur son
territoire en créant du lien entre agriculteurs et habitants, par le biais d'actions
de sensibilisation et d'informations sur I'activité agricole du tenitoire.

C'est dans ce cadre que la Communauté de Communes s'est tournée vers
l'association Semons l'Avenir par le biais de la Chambre d'Agriculture afin de
définir des actions d'animation à destination des habitants du territoire.

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise en æuvre
de cette journée événementielle, ainsi que les modalités financières
associées.

Aider à la définition des objectifs et à la validation du format
d'évènement retenu (cibles, objectifs, déroulés, lieux, mobilisation des
exploitants .. . )

ldentifier les exploitants et les potentiels lieux d'accueil de l'évènement,
selon le cadre définit par le groupe de travail

Organiser l'évènement (déroulement de la journée, intervenants
potentiels, animations, accompagnement / préparation des exploitants
agricoles en amont de l'accueil de public...) selon le cadre définit par
le groupe de travail

Elaborer les supports de communication et relayer l'information auprès
des exploitants agricoles.

Le premier évènement étant prévu au printemps 2O24, ces missions
s'étaleront sur 2023 et2024.
Ces missions se feront en lien régulier avec les équipes de la Communauté
de Communes.

Pour I'année 2023, un prévisionnel de 5 jours est nécessaire cela représente
un montant de
2 45O € net de taxes.

La Communauté de Communes souhaite également encourager le dialogue
entre habitants et agriculteurs et permettre une meilleure connaissance du
métier d'agriculteur, de ses contraintes et du monde agricole en général, afin
de réduire les potentiels conflits d'usages.

Les missions confiées à Semons l'Avenir sont les suivantes :
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Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le
Président à signer la convention jointe en annexe.

Fait à Anse, le 1010512023

de Séance,

GALLET Daniel
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CONVENTION OPERATIONNELLE DE 

PARTENARIAT 
 

Entre 

 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 

 

 Et 

 

Semons l’Avenir  

 

 

 

Organisation d’une journée « bien vivre ensemble » 

autour de l’agriculture du territoire de la CCBPD 

Année 2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

1277 route des Crètes 
69480 ANSE 

SEMONS L’AVENIR 
(Association loi 1901) 

18 avenue des Monts d’Or 
69890 LA TOUR DE SALVAGNY 
N° SIRET – 85136205300015 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts : 

 

Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées 

Aurélie GHIRARDI 
Chargée de mission Biodiversité et Agriculture 

Tél. 06 10 02 05 55 
a.ghirardi@cc-pierresdorees.com 

 
www.cc-pierresdorees.com 

Semons l’Avenir 
 

Antoine JEUNET 
Chargé de projets 

Tél. 06 02 44 22 82 
semonslavenir@gmail.com 

 
www.semonslavenir.fr 

mailto:a.ghirardi@cc-pierresdorees.com
mailto:semonslavenir@gmail.com


Il est convenu ce qui suit, 

 

Entre :  

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, Domaine des communes, 1277 
route des Crètes, 69480 ANSE 

Représentée par Daniel POMERET, Président, 

Ci-après dénommée « la CCBPD », 

D’une part, 

 

Et :  

Semons l’Avenir, Maison des Agriculteurs, 18 avenue des Monts d’Or, 69890 LA TOUR DE 
SALVAGNY 

Représentée par Élise MICHALLET, présidente,  

D’autre part, 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET ET CONTEXTE 
 

Du fait de son importante activité agricole, la CCBPD souhaite mettre en avant l’agriculture 

sur son territoire en créant du lien entre agriculteurs et habitants, par le biais d’actions de 

sensibilisation et d’informations sur l’activité agricole du territoire. 

La CCBPD souhaite également encourager le dialogue entre habitants et agriculteurs et 

permettre une meilleure connaissance du métier d’agriculteur, de ses contraintes et du 

monde agricole en générale, afin de réduire les potentiels conflits d’usages.   

C’est dans ce cadre que la CCBPD s’est tournée vers l’association Semons l’Avenir par le biais 

de la Chambre d’Agriculture afin de définir des actions d’animation à destination du grand 

public.  

L’organisation d’une journée événementielle à destination du grand public a finalement été 

retenue pour 2024. 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre de cette 

journée événementielle, ainsi que les modalités financières associées. 



ARTICLE 2 :  OBJECTIFS ET RÉSULTATS ATTENDUS  
 

Lors des échanges préparatoires, il a été décidé d’orienter le contenu de l’événement autour 
de 3 objectifs : 

• Vulgarisation du métier et des enjeux agricoles. 

Afin de rester en cohérence avec le public visé, un discours éclairant sur la profession 
d’agriculteur et les enjeux d’aujourd’hui et de demain sur différentes filières sera 
privilégié.  

• Encourager le public à rencontrer les agriculteurs dans un cadre positif et bienveillant. 

Pour attirer le public à l’événement mais aussi pour proposer un cadre de dialogue 
bienveillant, une pédagogie particulière sera favorisée avec une attention pour les enfants. 

Le cœur de cible reste les adultes mais les enfants sont un moyen d’atteindre ce public.  

• Aborder les thématiques conflictuelles. 

Le public sera amené à comprendre les choix et les pratiques des agriculteurs du territoire 
pour faire face à certaines idées reçues ou fausses informations sur la profession.  

 

ARTICLE 3 : RÉALISATION 
 

L’action se déroulera au printemps 2024, potentiellement le 6 avril, sur une journée complète 
ou une demi-journée selon la disponibilité des agriculteurs.  

Une ou plusieurs exploitations du territoire seront sélectionnées au préalable, avec une 
vigilance concernant la diversité des cultures et filières afin de conserver une représentativité 
de l’activité agricole sur le territoire. 

Le temps alloué au projet a été estimé à 10 jours au total pour la phase préparatoire et la 

phase opérationnelle. La convention 2023 encadre les 5 jours prévus pour la phase 

préparatoire et la convention 2024 encadrera les 5 jours de la phase opérationnelle. Des jours 

supplémentaires pourront être ajoutés sur la convention 2024 en vue de la préparation d’un 

événement l’année suivante.  

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 4 : RÔLE ET ENGAGEMENT DES PARTIES 

Par la présente convention, les deux signataires s’engagent respectivement dans les actions 
suivantes : 

o Semons l’Avenir : 

Préparation / coordination  

• Réunion d’organisation avec la CCBPD et agriculteurs 

• Inventaire des initiatives locales agricoles 

• Plan d’action 

• Vulgarisation des thématiques 

• Réflexion pour un concept d’accompagnement ludique  

Communication  

• Plan de communication multi-canaux 

• Ébauche de charte graphique en vue de la réalisation des visuels 2024 
 

o CCBPD : 

La CCBPD mobilisera ses élus et communiquera auprès de ceux-ci afin de favoriser 
l’avancement et la validation du projet. La CCBPD accompagnera également la mobilisation et 
la sensibilisation des exploitants qui accueilleront les visiteurs sur leur exploitation. 

 

ARTICLE 5 : DÉTAILS BUDGETAIRES 
 

Le temps alloué à la mise en œuvre de ce projet est estimé à un total de 10 unités journalières, 
pour un coût unitaire de 490 € net de taxe par jour. 

La CCBPD contribue donc financièrement à un total de 2 450 € en 2023 pour la phase 
préparatoire de l’événement : 

Objet Quantité (UJ1) Coût total 

Préparation / coordination 4  1 960 € 

Communication 1 490 € 

TOTAL 5 2 450 € 

 

Le montant total est non assujetti à la TVA selon l’article 293 B du Code Général des Impôts. 
 

 

 

 

 
1 Unité Journalière 



 

ARTICLE 6 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est annuelle ; elle sera valable à compter du 1er janvier au 31 

décembre 2023. Une nouvelle convention sera rédigée en 2024 pour l’opérationnel.  

ARTICLE 7 : INTERLOCUTEURS DE LA CONVENTION 

 

Pour la CCBPD, Aurélie GHIRARDI sera chargée du suivi de la convention ; elle sera 
l’interlocutrice privilégiée de Semons l’Avenir pour l'exécution de la présente convention. 

Pour l'association Semons l’Avenir, Antoine JEUNET est chargé du suivi de la convention ; il 
sera l’interlocuteur privilégié de la CCBPD pour l'exécution de la présente convention. 

En cas de changement d'interlocuteurs, les parties doivent s’en informer mutuellement. 

 

ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les 
parties conviennent de tenter une conciliation amiable. 

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Lyon. 

 

Fait en double exemplaire à ……………………………………………………….., le …………………………… 

 

Le Président de la Communauté de 

Communes Beaujolais Pierres Dorées  

La Présidente de l’association                                  
Semons l’Avenir 

 

 

 

 

Daniel POMERET 

 

 

 

 

Élise MICHALLET 
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REPUBLIQUE FRANçAISE
COi'MUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COiitMUNES - 696480 ANSE

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 1O MAI 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beau.iolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Elaienllrésenls :

ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pâscale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CMIEUX D'AZERGUES: Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : DidieT CHAVAND, LOZANNE : ChTistian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON. IIIIARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNE, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DOREES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDIN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT.VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean.Pau|
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEEÉ : Christian VIVIER- MERLE, vAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Ecluqir§ :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVE (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Atr§enl§Iircu§é§:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Gaèlle LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2'12'l-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Convention de partenariat avec les ODG du Beauiolais. reorésentés oar
l'ODG des Crus du Beauiolais dans le cadre de l'orqanisation du Conqrès
de la CNAOC - Rapporteur r Christian VIVIER-MERLE

Christian VIVIER-MERLE présente la convention de partenariat avec les ODG
du Beaujolais dans le cadre de I'organisation du Congrès de la CNAOC :

Les ODG du Beaujolais sont, par délégation de la Confédération Nationale des
AOC, en charge de l'organisation logistique du Congrès en Beaujolais du mois
d'Avril 2023.

Le congrès de la CNAOC rassemble l'ensemble des fédérations viticoles de
France.

Assemblée générale ouverte aux représentants nationaux et locaux des
administrations et partenaires en charge de nos AOC avec organisation
d'une table ronde

- Dîner de Gala

- Découverte du Beaujolais à travers différentes activités

- Déjeuner

La présente convention a pour objet de formaliser les modalités du partenariat
entre les ODG du beaujolais et la CCBPD.

Les ODG du Beaujolais s'engagent à :

Organiser l'événement en mettant en avant les 12 AOC du Beaujolais
et la totalité du vignoble

- Mettre en avant le partenaire selon les modalités de partenariat établi

- Etablir un bilan de l'opération à l'issue de l'événement

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, partenaire du
congrès CNAOC, s'engage à :

Apporter une participation financière de 2 500 € auprès des ODG du
Beaujolais

ïransmettre son logo en haute définition

Cet évènement se déroule sur 3 jours avec différents temps forts :

- Conseil d'Administration de la CNAOC

- Dîner des congressistes à la Maison des Beaujolais

- Assemblée générale statutaire
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La CCBPD établira un document justifiant de l'attribution de la somme
convenue et effectuera le versement par virement à I'ODG des Crus.

Ce partenariat a été inscrit au budget 2023.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à I'unanimité, autorise le
Président à signer la convention jointe en annexe.

Fait à Anse, le 1010512023

Le re de Séance,

ch an GALLET Daniel

LeP
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

CONGRES DE LA CNAOC 
 

La présente convention est établie entre 
 
Les ODG du Beaujolais, représentés par l’ODG des Crus du Beaujolais 
Dont le siège est au 36 place de l’Eglise, 69820 Fleurie 
Représenté par Jean Marc Lafont, Président 
Désigné, ci-après, « les ODG du Beaujolais » 
 
Et  
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 
Dont le siège social est au 1277 Route des Crêtes, 69480 Anse 
Représenté par Daniel Pomeret, Président 
Désigné ci-après « partenaire » 
 
Il est convenu, ci-après,  

 
 

 

Article 1 – Présentation du projet   

 
 
Les ODG du Beaujolais ont par délégation de la Confédération Nationale des AOC 
en charge l’organisation logistique du Congrès en Beaujolais du 26 au 28 avril. 
Le congrès CNAOC rassemble l’ensemble des fédérations viticoles de France. 
 
Cet évènement se déroule sur 3 jours avec différents temps forts : 
Mercredi 26 avril :  

• Conseil d’Administration de la CNAOC 

• Dîner des congressistes à la Maison des Beaujolais 
 
Jeudi 27 avril : 

• Assemblée générale statutaire 
• Assemblée générale ouverte aux représentants nationaux et locaux des 

administrations et partenaires en charge de nos AOC avec organisation d’une 
table ronde 

• Dîner de Gala  
 
Vendredi 28 avril :  

• Découverte du Beaujolais à travers différentes activités 
• Déjeuner  

PORTEUR DU PROJET 

D’ACTION 



En parallèle des activités sont proposées aux congressistes et à leurs accompagnants 
 
 

Article 2 – Objectif de la convention 

 
La présente convention a pour objectif à formaliser les modalités de partenariat entre 
les ODG du Beaujolais et le partenaire. 
 
 
 

Article 3 – Engagement des ODG du Beaujolais 

 
Les ODG du Beaujolais s’engagent à : 

- Organiser l’événement en mettant en avant les 12 AOC du Beaujolais et la 
totalité du vignoble 

- Mettre en avant le partenaire selon les modalités de partenariat établi 
- Etablir un bilan de l’opération à l’issue de l’événement 

 
Contact pour les partenaires : 

- Jean Marc Lafont / Nathalie Chuzeville 
- Tel : 09 67 28 59 26/0 6 45 58 43 29 
- Mail : crus@beaujolais.com/ nathaliecrusdubeaujolais@gmail.com 

 
 
 

Article 4 – Engagement du partenariat 

 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, partenaire du congrès 
CNAOC, s’engage à  

- Apporter une participation financière de 2 500 € auprès des ODG du 
Beaujolais 

- Transmettre son logo en haute définition avant le 1er avril 2023 (fait) 
 

 
Cette participation financière lui permet de bénéficier de : 

- Affichage du logo sur le dossier de présentation remis aux congressistes 
- Affichage du logo sur le panneau présent pendant l’événement (taille 200%) 
- 4 invitations au repas de gala 

 
En complément, il sera possible pour le représentant du partenaire d’être présent à 
l’assemblée générale ouverte le jeudi 27 avril après midi. 



Article 5 – Modalités financières 

Le versement du montant sera effectué par le partenaire selon les modalités 
suivantes :  

• Le partenaire établira un document justifiant de l’attribution de la somme 
convenue dans le cadre de ce partenariat 

• Le versement est à effectuer par virement à l’ODG des Crus en charge de la 
gestion financière du congrès pour les deux ODG  

 

 

Article 6 – Contrôle  

Les trésoriers de l’ODG des crus sont en charge de l’application de la présente 
convention. 

 

  
 
Fait à Fleurie, le  
 

Pour le partenaire, 
 

Pour les ODG du Beaujolais, 
L’ODG des Crus 

Le Président, 
 

Daniel Pomeret 
 
 
 
 
 

Le Président 
 
Jean Marc Lafont 
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oÉueÉRArtorl Du coNsElL comttiuNAUTAIRE

exrmir-où pnôces-vrnàÀr- oe ta sÉltlce DU 10 iIAl 2023

Nombre de Conseillers : 59
'itâÀoÀ a" conseilters en exercice : 59

Nombre de Prâsents : 46
Nombre d'exPrimés : 50'oàie 

de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingt-trois' le dix mai' à dix-neuf-heures' le C-onseil Communautaire de la

communauté de communes 
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Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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ffiP@* **Ër*u*, orr"r*rEux D,AZERGUE'. Natharie FAYE, ANSE : Daniel

poMEREr. Jean-Luc Loro*'jl'üiliâcl-"à ËÀïuer' .Liliane 
BLAISE' Pierre REBUr'

Xavier FELIX, BAGNoLS' i;iÏ:itË"it iÀ'ov-'-cnlrtaer-Er : Alain cHAMBRU'

cHARNAY: Laurent oueu"l=Ëùî§§ËIÀv -..-11"oys 
PARlosr' Monique PLACE'

Geneviève OBERGER, cxl' r---[-ô'-dÈnCues :' Bernard MARCONNET' cHAzAY

D'AZERGUES : Pascale env 
'-S-éi;; 'rELlXJean-Piene 

-DEBIESSEDaniel 
RAVIER'

cHEssY LEs MINES'''niJi'v''ËÀoiLlï Crv-i1e-ux.D'AZERGUES : Marie-Pierre

TEYSSIER, FRoNTENAS .'='in""I'-ËùpÉRRten -ucHASSAGNE: 
Jean-Paul

HWERNAT. LE BREUIL, cna'tes'"oËîeÙr"eîrËÀù' Le-cNY svlvie JovILLARD' LES

cHEREs : Alix ADAMo, rerü'iËüi"i ëàÀ-vnuô rozlr.tNE : c-hristian GALLET' Annick

PER RI ER, MAtthiAS SAMY N U*CËilIY-'. üàiEiiE-OU-CtNV MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHo*, ,no*"'liiiiJi'" soLrn'ïqlll'lcE' craire PEIGNÉ' PoMMIERS

: René BLANCHET, PoRrE d;ë "ËËà#' ôonees: Jean-Paul GASQUET' Régine

GAUTHIER-cuDIN' Jean-uouË ürilàÈÀàï' 
-sÀlr lrSl DES VIGNES: Philippe

BourEtLLE, ro,*r-ra**o"''ëài"iâ"'éHÀnooru ^slntre 
PAULE: Jean-Paul

TRIBoULET, TERNAND ' e":n"oîüïïslïxaze ' cr"istian VIVIER- MERLE vAL

àiàîn"ài, Èt"*i rEnntrn i"*À pEnnrrn 
' Alain vAN DER HAM'

*E@*r,l"*.*ouotoN.gF)^1":,""pouvoirà.xavier,F=.!l^l1l:^?.pascateBAY(CHAZAY
i"à. ô-riÀtÀr'rôoN (cHÀznv D'AZERGUES) donne pouvo

?#-t#ÎH[tlt cALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à v€lérie DUGELAY (LUCENAY)

Marc NEYRA (Porr,rr',rrrasl ooinà péu*âi' a'nene BLANCHET (PoMMIERS)

Absents excusés
Pascale ANTHOINE (ANSE)

LààÀ-i"" iiLcor (BELMoNT D'AZERGUES)

ü]Inei" ruÈnLrr.r (innrtlloN D'AzERGUES)

oràir" r-rcr-rse (cHESSY LEs MINES)

Annv COMMANDEUR (MOIRE)

Nicolas BORY (MORANCE)

Mvriam ROCHETTE (POMMIFRS)

Ëiiiâli r1ËoÏ iônre ors PIÊRRES DoREES)

ôàtn"rin" MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services'. Blandine BRONDEL' Direction Générale'

ChristelleDESMARlS,n"tpo"t"Jf"à'éerviceFinancesassistentauconseilenapplication
à'. i:r1",.î"-rï ir -r s o, coo" èénéral des collectivités Territoriales



ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Service de qestion des déchets: Convention oour I'adheston aI'o nisme ECOTLC- REFASHIoN- orteur: Pasca ILEBRUNRa

Pascal LEBRUN exolioue que Ia ccBPD dispose de 29 points de collecte desTextiles; Linges de maison et ct,rr..ri".-rài"îï.'sur 
'ensembre 

de sonterritoire parmi eux, a sont situes àà."1àlïetitri*Ls communautaires.
la collecte est assurée par 2. opérateurs, le Relais et philtex qui ont purecuperer en 2022 142 tonnes de iextiles triu. pài1"1ï"rrg"..

ffi:iTffi:.,;,fÊ:i.?ffiigner une convenrion avec ra société Eco rLC,

Cette société est un organisme agréé pour satisfaire collectivement àI'obtigation de responsabiiit" errrgi"îàl ;.dr.;;;i;. des produits textitesd'habittement' chaussures ringes oË maL-o,i""îi.i"","es aux particuriers etcertains produits textiles neufJ pow ta màËon.--'" 
""'

La société ECo rLC est compétente pour la corecte des produits sus visésmais ta CCBpD n,a pas oe votonte àJ;;"t*;tr;;Ë avec ta société sur ce

La société ECo TLc est également l'organisme habilité pour animer la filière
;:X:ffiii?*ïun soutien-fina,"i", JlàËiiâ;ilË"" contrepartie d,actions

Les actions de communication désignent les animations, opérations decommunication, d'information-ou de i";.il;""td reratives à ra corectesépa rée des déchers o" r],9. pr:o r.it.;i"#ffiîincipe de responsabititéélargie du producteur, hors leurs emballages). '
Diverses actions de communication peuvent être soutenues financièrement :

Action I : co'ecte évènementiere : réarisation de corectes évènementieresavec un opérateur de corecte ou. de tri pori .Ën.ltirË"r res citoyens aux bonsgestes de tri : 1000 € par action lpratàni ue ilJt,Ëii.p", 
"nl.

Action 2 : communication 
.cible. 

jeunesse : mettre en place une animation desensibirisation et diffuser des kiis;"rrà"." àË'L".I'Ilc netasnion dans resécole-s, les centres de loisirs,) :

19^9.!I-"] 
tl*se ou par groupe périscoraire (dans ra rimite de 20 crasses ougroupes par an).

Action 3 : ateliers citovens : mettre en place une action de sensibilisation descitoyens tors d'animatiô"" 
111i11*âyil;;;;.ffi;jide ta réparation et deI'entretien des textires, rinies de maison et 

"tàrJ"rre": 300 € versé pargroupes sensibilisé dans la limite Oe a grorp"" 
"o,;t-";s 

par an.

Action 4 : soutien communication presse quotidienne régionale tdépartementale : réaliser une à àËrx 'fr;";rr":;
co m m u n i catio n "' r 

" "à 
r rà"t" Ju"l""i rË" rii g 

" 
5Ë, i,1; rili rxl[s,î,x?î"î,?sensibiriser res citoyens aux gestes oe tri eümétürËr reur connaissance ducrrspositif de corecte existant Àur u terntoirJ 

' 
; ffiË; de 70 o/odes coûts depubrication d'un encart;jusqu'à aô y".Jà"'à"c,i.'oïpîricrtion 

pour un encart

N" DEL2023-112
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couplé à une autre action
encarts par an.

Le soutien est plafonné à 1 000 € et limité à 2

L'annexe de la convention détaille et précise les conditions d'attribution des

contreparties financières possibles.

La convention entrera en vigueur à la date de la signature du Président de la

ôêàpO pour une durée initiàle de 1 an, reconductible à 3 reprises par périodes

annuelles.

Aprèsavoirdélibéré,leConseilCommunautaire,àl'unanimité,décide:

-D'accepterlestermesdelaconventionproposéeparl'organismeEco
TLC- Refashion,

- D'autoriser le Président à signer la convention avec l'organisme Eco

TLC - Refashion

-D,autoriserlaCCBPDàpercevoirlesrecetteséventuellesnéesdela
mise en ceuvre d'actions de communication'
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4 cité Paradis 
75010 Paris, France 
+ 33 (0)1 85 08 42 40  
www.refashion.fr 

 

 

CONVENTION TYPE 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

  

La société Eco TLC1, Société par Actions Simplifiée au capital de 40 000 € ayant son siège social 4, cité 

Paradis 75010 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 

509 292 801, représentée par sa Directrice Générale, dûment habilitée à l’effet des présentes en cette 

qualité, 

ci-après dénommée « Eco TLC - Refashion »  

D’une part, 

 

Et : 

____________________, dont le siège est situé __________________________________, et le n° de 

SIREN est ….………….  représentée par __________________, dûment habilité en vertu d’une 

délibération de son organe délibérant du __/__/____ à l’effet de conclure les présentes  

ci-après dénommée « la Collectivité » 

 

 

Il a été décidé ce qui suit :  

 
1 La société de raison sociale Eco TLC a pour dénomination commerciale Refashion. 
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CHAPITRE I : CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 

I.1.- Déchèteries et le cas échéant Points de reprise pour lesquelles s’applique la convention 

 

Seules les déchèteries et le cas échéant les Points de reprise ayant un équipement de collecte des TLC 

Usagés implantés sur le périmètre de la collectivité signataire sont éligibles à la présente convention. 

 

 

 



 

Convention Type Collectivités Territoriales    Page 3 sur 30 

4 cité Paradis 75010 Paris, France + 33 (0)1 85 08 42 40 www.refashion.fr 

  

 

CHAPITRE II : CONDITIONS GENERALES 

 

Table des matières 

Préambule 

II.A Définitions, objet, éligibilité, entrée en vigueur, modifications 

Article 1er : Définitions 

Article 2 : Objet  

Article 3 : Eligibilité et demande de Convention-Type 

Article 4 : Entrée en vigueur, durée, dénonciation et résiliation, fin de la convention, 

suspension 

Article 5 : Intégralité, modification de la Convention 

II.B Dispositions relatives à la collecte et à la reprise des TLC Usagés 

Article 6 : Modalités alternatives de gestion des TLC Usagés 

Article 7 : Garde et détention des TLC Usagés, garde des TLC d’Occasion, propriété des 

TLC Usagés 

Article 8 : Collecte 

Article 9 : Détermination des soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux 

Points de reprise 

Article 10 : Actions de communication relative à la collecte séparée des déchets de TLC 

Article 11 : Liquidation et versement des soutiens financiers 

 

Article 12 : Remise des TLC Usagés  

Article 13 :  Assistance à l'identification des PAV 

II.C Dispositions finales 

Article 14 : Contrôle 

Article 15 : Propriété intellectuelle 

Article 16 : Dispositions diverses 

Article 17 : Loi applicable – Compétence 

Article 18 : Dématérialisation des échanges 

Article 19 : Conservation des données 

Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Annexe n°2 : Consignes et signalétique harmonisées  

Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités 

d’Enlèvement 

Annexe n°4 : Actions de Communication  

Annexe n°5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

 

(Les termes commençant par une majuscule sont définis à l’article 1er) 
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Préambule 

La société Eco TLC, de nom commercial Refashion, est l'organisme agréé pour satisfaire collectivement 

à l'obligation de responsabilité élargie des producteurs des produits de l'article L.541-10-1 11° du code 

de l'environnement (produits textiles d'habillement, chaussures, linge de maison neufs destinés aux 

particuliers et certains produits textiles neufs pour la maison). 

Eco TLC - Refashion propose plusieurs contrats-types pour la collecte des déchets de TLC, dont une 

convention-type exclusivement à destination des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

L'exercice de leurs compétences par les établissements publics de coopération intercommunale ou 

syndicats mixtes étant régi par les principes de spécialité et d'exclusivité, l'article 3.3 du Cahier des 

Charges bénéficie aux collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière de 

collecte des déchets. Par cohérence, il convient de faire bénéficier ces mêmes collectivités territoriales 

et leurs groupements de la prise en charge des coûts d'actions de communication relative à la collecte 

séparée des déchets de TLC de l’article 7.2 du Cahier des Charges. La Convention offre aux collectivités 

territoriales un fonctionnement qui suit l’évolution de l’agrément de l’éco-organisme (option de 

l’article 6.1 a). A cela s’ajoute le nouveau fonctionnement avec reprise par Eco TLC – Refashion des TLC 

Usagés (option de l’article 6.1 b), en application du nouveau Cahier des Charges. 

Ceci ayant été rappelé, il a été convenu ce qui suit : 

CHAPITRE II.A : DEFINITIONS, OBJET, ELIGIBILITE, ENTREE EN VIGUEUR, MODIFICATIONS 

Article 1 : Définitions 

« Actions de Communication », désigne des animations, opérations de communication, d’information 

ou de sensibilisation relatives à la collecte séparée des déchets de TLC.  

« Cahier des Charges » désigne les dispositions applicables aux éco-organismes dans l’arrêté en 

vigueur mentionné à l’article L.541-10 II du code de l’environnement, pour les produits de l’article 

L.541-10-1 11° du code de l’environnement.  

 « Convention » désigne la Convention-Type une fois conclue par les Parties.  

« Collecte Conjointe » désigne une collecte où sont collectés ensemble exclusivement des déchets 

issus des produits de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement. 

« Convention-Type » désigne le présent document vierge, ou rempli par la personne demanderesse à 

la conclure, mais pas encore accepté par Eco TLC - Refashion. 

« Extranet Refashion » désigne l’interface électronique de communication et d’échanges de 

documents et d’informations avec accès sécurisé entre la Collectivité et Eco TLC- Refashion via l’URL 

https://extranet.refashion.fr/. 

« Enlèvement », « Enlever » désigne une opération de ramassage de déchets auprès d’un détenteur 

qui n’est pas le producteur de ces déchets. 

https://extranet.refashion.fr/
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« Filière des TLC » désigne tous les acteurs concernés par l’ensemble des phases du cycle de vie des 

produits de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement, et notamment la conception, la 

production, la diffusion, l’utilisation, la collecte, le réemploi, la réutilisation, le recyclage et 

l’élimination des produits et matières en fin de vie. 

« Kit de communication Refashion » désigne les outils de communication dont les consignes de tri à 

la source et signalétiques mises à disposition des personnes exploitant un point d’apport volontaire 

par Eco TLC – Refashion. 

« Membre » désigne toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales membre 

ou adhérente de la Collectivité. 

« Modalités de Déploiement » a le sens qui lui est donné à l’article 3.5.1 du Cahier des Charges. 

« Opérateur de Collecte ou de Tri » désigne les personnes en relation avec Eco TLC – Refashion via le 

contrat mentionné à l’article 3.4 du Cahier des Charges et dont le contrat est en cours d’exécution. 

« Partie » désigne au singulier la Collectivité ou Eco TLC - Refashion, au pluriel la Collectivité et Eco TLC 

- Refashion. 

« Point d’Apport Volontaire (PAV) » désigne un dispositif collectif où les ménages peuvent déposer 

leurs TLC Usagés  

« Point de reprise » désigne un lieu où, dans le cadre du service public des déchets ménagers, les 

usagers peuvent rapporter plusieurs flux de déchets pour une collecte séparée ou Conjointe. 

« Se Défaire » a le sens qui lui est donné à l’article L.541-1-1 du code de l’environnement et l’article 

3§1 de la directive n°2008/98. 

« Territeo » désigne l’interface administrative électronique sécurisée commune entre les éco-

organismes et les collectivités territoriales, accessible via l’URL www.territeo.com. Territeo n’est pas 

mandaté par Eco TLC – Refashion pour la conclusion ou l’exécution de la Convention. 

« Territoire National » désigne la France métropolitaine, les collectivités territoriales de l’article 73 de 

la Constitution, Saint-Martin et Saint-Pierre et Miquelon. 

« TLC » désigne les produits relevant du principe de responsabilité élargie du producteur mentionnés 

à l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement, hors leurs emballages.  

« TLC d’Occasion » désigne des TLC qui, bien qu’ils ne soient pas neufs, ne sont pas des déchets. 

« TLC Usagés » désigne des TLC dont les particuliers se Défont ou ont l’intention de Se Défaire, quel 

que soit leur état ou leur valeur. Les TLC Usagés sont des déchets. 

Sont des TLC Usagés des TLC qui sont l’objet d’une opération de gestion de déchets au sens de l’article 

L.541-1-1 du code de l’environnement, tel qu’une collecte, un tri à la source ou un tri. 

Sont présumés être des déchets, sauf à rapporter la preuve inverse par un faisceau d’indices, de 

l’absence d’intention de Se Défaire des TLC : 
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a)  Les TLC que le producteur gère avec l’apparence de déchets (par exemple TLC rapportés en 

déchèterie ou en Point de reprise, rapportés en vrac, sans soin, non nettoyés, déposés en libre-

service dans des contenants de collecte ou bornes, déposés sans sélection lors de la reprise). 

b)  Les TLC issus d’une opération de débarras à domicile. 

c)  Les TLC destinés à être exportés (absence de marché en France, nécessitant de Se Défaire des 

TLC à l’export). 

Le fait que les TLC soient donnés ou rapportés dans une « zone de dépôt destinée aux produits pouvant 

être réemployés » au sens de l’article L.2224-13 du code général des collectivités territoriales n’exclut 

pas que ces TLC soient des déchets, dès lors qu’il n’est pas rapporté la preuve que le don ou le dépôt 

des TLC exclut l’intention de S’en Défaire. 

« Traçabilité » désigne les informations et procédures nécessaires pour assurer, de manière objective 

et probante, un suivi du devenir des TLC Usagés tout au long des différentes phases de leur gestion 

(collecte et traitement) : origine des TLC Usagés (identification de la déchèterie ou en Point de reprise); 

en aval du tri, la  destination des TLC Usagés triés (débouchés et pays de destination). 

Article 2 : Objet 

La Convention constitue le contrat-type exigé par les articles R.541-102, R.541-104 du code de 

l’environnement pour satisfaire aux obligations d’Eco TLC – Refashion édictées les articles 3.3 et 7. du 

Cahier des Charges. La Convention constitue également le contrat-type établi en application de l’article 

R.541-105 du code de l’environnement lorsqu’Eco-TLC – Refashion pourvoit à tout ou partie de la 

gestion des TLC Usagés en application de l’article L.541-10-27 du code de l’environnement. 

La Convention définit les conditions et modalités selon lesquelles la Collectivité collecte des TLC 

Usagés, mène des Actions de Communication relative à la collecte séparée des TLC Usagés, et permet 

à Eco TLC – Refashion ou à un Opérateur de Collecte ou de Tri en relation avec l’éco-organisme, de 

traiter l’intégralité des TLC Usagés collectés. 

La gestion des TLC Usagés incombant de plein droit aux producteurs ou à leur éco-organisme en 

conséquence des articles L.541-10 et L.541-10-1 11° du code de l’environnement, la Convention n’a 

pas pour objet de confier à Eco TLC – Refashion l’exécution du service public des déchets ménagers ni 

de l’y faire participer. 

La Convention a pour objet exclusivement la collecte de TLC Usagés en déchèterie ou Point de reprise 

exploités par la Collectivité ou pour son compte, à l’exclusion de toute autre collecte même réalisée 

dans l’espace public ou sur le domaine privé de la Collectivité ou de ses Membres2. 

Sont également exclues la collecte de déchets de TLC Usagés abandonnés ou déposés en 

méconnaissance de la Règlementation en des lieux privés ou sur le domaine public, et la collecte de 

déchets issus de la résorption de dépôts illégaux de déchets qui relèvent du régime particulier des 

articles R.541-111 et suivants du code de l’environnement. 

 
2 Ces autres collectes sont l’objet de deux autres conventions-types : la convention-type « ESS » et la 
convention-type « détenteur de points d’apport volontaire » 
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Article 3 : Eligibilité et demande de la Convention-Type 

3.1.- Sont éligibles à conclure la Convention-Type les établissements publics de coopération 

intercommunale et les syndicats mixtes qui ont la compétence ou auxquels a été transférée la 

compétence pour collecter les déchets ménagers en application de l’article L.2224-13 du code général 

des collectivités territoriales, la Ville de Paris et la Métropole de Lyon, sans que les personnes publiques 

susvisées aient elles-mêmes transféré cette compétence. 

Toute personne publique susvisée doit de plus, pour être éligible, être inscrite dans Territeo et 

demander à conclure la Convention-Type en complétant le formulaire de demande de Convention-

Type sur l’Extranet Refashion et joindre la délibération l’autorisant à conclure la Convention-Type sans 

modifications, réserves ou conditions. 

A réception de la demande, Eco TLC – Refashion vérifie sa recevabilité. Si la demande n’est pas 

recevable, Eco TLC – Refashion en informe la personne publique demanderesse dans les meilleurs 

délais et l’invite à compléter ou rectifier sa demande. 

3.2.- Lorsque la personne publique demanderesse a précédemment conclu la Convention et que la 

Convention a été résiliée par Eco TLC – Refashion en application de l’article 4.6.1 a), la demande de 

Convention-Type n’est recevable que si la personne publique demanderesse communique une 

expertise réalisée par un sachant indépendant et rapportant la preuve qu’elle a mis durablement fin 

aux méconnaissances de la Convention à l’origine de la résiliation. Si un contrôle a mis en évidence 

une rectification en application de l’article 17, la demande de Convention-Type n’est recevable que si 

la personne publique susvisée s’est acquittée de sa dette envers Eco TLC – Refashion. 

3.3.- La Convention ne peut faire l’objet de la part de la Collectivité d’aucune cession ou transmission 

à titre particulier. 

Article 4 : Entrée en vigueur, durée, dénonciation et résiliation, fin de la Convention, suspension 

4.1.- La Convention entre en vigueur à la date fixée dans les conditions particulières. 

Toutefois, à la demande de la Collectivité, la Convention peut entrer en vigueur rétroactivement au 1er 

janvier de l’année de la demande de Conventionnement de la Collectivité sans pouvoir entrer en 

vigueur avant l’entrée en vigueur de l’agrément d’Eco TLC – Refashion, dès lors que la délibération de 

la Collectivité pour conclure la Convention intervient avant le 30 novembre 2023, hormis l’article 13 

de la Convention qui n’entre jamais en vigueur rétroactivement.  

4.2.- La Convention prend fin au 31 décembre de chaque année civile, sauf 

i) si l’agrément d’Eco TLC – Refashion prend fin, pour quelque raison que ce soit (retrait, etc…), 

avant le 31 décembre de ladite année civile, en conséquence de quoi la Convention prend fin le 

même jour où l’agrément d’Eco TLC – Refashion prend fin ; 

ii) si la Convention est résiliée en cours d’année, auquel cas la Convention prend fin au jour où la 

résiliation prend effet ; 

iii) si la Convention devient caduque, auquel cas la Convention prend fin au jour de la caducité de 

la Convention ; 
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iv) si la Convention est reconduite tacitement selon les modalités de l’article 4.3. 

4.3.- Sauf résiliation par l’une des Parties intervenue au plus tard le 31 octobre de chaque année civile 

(date de réception de la notification de la résiliation par l’autre Partie), la Convention est reconduite 

tacitement à l’expiration de la période initiale, puis de toute période successive, pour une durée de 

douze mois, sauf application des cas 4.2 i), ii) ou iii) et tant que l’agrément d’Eco-TLC – Refashion est 

renouvelé sans interruption. 

La reconduction même tacite de la Convention entraîne l’application des conditions générales 

applicables pour la nouvelle période et qui auraient été portées à la connaissance de la Collectivité 

conformément à l’article 5. 

4.4.- La Convention est aussi précaire que l’agrément d’Eco TLC – Refashion et prend fin, pour quelque 

cause que ce soit, sans donner droit à aucune indemnité de quelque nature que ce soit d’une des 

Parties envers l’autre. La présente disposition s’applique sans préjudice du dispositif financier de 

l’article L.541-10-7 du code de l’environnement. 

4.5.- La Convention est caduque et prend fin de plein droit lorsque l’agrément d’Eco TLC – Refashion 

n’est pas renouvelé, ou est renouvelé mais avec une interruption entre l’expiration d’un agrément et 

l’entrée en vigueur du nouvel agrément, ou si l’agrément est retiré, abrogé ou annulé. 

La Convention est également caduque de plein droit lorsque la Collectivité n’exerce plus la compétence 

pour collecter les déchets ménagers en application de l’article L.2224-13 du code général des 

collectivités territoriales 

Chaque Partie informe dans les meilleurs délais et par écrit l’autre Partie de la caducité de la 

Convention, avec les justifications nécessaires. 

4.6. -Résiliation 

4.6.1. - Résiliation par Eco TLC – Refashion 

Eco TLC – Refashion peut résilier de plein droit et sans autre préavis la Convention, trente jours après 

qu’Eco TLC – Refashion ait mis en demeure la Collectivité, sans que cette dernière ait remédié aux 

manquements énoncés dans la mise en demeure. 

4.6.2. - Résiliation par la Collectivité 

La Collectivité peut résilier de plein droit la Convention sans pénalité et sans préavis, dans un délai 

d’au plus 30 (trente) jours à compter de la date de réception par la Collectivité de l’information par 

Eco TLC – Refashion d’une modification des Conditions Générales de la Convention. La Convention 

prend fin à réception par Eco TLC – Refashion de la notification de la résiliation. 

La Collectivité peut résilier de plein droit et sans autre préavis la Convention, trente jours après que la 

Collectivité ait mis en demeure Eco-TLC - Refashion, sans que cette dernière ait remédié aux 

manquements énoncés dans la mise en demeure. 

4.6.3. - Modalités de la résiliation 
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La résiliation par l’une des Parties doit être notifiée à l’autre Partie. A défaut, la résiliation n’est pas 

effective, sauf si la Partie qui résilie rapporte la preuve que l’autre Partie a eu connaissance de cette 

résiliation, ainsi que de la date à laquelle l’autre Partie en a eu connaissance si la résiliation devait 

intervenir avant l’expiration d’un délai. 

4.6.4. - Fin de la Convention 

Les Parties peuvent conserver les informations relatives à l’exécution de la Convention pendant une 

durée de cinq années à compter de la fin de la Convention. 

Les obligations de l’article 17 survit pendant une durée de 12 mois à l’issue de la fin de la Convention 

qu’elle qu’en soit la cause, ce délai étant prolongée de toute retard causé par la Collectivité pour 

permettre la réalisation du contrôle. 

4.7. -Suspension  

La Convention est suspendue sans ouvrir droit à indemnité pour la Collectivité, en cas de suspension 

de l’agrément d’Eco TLC – Refashion. 

Article 5 : Intégralité, modification de la convention 

5.1.- La Convention comprenant d’une part ses conditions particulières et d’autre part ses conditions 

générales (y compris ses annexes), représentent l’intégralité de l’accord entre les Parties concernant 

l’objet des présentes, et se substitue à tout accord antérieur ou concomitant, écrit ou oral, concernant 

cet objet.  

Les guides, communiqués et informations, quel qu’en soit le support, qu’Eco TLC – Refashion est 

susceptible de mettre à disposition de la Collectivité, la demande d’agrément d’Eco TLC – Refashion et 

les avis consultatifs, de toute nature, institués par le code de l’environnement (ci-après les 

« Documents hors Convention ») ne s’incorporent pas à la Convention. 

En conséquence de quoi chaque Partie renonce à faire usage des Documents Hors Convention pour 

l’exécution ou l’interprétation de la Convention. 

5.2.- Les Parties s’engagent à mettre à jour dans les meilleurs délais toute modification relative à 

l’adresse de leur siège social et aux coordonnées auxquels ils peuvent être contactés. 

La Collectivité s’engage également à mettre à jour dans les plus brefs délais les informations 

nécessaires à la gestion administrative de la Convention, en particulier la compétence, les Membres, 

les adresses de ses déchèteries, via Territeo. A la demande d’Eco TLC – Refashion, elle lui communique 

les actes administratifs relatifs à ces modifications.  

Les modifications communiquées à Eco TLC - Refashion après le 15 décembre de l’année N seront 

prises en compte pour l’application de la Convention en année N+1. 

5.3.- Sans préjudice des dispositions pertinentes du décret n°2020-1455, Eco TLC – Refashion informe 

la Collectivité, via l’Extranet Refashion et au moins deux mois avant leur entrée en vigueur, de toute 

modification des Conditions Générales de la Convention. 
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A défaut de résiliation par la Collectivité selon les modalités de l’article 4, les nouvelles Conditions 

Générales s’appliquent de plein droit à la Convention. 

5.4.- Toute modification des Conditions Particulières, hormis celle de l’article 5.2, exige l’accord écrit 

et préalable des Parties prenant la forme d’un avenant aux Conditions Particulières de la Convention.  

CHAPITRE II.B : DISPOSITIONS RELATIVES A LA COLLECTE ET A LA REPRISE DES TLC USAGES 

Article 6 : Modalités alternatives de gestion des TLC Usagés 

La Convention s’applique selon l’une des deux modalités suivantes, en conformité avec les Modalités 

de Déploiement, et ainsi qu’il est par ailleurs mentionné dans la Convention :  

a)  Soit la Collectivité pourvoit à la collecte et s’engage à remettre les déchets collectés 

intégralement à un Opérateur de Collecte ou de Tri Conventionné. 

b)  Soit la Collectivité pourvoit à la collecte et remet les déchets collectés intégralement à Eco TLC 

– Refashion en application de l’article L.541-10-27 du code de l’environnement. 

Chaque modalité d’application de la Convention s’applique à l’ensemble des déchèteries et le cas 

échéant aux Points de reprise de la Collectivité mentionnées dans les conditions particulières de la 

Convention. 

Article 7 : Garde et détention des TLC Usagés, garde des TLC d’Occasion, propriété des TLC 

Usagés 

Eco TLC – Refashion n’est détenteur des TLC Usagés collectés que lorsqu’Eco TLC - Refashion, en vue 

de pourvoir à leur traitement, se fait remettre les TLC Usagés collectés ou désigne un tiers qui se fait 

remettre les TLC Usagés pour le compte d’Eco TLC – Refashion.  

La Collectivité a la garde des TLC Usagés jusqu’à leur remise à Eco TLC – Refashion. Lorsqu’Eco TLC – 

Refashion se fait remettre les TLC Usagés, le transfert de risque, de la garde et de leur propriété a lieu 

lorsque les TLC Usagés sont remis au transporteur diligenté par Eco TLC – Refashion pour l’Enlèvement. 

Article 8 : Collecte 

8.1.- La Collectivité s’engage à collecter en Collecte Conjointe exclusivement des TLC Usagés, quel que 

soit leur état à l’exception de ceux qui sont mouillés ou souillés, sans restriction sur le type, la marque 

ou le producteur des TLC dont sont issus les TLC Usagés. 

Ne constitue pas une collecte effectuée par la Collectivité une collecte réalisée au moyen d’un 

contenant de collecte installé en déchèterie ou Point de Reprise par un tiers sur le seul fondement 

d’une autorisation unilatérale ou d’un contrat d’occupation du domaine public, sans que la Collectivité 

organise la collecte des TLC Usagés, n’en devienne détenteur et n’en assure la Traçabilité. 

8.2.- La collecte des déchets de l’article 8.1 est effectuée par apport dans les déchèteries et le cas 

échéant dans les Points de reprise mentionnés dans les conditions particulières, sans frais pour le 

particulier.  
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Au regard de la nature des TLC Usagés et des collectes réalisées par ailleurs en libre-service dans des 

points d’apport volontaire hors déchèteries, le service de collecte des TLC Usagés présentant un bon 

rapport coût-efficacité est une collecte où les usagers de la déchèterie déposent leurs TLC Usagés dans 

des contenants en libre-service sur lesquels sont apposés les consignes et les éléments de signalétique 

harmonisées en annexe n°2. 

8.3.- Lorsqu’Eco TLC – Refashion pourvoit au traitement des TLC Usagés collectés par la Collectivité :  

- Eco-TLC – Refashion met à disposition gratuitement un ou des contenants de collecte lorsque la 

Collectivité en fait la demande. Ces contenants demeurent alors sous la garde de la Collectivité. 

- Eco TLC – Refashion fournit des équipements de protection individuels pour la collecte des TLC Usagés 

lorsque la Collectivité rapporte la preuve que la collecte de TLC Usagés par dépôt par les usagers dans 

des contenants de collecte en libre-service nécessiterait, à elle seule, de tels équipements. La 

fourniture de ces équipements est faite sans préjudice des obligations de l’employeur du personnel 

des déchèteries et le cas échéant des Points de reprise.  

8.4.- La Collectivité s’assure que les Opérateurs de Collecte ou de Tri apposent sur chaque contenant 

de collecte des TLC Usagés l’ensemble des consignes et éléments de signalétique harmonisées en 

annexe n°2 et selon les modalités mentionnées dans cette même annexe. 

8.5.-Lorsque cela est nécessaire pour une collecte en libre-service, Eco TLC – Refashion met à 

disposition de la Collectivité sur l’Extranet Refashion des outils, méthodes et actions destinées à la 

formation des agents de la Collectivité. 

Article 9 : Détermination des soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de 

reprise  

9.1.- En contrepartie de la collecte telle que mentionnée à l’article 8, Eco TLC – Refashion s’engage à 

verser à la Collectivité des soutiens financiers, établis selon les modalités du présent article.  

9.2.- Les TLC d’Occasion, qui ne sont pas des déchets au moment où ils sont remis à la Collectivité, et 

qui ne peuvent ainsi pas être collectés au sens de l’article L.541-1-1 du code de l’environnement, ne 

sont pas éligibles à des soutiens financiers à la collecte. 

9.3.- Les soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de reprise ne sont pas 

appréciés de manière individuelle, mais par rapport au coût de la fourniture d’un service de collecte 

présentant un bon rapport coût-efficacité. 

9.4.- Les soutiens financiers sont déterminés forfaitairement comme suit, par déchèterie ou Point de 

reprise : 

-forfait pour une déchèterie déjà équipée d’un ou de plusieurs contenants de collecte de TLC Usagés : 

250 € par an 

-forfait versée une seule fois pour une nouvelle installation d’un (de) contenants de collecte de TLC 

Usagés sur une déchèterie non équipée : 500€  

Ces forfaits incluent toutes sujétions, impôts et taxes hormis la TVA. 
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Le montant du forfait est réévalué au 1er janvier de chaque année après avis avec le Comité des Parties 

Prenantes.  

Article 10 : Actions de Communication  

10.1.- Eco TLC – Refashion s’engage à apporter un soutien financier à la Collectivité en contrepartie 

d’Actions de Communication qu’entreprend volontairement la Collectivité. 

Eco TLC – Refashion contribue exclusivement à : 

a) des Actions de Communication harmonisées mentionnées en annexe n°4 ; 

b)  des Actions de Communication réalisées après sélection par Eco TLC – Refashion de la 

Collectivité, dans le cadre d’appels à projet sur des modes de collecte innovants mis en place 

par d’autres acteurs de la collecte. Les appels à projet font l’objet d’un règlement d’appel à 

projet publié ultérieurement par Eco TLC – Refashion. 

10.2.- Les Actions de Communication harmonisées en annexe n°4 sont soutenues financièrement dans 

les limites de l’annexe n°4, et sous condition de respecter l’annexe n°4, de mettre à jour leur site 

internet et/ou leur journal local et/ou leur guide du tri avec l’ensemble des messages clés présentés 

en annexe n°5, et de communiquer les justificatifs de la réalisation de chaque Action de 

Communication, dans la limite d’un budget annuel fonction de la population légale la plus récemment 

publiée par l’INSEE au 1er janvier de chaque année. 

10.3.- Les Actions de Communication réalisées sur appels à projet sont financées selon les modalités 

mentionnées dans le règlement d’appel à projet. 

10.4.- Eco TLC – Refashion met gratuitement à la disposition de la Collectivité sur l’Extranet Refashion:   

a) Des guides pratiques, le Kit de communication Refashion  

b) Les consignes et signalétique harmonisés (annexe n°2). 

Article 11 : Liquidation et versement des soutiens financiers 

Les soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de reprise sont liquidés 

annuellement par Eco TLC – Refashion, sur base des déclarations faites par les détenteurs des PAV 

dans l’extranet au 15 décembre de chaque année. 

Les soutiens financiers pour les Actions de Communication sont liquidés par Eco TLC – Refashion selon 

les dispositions de l’annexe n°4. 

Les montants de soutiens financiers liquidés sont mis à disposition de la Collectivité via l’Extranet 

Refashion, afin que la Collectivité puisse émettre un titre de recette. 

Les titres de recette sont payés dans un délai maximum de 45 jours fin de mois à compter de leur 

réception par Eco TLC – Refashion. 
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Article 12 : Remise des TLC Usagés  

12.1.- La Collectivité s’engage à remettre l’intégralité de la collecte de l’article 8 soit à un Opérateur 

de Collecte ou de Tri, soit à Eco TLC – Refashion.  

La Collectivité exige que l’Opérateur de Collecte ou de Tri l’informe immédiatement s’il n’est plus 

conventionné par Eco TLC – Refashion et cesse alors dans les meilleurs délais de lui remettre la collecte. 

12.2.- La Collectivité s’interdit de permettre ou laisser un tiers détourner une partie de la collecte par 

quelque moyen que ce soit, directement en extrayant une partie des TLC Usagés des contenants de la 

collecte, ou indirectement par un tri à la source au moment de l’apport ou via un dispositif concurrent 

de dépôt de TLC Usagés ou de TLC d’Occasion dans les déchèteries et le cas échéant des Points de 

reprise mentionnés aux conditions particulières. 

12.3.- Lorsqu’après avoir contacté tous les Opérateurs de Tri Conventionnés et qu’aucun n’accepte de 

reprendre gratuitement l’intégralité de la collecte de l’article 8, la Collectivité informe Eco TLC - 

Refashion des Opérateurs de Tri Conventionnés qu’elle a contactés, des raisons de leur refus, et de 

son intention de demander à Eco TLC – Refashion de reprendre les TLC Usagés collectés par la 

Collectivité. 

Eu égard aux Modalités de Déploiement de l’article 3.5.1 du Cahier des Charges, Eco TLC – Refashion 

dispose d’un délai de 6 semaines pour se rapprocher de la Collectivité et des Opérateurs de Tri 

susceptibles de reprendre la collecte de la Collectivité. 

A défaut d’alternative, Eco TLC – Refashion s’engage à reprendre les TLC Usagés collectés en 

application de l’article 8, avec un préavis de 6 mois. Eco TLC – Refashion pourvoit alors pour une durée 

minimale de 3 ans. 

En contrepartie, la Collectivité s’engage alors à remettre et à céder gratuitement à Eco TLC – Refashion 

l’intégralité des TLC Usagés qu’elle collecte. Eco TLC – Refashion s’engage à Enlever gratuitement les 

TLC Usagés collectés par la Collectivité selon les délais, les volumes minimaux par Enlèvement et autres 

modalités de présentation des TLC Usagés mentionnés en annexe n°3, sur demande d’Enlèvement de 

la Collectivité. 

Eco TLC – Refashion s’engage : 

a)  à traiter à ses frais les TLC Usagés Enlevés, dans le respect de la Règlementation. 

b)  à transmettre à ses frais à l’issue de chaque année civile les informations relatives aux quantités 

de TLC Usagés Enlevés et aux conditions dans lesquelles ils ont été traités. 

Sauf dysfonctionnement, les demandes d’Enlèvement sont exclusivement réalisées via un formulaire 

spécifique mis en place par Refashion sur une plateforme dédiée.  
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Le Collectivité s’engage à : 

a)  Réaliser à ses frais les formalités d’Enlèvement, telles que la prise de rendez-vous avec le 

transporteur diligenté par Eco TLC – Refashion, l’accueil du transporteur y compris les formalités 

Règlementaires en matière de sécurité du travail des intervenants extérieurs incombant au chef 

d’établissement et à l’expéditeur de marchandises.  

b)  Mettre à disposition du transporteur les TLC Usagés à Enlever dans la plage horaire convenue 

selon les modalités de l’annexe n°3. 

Dans l’hypothèse où la Collectivité décide d’entreposer provisoirement les TLC Usagés en vrac hors du 

contenant de collecte, elle s’engage à les entreposer dans un endroit sec à l’abri des intempéries. 

 

Article 13 : Assistance à l'identification des PAV 

Afin d’améliorer la coordination de la collecte des TLC Usagés sur son territoire ainsi que leur 

Traçabilité, la Collectivité s’engage à : 

a) Recenser les détenteurs de PAV présents sur son territoire mais non identifiés dans la 

cartographie nationale des PAV, par exemple les implantations sur des propriétés privées, celles 

des associations locales exploitant des PAV ; 

b) Faire ses meilleurs efforts pour que les exploitants de PAV sur son territoire demandent leur 

conventionnement avec Eco TLC – Refashion. 

c) S’assurer que les exploitants de PAV sur les domaines publics sur le territoire de la Collectivité 

disposent de titres les autorisant à installer leur PAV et y apposent les éléments de signalétique 

harmonisée et les consignes de la Filière des TLC. 

CHAPITRE II.C : DISPOSITIONS FINALES 

Article 14 : Contrôle 

14.1.- Lorsque la Collectivité remet l’intégralité des TLC Usagés à un ou des Opérateurs de Collecte ou 

de Tri, Eco TLC - Refashion ne procède au contrôle de la Collectivité que pour les obligations de la 

Collectivité qui ne peuvent être contrôlés d’après les informations disponibles chez le ou les 

Opérateurs de Collecte ou de Tri. 

14.2.- Eco TLC - Refashion peut faire réaliser, à sa demande, des audits visant à contrôler l’exécution 

des obligations contractuelles de la Collectivité. 

L’audit porte sur l’année civile ou les années civiles précédant la demande d’audit, dans la limite de 

trois années civiles d’exécution de la Convention. 

L’audit est réalisé à une date ou aux dates convenues entre les Parties. Lorsque les Parties ne 

parviennent pas à se mettre d’accord sur la date ou sur les dates de l’audit dans un délai de trente 

jours à compter de la demande d’audit d’Eco TLC - Refashion, l’audit a lieu à la date fixée par Eco TLC 
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- Refashion, cette date ne pouvant être fixée moins de 30 jours et plus de 60 jours à compter de la 

notification à la Collectivité de la date d’audit fixé par Eco TLC - Refashion. 

L’audit est réalisé par un prestataire mandaté et rétribué par Eco TLC - Refashion. L’auditeur est soumis 

à l’égard des tiers à une obligation totale de confidentialité. L’auditeur peut porter à la connaissance 

d’Eco TLC – Refashion tous les éléments d’explication et justificatifs relatifs à la méconnaissance de la 

Convention par la Collectivité ou nécessaires à la rectification des soutiens financiers versés ou dus en 

application de la Convention. 

La Collectivité s’engage à permettre à l’auditeur de consulter les documents et informations 

nécessaires à sa mission, quel qu’en soit le support, ainsi qu’à réaliser les copies nécessaires 

permettant à l’auditeur de procéder aux analyses et calculs qui seraient nécessaires. Afin de faciliter 

l’audit et réduire sa durée en présentiel chez la Collectivité, l’auditeur peut communiquer, 

préalablement à sa venue, une liste de documents à préparer en consultation sur place ou à lui 

communiquer préalablement. La Collectivité doit disposer du temps suffisant pour préparer ces 

documents. La Collectivité autorise l’auditeur à accéder, en sa présence, aux locaux où sont gérés, 

manipulés ou stockés les TLC Usagés ou les TLC d’Occasion. 

14.3.- Eco TLC - Refashion communique à la Collectivité le projet de conclusions qu’il reçoit de 

l'auditeur. La Collectivité dispose d'un délai de 30 (trente) jours pour faire part à Eco TLC - Refashion 

de ses observations écrites, qui seront annexées au rapport d’audit. L’auditeur tient compte des 

observations de la Collectivité s’il l’estime justifié avant d’établir son rapport de finalisation de l’audit. 

Ce rapport est communiqué par Eco TLC - Refashion à la Collectivité. 

14.4. Toute vérification aboutissant à la mise en évidence d’une rectification de soutiens financiers en 

faveur de l’une quelconque des Parties donne lieu à régularisation de la somme correspondante. 

14.5.- La Collectivité s’engage à exiger de tout tiers, personne publique ou privée autre qu’un 

particulier à laquelle il remet ou cède les TLC Usagés en vue de leur traitement, qu’Eco TLC - Refashion 

puisse disposer, avec tous les tiers détenant successivement les TLC Usagés, des mêmes droits de 

contrôle que les droits de contrôle dont il dispose en application de la Convention. 

Article 15 : Propriété intellectuelle  

15.1.- Eco TLC - Refashion est titulaire des droits patrimoniaux de propriété intellectuelle attachés au 

Kit de Communication Refashion.  

Eco TLC - Refashion concède gratuitement, de manière non exclusive à la Collectivité le droit d'utiliser 

personnellement le Kit de Communication afin de réaliser les supports et actions d'informations de 

collecte sur son territoire. A l’expiration de la Convention pour quelque cause que ce soit, la Collectivité 

s’engage à cesser immédiatement toute utilisation du Kit de Communication. 

15.2.- L’Extranet Refashion servant d’interface électronique pour les relations entre la Collectivité et 

Eco TLC – Refashion, l’espace sécurité, la messagerie et la base de données mis à disposition de la 

Collectivité pour l’exécution de la Convention sont conçus, financés et maintenus par les soins et aux 

frais d’Eco TLC – Refashion. La Convention n’accorde à la Collectivité qu’un droit d’usage de l’Extranet 
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Refashion et de sa base de données pour la durée et dans le respect de la Convention, pour les seuls 

besoins de sa relation contractuelle avec Eco TLC – Refashion. 

Article 16 : Dispositions diverses 

La Convention ne peut faire l'objet d'aucune cession ou transmission à titre particulier, sous quelque 

forme que ce soit, par l’une quelconque des Parties, sans l’accord de l’autre Partie.  

Aucun fait de tolérance par l’une des Parties, même répété, ne saurait constituer une renonciation de 

cette Partie à l'une quelconque des dispositions ci-dessus définies. 

Si l’une des conditions ou clauses de la Convention devient invalide, illégale ou impossible à exécuter, 

pour quelque cause que ce soit, cette invalidité, illégalité ou impossibilité d’exécution n’affectera pas 

les autres dispositions de la Convention. Eco TLC – Refashion y remédiera par une modification de la 

Convention en application de l’article 5. 

Lorsque la Convention exige une notification entre les Parties, celle-ci n’est effectuée valablement que 

par courrier recommandé avec accusé de réception ou par message mentionnant dans son intitulé en 

termes apparents les mots « IMPORTANT – NOTIFICATION » et envoyé via la messagerie électronique 

de l’Extranet Refashion. La notification est effective à sa date de réception par l’autre Partie.  

Les délais mentionnés dans la Convention sont décomptés selon les règles du code de procédure civile. 

Article 17 :  Loi applicable – Compétence 

La Convention est soumise à tous égards au droit français.  

Tout litige auquel elle pourrait donner lieu sera soumis aux juridictions de l’ordre judiciaire 

territorialement compétentes. 

Article 18 : Dématérialisation des échanges  

18.1.- Eco TLC - Refashion met à disposition de la Collectivité, sans frais, l’Extranet Refashion avec un 

espace et une messagerie à accès sécurisés afin de dématérialiser les échanges de données et 

d’informations dans le cadre de la Convention. Il s’agit d’une obligation de moyen. La Collectivité 

conserve la charge des frais de connexion internet et du terminal nécessaire à la connexion. L’Extranet 

Refashion est accessible avec un matériel et des logiciels informatiques standards. 

L’Extranet Refashion est accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf opérations de maintenance ou 

pannes. Dans ce cas, Eco TLC - Refashion s’efforce de rendre à nouveau l’Extranet Refashion dans les 

meilleurs délais. Toute opération de maintenance ou panne de l’Extranet Refashion à l’origine de la 

méconnaissance par la Collectivité d’une échéance contractuelle donne lieu à report de l’échéance 

contractuelle.  

Chaque Partie fait son affaire d’assurer la sécurité des systèmes informatiques de l’autre Partie par la 

mise en œuvre de logiciels antivirus et une supervision appropriée de son personnel et de ses préposés 

ayant accès à l’Extranet Refashion et de leur(s) code(s) d’accès. Il s’agit d’une obligation de moyen. Eco 

TLC - Refashion peut prendre toute mesure de restriction ou de protection de l’accès à l’Extranet 
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Refashion, tel que l’accès restreint à certains numéros d'identification de terminaux sur le réseau 

Internet. 

Les codes d’accès à l’espace sécurisé sont personnels. La Collectivité s’engage à demander à Eco TLC - 

Refashion la désactivation d’un code d’accès personnel chaque fois que son attributaire quitte la 

Collectivité, ou qu’il a connaissance d’une divulgation du code d’accès à autrui. Il s’agit d’une obligation 

de résultat pour la Collectivité. Eco TLC - Refashion peut également prendre l’initiative de remplacer 

périodiquement tout ou partie des codes d’accès, ou lorsqu’est constaté un accès suspicieux à 

l’Extranet Refashion, sans notification préalable. 

18.2.- Les Parties s’engagent à utiliser l’Extranet Refashion pour tout échange, déclaration, 

transmission de justificatifs, liquidation des soutiens dans le cadre de la Convention. Par exception, la 

conclusion de la Convention est réalisée sur support papier ou autre système de signature 

électronique. Lorsque la convention exige une notification entre les Parties, celle-ci sera effectuée par 

messagerie électronique avec Accusé Réception. La notification est effective à sa date de réception 

par l’autre partie. 

Article 19 : Conservation des données 

19.1.- Conservation et traitement des informations qui ne sont pas des données à caractère personnel  

Les Parties peuvent conserver sur tout type de support et traiter l’ensemble des informations 

échangées au cours de l’exécution de la Convention et qui ne revêtent pas le caractère de données à 

caractère personnel au sens de l’article 4 du règlement n°2016/679. 

Les Parties conviennent que les données relatives à la nature et aux quantités de déchets collectés et 

traités dans le cadre de la Convention ne répondent pas aux critères de l’article L.151-1 du code du 

commerce relatif au secret des affaires. 

19.2.- Conservation et traitement des informations à caractère personnel  

Dans le cadre de ses relations avec la Collectivité, ainsi que de la mise à disposition de l’Extranet par 

Eco TLC - Refashion au titre de la Convention, cette dernière est amenée à traiter des données à 

caractère personnel de la Collectivité, en particulier de ses agents et préposés (les « Collaborateurs de 

la Collectivité »).  

Dans ce cadre, et pour l’ensemble des traitements de données à caractère personnel entrepris par Eco 

TLC - Refashion, celle-ci agit en qualité de responsable de traitement au sens du Règlement Général 

sur la Protection des Données, Règlement (UE) 2016/679 (« RGPD »).  

La Collectivité, lorsqu’elle est amenée à traiter des données à caractère personnel de Eco TLC - 

Refashion, ou de ses Collaborateurs, agit également en qualité de responsable de traitement au sens 

du RGPD.  

L’ensemble des lois et règlements applicables en matière de protection des données à caractère 

personnel sont dénommés communément les « Lois de protection des données ».  

Tous les termes utilisés au sein de cet article et en lien avec la protection des données à caractère 

personnel prennent la définition qui leur est donnée par les Lois de protection des données. 
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Le présent article vise à informer la Collectivité sur les traitements de données entrepris par Eco TLC - 

Refashion au titre de la Convention.  

19.2.1 Engagements des Parties en qualité de responsables de traitement  

Sur le périmètre des traitements qu’elles sont amenées à réaliser en vertu de la Convention, les Parties 

s’engagent à respecter l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu des Lois de protection 

des données.  

En leur qualité de responsables de traitement, elles s’engagent notamment à :  

• Garantir une collecte loyale et licite des données à caractère personnel qu’elles sont amenées 

à traiter pour les besoins de la Convention.  

• Informer les personnes concernées de toutes les informations requises, le cas échéant, au titre 

des article 13 et 14 du RGPD. En particulier, il est convenu entre les Parties que chacune d’entre 

elles s’engagent à informer ses propres collaborateurs des traitements entrepris sur leurs 

données par l’autre Partie.  

• Ne traiter les données à caractère personnel collectées que pour les fins de l’exécution de la 

Convention.  

• Assurer la sécurité, la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données à caractère 

personnel qu’elles traitent par la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles 

adéquates aux risques présentés par leurs traitements.  

• Respecter l’exercice des droits des personnes concernées, le cas échéant. 

• Ne pas transférer les données à caractère personnel vers des destinataires situés en dehors de 

l’Union européenne, et dans un pays non-considéré comme adéquat au sens de la Commission 

européenne, en l’absence de la mise en place d’un mécanisme de transfert, au sens des Lois 

de protection des données, permettant d’assurer un niveau de protection élevé aux données 

transférées. 

• Ne conserver les données à caractère personnel que pour les durées nécessaires à l’atteinte 

des finalités des traitements qu’elles réalisent au titre de la Convention.  

19.2.2 Information de la Collectivité sur le traitement de ses données à caractère personnel  

Données à caractère personnel collectées : les données des Collaborateurs de la Collectivité collectées 

sont celles fournies directement par la Collectivité ou ses Collaborateurs dans le cadre de l’exécution 

de la Convention et de la relation établie entre les Parties.  

Durée de conservation des données des Collaborateurs de la Collectivité : les données de la Collectivité 

sont conservées pendant la durée de la relation établie entre les Parties, et donc de la présente 

Convention. Certaines données pourront être conservées pour une durée supérieure, en archivage 

intermédiaire, à des fins de gestion du précontentieux et contentieux, ou pour respecter une obligation 

légale (ex : conservation des documents comptables).  

Finalités des traitements des données des Collaborateurs de la Collectivité : les traitements entrepris 

par Eco TLC - Refashion ont pour finalités :  

• La mise à disposition de l’Extranet et la gestion du conventionnement de la Collectivité.  

• La gestion de la coordination de la collecte, du détournement des TLC Usagés du flux des 

ordures ménagères.  
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• La gestion des informations sur la collecte et le traitement des déchets de TLC à porter à la 

connaissance des citoyens.  

• La gestion et le suivi de la relation avec la Collectivité.  

• Le cas échéant, la gestion des contentieux et précontentieux.  

La base légale applicable à ces traitements est l’exécution de la Convention avec la Collectivité et, le 

cas échéant, le respect des dispositions du Cahier des Charges.  

Destinataires des données des Collaborateurs de la Collectivité : les données peuvent être 

communiquées à :  

• Des destinataires internes, c’est-à-dire les membres du personnel d’Eco TLC - Refashion 

habilités à accéder aux données des Collaborateurs de la Collectivité et qui en ont strictement 

besoin pour l’exercice de leurs fonctions.  

• Des destinataires externes qui en auraient nécessairement besoin pour l’exercice de leurs 

missions (ex : cabinet comptable).  

• Des sous-traitants, tels que (i) des éditeurs de logiciels utilisés par Eco TLC - Refashion dans le 

cadre des finalités susmentionnées et/ou (ii) des prestataires de maintenance et d’infogérance 

d’Eco TLC - Refashion.  

• Des autorités judiciaires, publiques ou gouvernementales, le cas échéant, lorsque Eco TLC -

Refashion est tenue par une obligation légale ou doit se conformer à une demande légitime 

émanant d’une telle autorité, pour prévenir un délit ou procéder à une enquête, ou encore 

pour protéger ses droits et intérêts légitimes.  

Droits des Collaborateurs de la Collectivité : les Collaborateurs de la Collectivité disposent d’un droit 

d’accès, de rectification, d’effacement et d’un droit à la portabilité des données à caractère personnel 

qui les concernent. Ils peuvent également demander la limitation du traitement de leurs données à 

caractère personnel ou s’y opposer dans les conditions prévues par les Lois de protection des données.  

Pour se faire, les Collaborateurs de la Collectivité peuvent adresser leurs demandes aux adresses de 

contact suivantes  

• Par courrier électronique à l’adresse dédiée : rgpd@refashion.fr.   

• Par courrier postal à l’adresse REFASHION, 4 Cité Paradis, 75010 PARIS.  

En tout état de cause, les Collaborateurs de la Collectivité conservent le droit de déposer plainte auprès 

de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) s’ils considèrent qu’Eco TLC -  

Refashion ne respecte pas ses obligations légales en matière de protection des données à caractère 

personnel.  

mailto:rgpd@refashion.fr
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LISTES DES ANNEXES :  

Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Annexe n°2 : Consignes et signalétiques harmonisées  

Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités d’Enlèvement 

Annexe n°4 : Actions de Communication  

Annexe n °5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Paris, le                     , en deux exemplaires originaux. 

 

Pour l’Eco-organisme Pour la Collectivité 

Maud Hardy          nom 

Directrice Générale        fonction 

Mention écrite Lu & Approuvé + cachet       Mention écrite Lu & Approuvé + cachet 
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Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Ici apparait la liste des communes comprises dans le périmètre de la Collectivité tel que renseignée 

lors de son inscription, via Territeo, sur l’Extranet de l’éco-organisme ; cette annexe est générée 

automatiquement par l’Extranet lors de l’édition de la Convention 

Pour chaque commune : 

Code Insee / Code postal / Commune / Population municipale (dernier chiffre INSEE connu) 

 

Toute modification du périmètre (ajout ou suppression de communes enregistrés via Territeo) de la 

Collectivité aura pour conséquence la régularisation d’un avenant à l’annexe 2 qui prendra la forme 

décrite ci-après : 

AVENANT N° XXXXXXXX/1 A L'ANNEXE 1 DE LA CONVENTION N° XXXXXXXX DU JJ-MM-ANNEE 

Actualisation de la liste des communes comprises dans le périmètre de la Collectivité entrant en 

vigueur à compter du 1er janvier 20XX : 

Code Insee / Code postal / Commune / Population municipale (dernier chiffre INSEE connu) 
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Annexe n°2 : Consignes et signalétique harmonisées pour les Points d’Apport Volontaire 

Les éléments de signalétique ont été développés afin de faciliter la reconnaissance des PAV de 

détenteurs conventionnés en harmonisant le message transmis aux citoyens.  

Les éléments visuels sont en cours de modification pour être en accord avec les consignes et éléments 

d’information listés ci-dessous.  

Les consignes et signalétiques harmonisées sont les suivantes : 

1. Signalétique Logo Repère  

Elle permet de repérer les PAV identifiés dans la cartographie de la 

Filière Textiles & Chaussures. Elle est utilisée par Refashion sur le site 

https://refashion.fr/citoyen/fr pour localiser les PAV et par les 

collectivités territoriales pour renforcer la visibilité des acteurs 

partenaires. Il doit faire un diamètre minimum de 21 cm. 

Pour les PAV conteneurs, il doit être placé sur la face avant du 

conteneur et être placé à hauteur de lecture.  

2. Les Consignes de tri  

Elles précisent le geste à effectuer et visent à réduire les erreurs de tri. Elles doivent être placées à 

hauteur de lecture afin d’assurer une meilleure lisibilité et de préférence (mais non obligatoire) sur la 

face avant du PAV conteneur.  

Les consignes positives 
 
« Vous pouvez déposer : 

• Vos vêtements et votre linge de maison propres et secs dans un sac fermé (30L) 

• Vos chaussures liées par paire et dans un sac fermé (30L) 

• Même usés, ils seront valorisés à plus de 99%. » 
 

Les consignes négatives  

« Ne déposez pas :  

• D’articles humides ni souillés. » 
 

https://refashion.fr/citoyen/fr
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3. Signalétique d’’information sur le  traitement des TLC Usagés collectés  

L’information sur le traitement des TLC Usagés déposés (orientés vers la réutilisation et/ou recyclage) 

et la cartographie des points d’apport sont essentielles pour une parfaite information du citoyen.  

Information sur le traitement à faire figurer : « Vos vêtements, linge de maison et chaussures déposés 
ici seront majoritairement reportés ou recyclés » 

Elle permet au citoyen de comprendre que son geste de tri offre sur le plan collectif un bénéfice 
environnemental, économique et social important. 

 

4. Signalétique de renvoi vers la cartographie nationale des adresses de PAV  

Pour plus d’information du citoyen sur la seconde vie des Textiles & Chaussures déposés, le lien 

internet vers la cartographie est : www.refashion.fr/citoyen 

Il est aussi possible d’apposer en plus un QR Code. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.refashion.fr/citoyen
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Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités 

d’Enlèvement 

Toute demande d’enlèvement devra être réalisée via un formulaire spécifique sur une plateforme 

dédiée et devra respecter les conditions suivantes : 

- Volume minimal par demande d’enlèvement et par déchèterie : une tonne de TLC Usagés 

 

- Modalités de présentation des TLC usagés : mise à disposition en vrac (sac utilisé lors du 

dépôt), en conteneur ou en roll, au pied du véhicule de transport diligenté par Eco TLC – 

Refashion. 

 

- Délai d’enlèvement : Une fois la demande réceptionnée par Refashion, l’enlèvement des TLC 

usagés aura lieu dans les 10 jours ouvrés suivants la demande. 
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Annexe n°4 : Actions de Communication harmonisées 

 

Le soutien financier versé par Eco TLC – Refashion varie selon la taille de la collectivité qui met en place 

l’Action. Pour cela, 4 catégories de collectivités sont définies en fonction de leur population :  

Classification de la Collectivité pour l’application du barème 

Classification Population de la Collectivité (en nb d’habitants) 

TLC 1 ≥ 350 000 hab. 

TLC 2 [80 000 hab. ; 350 000 hab. [ 

TLC 3 [20 000 hab. ; 80 000 hab. [ 

TLC 4 < 20 000 hab. 

 

Quatre Actions de Communication sont éligibles au soutien financier de Eco TLC – Refashion. Le 

catalogue d’Actions pourra être enrichi tout au long de l’agrément, par la mise en place d’Actions 

complémentaires (appel à projets, appel à manifestations d’intérêt, exposition, etc.). 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet : 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri ; 

- Un support type de promotion de l’évènement, personnalisable par la Collectivité. 

 

ACTION DE COMMUNICATION 1 : COLLECTE EVENEMENTIELLE 

Objectif  Réaliser des collectes évènementielles avec un Opérateur de Collecte ou de Tri, pour 

sensibiliser les citoyens au bon geste de tri et leur offrir un service de collecte de 

textiles / linge de maison / chaussures ponctuels adapté. 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

Modalités 

de mise en 

œuvre  

L’évènement doit être organisé avec un Opérateur de Collecte ou Tri sur une ou 

plusieurs journées consécutives. 

 

AVANT L’EVENEMENT  

 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus tard 

1 mois avant l’évènement ; 

 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité du 

projet : 

1. Support prévisionnel de promotion de 

l’évènement intégrant les messages clés,  

2. SIRET de l’Opérateur de Collecte ou de 

Tri, 

3. Justificatif attestant du partenariat mis 

en place entre la Collectivité et l’Opérateur 

de Collecte ou de Tri ; 

 

APRES L’EVENEMENT 

 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Eco TLC -

Refashion dans les 2 mois suivant la 

clôture de l’évènement : 

1. Supports de communication intégrant 

les messages clés, 

2. Estimation de la population sensibilisée 

pendant l'évènement,  

3.Tonnages collectés attestés par 

l’Opérateur de Collecte ou de Tri. 

 

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler 

la déclaration dans les 2 mois suivant sa 

finalisation. 

 

Barèmes 

des 

soutiens – 

Forfait par 

catégorie 

2 000 € par Action 1 500 € par Action 1 000 € par Action 500 € par Action 

- Si la Collectivité est 

de catégorie TLC 1 

OU 

- Si la Collectivité a 

collecté > 15 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est 

de catégorie TLC 2 

OU 

- Si la Collectivité a 

collecté > 10 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est de 

catégorie TLC 3 

OU 

- Si la Collectivité a 

collecté > 5 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité 

est de catégorie 

TLC 4. 

 

Les soutiens sont plafonnés à 6 Actions  

pour la Collectivité par an. 

Les soutiens sont plafonnés à 4 Actions  

pour la Collectivité par an. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet : 

- Un kit jeunesse ; 

- Une attestation sur l’honneur type ; 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri. 

 

ACTION DE COMMUNICATION 2 : COMMUNICATION CIBLE JEUNESSE 

Objectif  Mettre en place une animation de sensibilisation et diffuser les kits jeunesse de Eco TLC - 

Refashion dans les écoles, les centres de loisirs, ou structures d’accueil d’activités 

périscolaires destinées à un public familial.  

Entrée en 

vigueur 

Dès disponibilité du kit jeunesse, prévue à partir de septembre 2023. 

Modalités 

de mise en 

œuvre  

- L’animation doit être réalisée auprès de groupes scolaires et/ou périscolaires, par des 

animateurs de la collectivité ou des éducateurs, sur une ou plusieurs journées consécutives ; 

- La collectivité a la possibilité d’organiser une collecte évènementielle pendant l’animation

 (qui donne lieu à un soutien financier complémentaire), avec un Opérateur de Collecte ou 

Tri. 

AVANT L’EVENEMENT  

 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus 

tard 1 mois avant l’évènement ; 

 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité 

du projet : 

1. Support prévisionnel de promotion 

de l’évènement intégrant les messages 

clés,  

2. SIRET de l’Opérateur de Collecte ou 

de Tri, 

3. Justificatif attestant du partenariat 

mis en place entre la collectivité et 

l’Opérateur de Collecte ou de Tri ; 

 

APRES L’EVENEMENT 

 

La collectivité s’engage à déclarer sur l’Extranet Eco 

TLC - Refashion un bilan semestriel des Actions 

menées sur son territoire :  

 
1. Nombre de classes / centres de loisirs / structures 
périscolaires ayant bénéficié d’une animation de 
sensibilisation sur la période ; 
2. Tonnages collectés sur la période, attestés par 
l’Opérateur de Collecte ou de Tri (le cas échéant), 
3. Attestation sur l’honneur signé par le signataire 
de la convention confirmant que les animations ont 
eu lieu et que les messages clés ont été diffusés ; 

 

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler la 

déclaration dans les 2 mois suivant sa finalisation. 

 

Barème 

des 

soutiens - 

Forfait 

200 € versés par classe ou par groupe périscolaire 

Dans la limite de 
100 classes ou 

groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 1 

Dans la limite de  
50 classes ou 

groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 2 

Dans la limite de  
20 classes ou groupes 

soutenus par an pour les 
catégories TLC 3 

Dans la limite de  
10 classes ou groupes 

soutenus par an pour les 
catégories TLC 4 

 

+ 50 € versés par classe ou par groupe périscolaire 
Si une collecte de TLC est mise en place dans le cadre de l’animation, 

En contrat avec un Opérateur de Collecte ou Tri. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet : 

- La liste des acteurs labellisé par le Fonds Réparation ; 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri. 

 

ACTION DE COMMUNICATION 3 : ATELIERS CITOYENS 

Objectif  Mettre en place une action de sensibilisation des citoyens lors d’animations pratiques 

autour du réemploi, de la réparation, et de l’entretien des textiles, linge de maison et 

chaussures. 

 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

 

Modalités de 

mise en 

œuvre  

- L’animation doit être réalisée par des animateurs de la collectivité ou des associations, 

sur une ou plusieurs journées consécutives ; 

- La liste des acteurs labellisés par le Fond Réparation est diffusée pendant l’évènement ; 

- La collectivité a la possibilité d’organiser une collecte évènementielle avec un 

Opérateur de Collecte ou Tri pendant l’animation (qui donne lieu à un soutien financier 

complémentaire). 

 

AVANT L’EVENEMENT  

 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus tard 

1 mois avant l’évènement ; 

 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité du 

projet : 

1. Support prévisionnel de promotion de 

l’évènement intégrant les messages clés,  

2. SIRET de l’Opérateur de Collecte out de 

Tri (le cas échéant), 

3. Justificatif attestant du partenariat mis 

en place entre la collectivité et l’Opérateur 

de Collecte ou de Tri (le cas échéant). 

APRES L’EVENEMENT  

 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Eco TLC -

Refashion dans les 2 mois suivant la clôture 

de l’évènement : 

1. Supports de communication intégrant les 

messages clés, 

2. Estimation de la population sensibilisée 

pendant l'évènement,  

3. Tonnages collectés attestés par l’Opérateur 

de Collecte ou de Tri (le cas échéant). 

 

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler la 

déclaration dans les 2 mois suivant sa 

finalisation. 

 

Barème des 

soutiens - 

Forfait 

300 € versés par groupe sensibilisé 
Dans la limite de 

20 groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 1 

Dans la limite de 
12 groupes soutenus 

par an pour les 
catégories TLC 2 

Dans la limite de 
8 groupes soutenus 

par an pour les 
catégories TLC 3 

Dans la limite de  
4 groupes soutenus par 
an pour les catégories 

TLC 4 

+ 50 € versés par groupe 
Si une collecte de TLC est mise en place dans le cadre de l’atelier, 

En contrat avec un opérateur de collecte ou tri conventionné. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet des éléments graphiques pouvant être utilisés pour la conception de l’encart presse. 

 

 

ACTION DE COMMUNICATION 4 : SOUTIEN COMMUNICATION PRESSE QUOTIDIENNE REGIONALE / 

PRESSE QUOTIDIENNE DEPARTEMENTALE (PQR / PQD) 

Objectif  Réaliser une à deux fois par an, une campagne de communication sur la collecte des 

textiles, linge de maison et chaussures, pour sensibiliser les citoyens au geste de tri et 

améliorer leur connaissance du dispositif de collecte existant sur le territoire. 

 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

Modalités de 

mise en œuvre  

- Ce soutien concerne une liste de publications dans la PQR / PQD identifiée par Eco TLC 

– Refashion ; 

- La parution de l’encart presse doit avoir lieu entre le 15 avril et le 30 juin ou entre le 

15 septembre et le 30 novembre. 

 

AVANT L’EVENEMENT  

 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus 

tard 1 mois avant l’évènement ; 

 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité 

du projet : 

1. Devis et BAT de l’encart presse,  

2. Nom de la publication, 

3. Type d’emplacement choisi (1/8 de 

page, 1/4 de page, 1/2 page, ou 1 page). 

 

APRES L’EVENEMENT  

 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Eco TLC -

Refashion dans les 2 mois suivant la clôture 

de l’évènement : 

1. Encart presse intégrant les messages clés, 

2. Nombre de tirages, 

3. Facture de l’encart presse. 

 

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler la 

déclaration dans les 2 mois suivant sa 

finalisation. 

 

Barème des 

soutiens 

- Eco TLC – Refashion soutient la publication d’encarts presse :  

• A hauteur de 70% des coûts pour la publication d’un encart ; 

• Jusqu’à 80% des coûts de publication pour un encart couplé à une autre Action 
du catalogue d’Action ; 

- Le soutien financé par Eco TLC – Refashion est plafonné à :  

• 3 000 € si la Collectivité est de catégorie les TLC 1 ; 

• 2 000 € si la Collectivités est de catégorie TLC 2 ; 

• 1 000 € si la Collectivité est de catégorie TLC 3 ; 

• 500 € si la Collectivité est de catégorie TLC 4. 

-  Eco TLC – Refashion soutient jusqu’à 2 encarts presse par an de la Collectivité.  
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Annexe n °5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

1.  Les consignes de tri : « Tous les TLC usagés (Textiles d'habillement, Linge de maison et 
Chaussures) peuvent être rapportés pour être valorisés, quel que soit leur état, même 
abîmés. Ils doivent être placés propres et secs dans un sac et les chaussures liées par paire », 

 

2. Présence de la Signalétique Logo Repère. 

 

 

 

 

3. Les adresses (PAV) où le citoyen peut déposer ses TLC usagés ou le lien de redirection vers la 
cartographie des points d'apport volontaire : https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport 
 

4. Le Traitement des TLC usagés : que « selon leur état les TLC seront majoritairement reportés 
ou recyclés ». 

5. L’incitation à la réparation des TLC Usagés avant de les déposer dans un PAV. 

Par ailleurs, si des données chiffrées figurent parmi les messages communiqués, une mise à jour 
annuelle (avec les données du RA de Refashion) sera nécessaire. 

https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport
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GAUTHIER-GUDIN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: JEAN.PAUI

TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZE : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER. Hervê PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Pe!,ugir§ :

ttattutie nfnnUO(ANSE) donne pouvoir à xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY

D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

ADsedsrrslsé§:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Gaëlle LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Sec rétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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RAYONNEMENT DU TERRITOIRE

Taxe de séiour - Modification au 1er Janvier 2024 - RaDporteur : Pascale
BAY

Pascale BAY rappelle que le tourisme est un secteur d'activités moteur de
l'économie et de l'attractivité de notre territoire. En 2021, le tourisme en
Beaujolais représentait 77 millions d'euros de retombées économiques sur le
territoire: hébergements, transports, restauration, activités de loisirs,
dépenses dans les commerces, etc. ..

Ce sont près de 2 100 emplois directs qui vivent de l'activité touristique. En
2022, I'aclivité touristique en Beaujolais s'est encore acélérée avec une
augmentation de 16% des nuitées touristiques.

Destination Beaujolais, bras armé des collectivités en matière de
développement touristique, porte un projet ambitieux de croissance pour le
territoire du Beaujolais.

Après une réorganisation en 2022, Destination Beaujolais déploie un plan
d'actions offensif pour renforcer l'attractivité du Beaujolais.

Pour rappel, Destination Beaujolais développe :

- L'accueil, le conseil et I'accompagnement des visiteurs en séjour dans
le Beaujolais au travers de ces 5 offices de tourisme répartis sur le
territoire

ll assure la promotion, la communication et la valorisation du Beaujolais
en France et à l'lnternational

ll agit sur le développement de l'offre touristique au côté des
intercommunalités du Beaujolais

ll vend et distribue Ie Beaujolais dans les réseaux spécialisés

ll coordonne les acteurs locaux du tourisme et soutient les évènements
du territoire

ll mesure les retombées
l'économie locale

économiques, l'impact du tourisme sur

Sous I'impulsion de son Président et de son nouveau Directeur Général,
Destination Beaujolais met en ceuvre un plan d'actions s,articulant autour de
4 grandes thématiques (Loisirs de Pleine Nature & Tourisme durable, Culture
& Patrimoine, CEnotourisme & Gastronomie, Tourisme d'affaires & Séminaires
au vert).

Partenaire essentiel, Destination Beaujolais porte I'image du Beaujolais dans
les réseaux locaux, nationaux et internationaux du tourisme, ei contribue
fortement aux programmes de valorisation des filières touristiques : pays d,art
et d'histoire, Geoparc mondial UNESCO du Beaujolais, Vignobles &
Découvertes, Accueil Vélo, Qualité Tourisme, etc. ..

Le plan d'actions de Destination Beaujolais, qui s'articule fortement autour de
la communication digitale, des relations avec les médias et des campagnes de



terrain, vise l'augmentation du nombre de nuitées touristiques dans le
Beaujolais et l'augmentation des retombées économiques de I'activité
touristique sur le territoire.

La contribution financière de notre EPCI est essentielle au fonctionnement de
Destination Beaujolais. En 2022 et 2023, Destination Beaujolais a puisé dans
ses fonds propres pour financer I'augmentation du budget liée à cette nouvelle
stratég ie plus offensive.
Afin de poursuivre et intensifier le développement touristique du Beaujolais et
l'action de Destination Beaujolais, nous vous proposons aujourd'hui une
révision des montants de la taxe de séjour. Pour rappel, cette taxe est versée
par les visiteurs en séjour pour chaque nuitée effectuée sur le territoire.

Cette délibération vise êgalement à finaliser I'harmonisation des pratiques de
collecte et de versements entre les 3 EPCI qui composent le Beaujolais.

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées a institué
une taxe
2015.

de séjour sur I'ensemble de son territoire depuis le 1er janv
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Constatant que la taxe de séjour versée chez nos voisins (Mâcon, Dijon,
Bourg-en-Bresse, Lyon par exemple) est sensiblement plus élevée que celle
versée dans le Beaujolais, il s'agit plutôt de voter un rattrapage et un
alignement sur les destinations voisines.

Vu l'article 67 de la loi de finances pour 201 5 n"2014-1654 du 29 décembre
2014,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles
L.2333-26 et suivants, R.2333-43 et suivants,
Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ;

Vu le décret n'2015-970 du 31 juillet 2015,
Vu I'article 59 de la loi n"2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances
rectificative pour 2015,
Vu l'article 90 de la loi n" 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour
2016,
Vu I'article 86 de la loi n"2016-1 91 8 du 29 Décembre 2016 de finances
rectificatives pour 2016,
Vu les articles 44 et45 de la loi n"2017-1775 du 28 décembre 2017 de
finances rectificative pour 2017 ,

Vu les articles 162 et 163 de la loi n"2018-1317 du 28 décembre 2018 de
finances pour 2019,
Vu le décret n'2019-1062 du 16 octobre 2019,
Vu les articles 16, 112,1 13 et 114 delaloin"2019-1479 de finances pour
2020,
Vu les articles 122,123 el 124 de la loi n"2020-1721 de finances pour 2021 ,

Vu la délibération du conseil départemental du Rhône du 7 février 2003
portant sur l'institution d'une taxe additionnelle départementale de 10% à la
taxe de séjour,
Vu I'article 76 de la loi n"2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour
2023,
Vu le rapport de M. le Président,

ll est proposé au Conseil communautaire de délibérer les éléments suivants :
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La présente délibération reprend toutes les modalités et les tarifs de la
taxe de séjour sur son territoire et annule et remplace toutes les
délibérations antérieures à compter du 1er janvier 2024.

La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories
d'hébergement à titre onéreux proposés dans le territoire :

. Palaces,

. Hôtels de tourisme,

. Résidences de tourisme,

. Meublés de tourisme,
r Village de vacances,
. Chambres d'hôtes,
. Aubergescollectives,
. Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de

stationnement touristiques par tranche de 24 heures,
o Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre

terrain d'hébergement de plein air,
r Ports de plaisance,
. Les hébergements en attente de classement et les

hébergements sans classement qui ne relèvent pas des
natures d'hébergement mentionnées aux 1' à 9" de l'article R.
233344 du CGCT

La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre
onéreux et qui n'y sont pas domiciliées (voir: article L.2333-29 du Code
général des collectivités territoriales).
Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des
établissements concernés.

Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui
est applicable en fonction de la classe de I'hébergement dans lequel il
réside, multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la durée de
son séjour.
La taxe est ainsi perÇue par personne et par nuitée de séjour

La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31
décembre.

- Le conseil départemental du Rhône, par délibération en date du 7
février 2003 a institué une taxe additionnelle de 1Oo/o à la taxe de séjour.

Dans ce cadre et conformément aux dispositions de I'article L.3333-1 du
CGCT, la taxe additionnelle est recouvrée par la communauté de communes
Beaujolais Pierres Dorées pour le compte du département dans les mêmes
conditions que la taxe communautaire à laquelle elle s'ajoute.

Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements
concernés.

Conformément aux artlcles L.2333-30 et L.233341du CGCT, les tarifs doivent
être arrêtés par le conseil communautaire avant le 1er juillet de I'année pour
être applicable à compter de I'année suivante.

Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2024 :
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Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à

l,exception des catégories d'hébergements mentionnées dans le tableau de

t'articlà 5, le tarif applicable par personne et par nuitée est de 2,5 o/o du coût

par personne de lâ nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la

collectivité.

Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors

taxes.

La taxe additionnelle départementale s'ajoute à ces tarifs'

Sontexemptésdelataxedeséjourconformémentà|.articleL.2333-31du
CGCT:

- Les personnes mineures ;

- Les titulaires d'un contrat de travail
commune;

saisonnier emPloYés dans la

Tarif de la Communauté de
Communes Beaujolais Pierres

Dorées
Catégories d'hébergement

3,64 €Palaces

2,73€.
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de
tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5
étoiles

1,82 Ê.

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de
tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4
étoiles

137 e
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de
tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3
étoiles

0,9'1 €
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de
tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2

es de vacances 4 et 5 étoilesétoiles, villag

0,64 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de

tourisme 1 étoiles, meublés de tourisme 1

étoile, villages de vacances 1 ,2 et 3 étoiles,

chambres d'hôtes, auberges collectives

0,55 €

Terrains de camping et terrains de
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout
autre terrain d'hébergement de plein air de
caractéristiques équivalentes, emplacements
dans des aires de camping-cars et des Parcs
de stationnement
touristiques r tranche de 24 heures

0,20 €

Terrains de camping et terrains de
caravanage classés en 1 et 2 étoiles, et tout
autre terrain d'hébergement de plein air de
caractéristiques équivalentes, ports de

laisance

Les personnes bénéficiant d'un hé
porarre.

ce ou d'un

relogeme
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Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées
dans leur établissement auprès du service taxe de séjour.

Cette déclaration peut s'effectuer par courrier ou par internet.

En cas de déclaration par internet, le logeur doit effectuer sa déclaration avant
le 10 du mois.

Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif
portant le détail des sommes collectées qu,ils doivent leur retourner
accompagné de leur règlement avant le :

- 15 mai, pour les taxes perçues du lerjanvierau 30avril- '15 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août- 15 janvier, pour les taxes perçues du 1er septembre au 3.1 décembre

Période de collecte Date limite de reversement
Du 1er anvier au 30 avril Jus
Du 1er mai au 31 août Ju u'au 15 se tembre
Du 1er se embre au 31 décembre Jusqu'au '15 janvier N+1

En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmettre chaque mois avant
le 10 le formulaire de déclaration accompagné d,une copie intégrale de son
registre des séjours.

Fait à Anse, le 10t05t2023

Le Pré t,.Le Secr Séance,

flstian LLET Daniel POMERET

u'au 15 mai

Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement
touristique du territoire au travers du financement de I'office de tourisme
conformément à l'article L2333-27 du CGCI.

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, autorise, à l,unanimité, le
Président à procéder à toute formalité relative à ra taxe de séjour et à son
recouvrement tel que définis ci-dessus.
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